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Mesdames et Messieurs les procureurs ~e la.République près les tribunaux judiciaires 

Mesdames et Messieurs les premiers président des cours d'appel 

Monsieur le Président du tribunal supérieur d'appel 

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux judiciaires 

Pour informatjon 

Mesdames et Messieurs les directeurs d.e l'~cole nationale d'administration pénitentiaire, de 
l'~cole nationale de la protectionjudiciaire de la jeunesse, de.l'~cole nationale de la 

. magistrature, de l'~cole nationale des Greffes. 

N• NOR : JUSK2315651C 

N• Cl RÇU LAI RE ; 

Il1cl: Circulaire relative à la prise en charge des enfants vivant avec leur mère en détention 

Mots-clefs : enfant, mère détenue, maternité, cellules mère-enfant, unité nurserie, 
établisseme~t pénitentiaire, service pénitentiaire d'insertion et de probation, protection 
maternelle et infantile, aide sociale à l'enfance~ autorité parentale. 

PUBUÇATION : Bulletin officiel et intranetjustice 

TEXTE ABROG~: Circulaire Justice NORJUSE9940062C du 16 aoOt 1999 relative aux conditions 
d'accueil des enfants laissés auprès de leur mère-incarcérée. 
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TEXTES DE R~F~RENCE; 

- Règles pénitentiaire~ européen~es, articles 36.1 à 36.3 

- Convention internationale des droits de l'enfant· 
. . 

- Code pénitentiaire notamme~t les articles L. 8, L. 216-2, D. 216-21 à D. 216-24 

- Code de l_a santé publique_notamment les articles L.2111-1, L.2112-1 et L2112-2 

- Code de la sécurité sociale notamment les articles L.381-30-1, L.160-1411°et R.160-17 

- Code civil notamment les articles 371-1 et suivants 

- Code de l'action sociale et des familles notamment les articles .L221-1 et suivants 

- Loi n° 2014-896 dy 15 aoOt 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant 
l'efficacité des sanctions pénales . 

- Circulaire du 7_ mars 2oi2 relative à la lutte contre la pauvreté des personnes détenues 
et sortant de détention 

- Circulaire du 21 février 2012 relative à l'orientation en établissement pénitentiaire des 
personnes,détenues . 

- Note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 relative aux modalités d'accès et de 
fonctionnement des unités de vie familiale et des parloirs familiaux 

- Note d'i.nformationDGS/DGOS/DGCS/DSS/DACG/DAP/DPJJ du 29 avril 2019. relative à 
l'actualisation du guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des 
personnes placées sous main de justice 
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Propoa llmln1lre1 

L'enfant vivànt a~ A màre an d4tentlon n'est p11 une ~nne dc!tenue. 

Il b4rnfflcie des mimes droits que tout ~fant et chaque dllk:islon le concernant doit ltre prise 
dans le respect de son lnt,r,tt sup,rieur. · 

Il ne peut donc ltre soumis aux ràgles s'imposant aux person,,.s d~enues. et l'effec:tivit' de 
tes dr~its ne do.lt p.11 ltre affect,. · 

De mime, la situation d'hi6berpment en .d6tention de l'enfal')t doit Influer a minima sur les 
droits et obllgatfons des titulaires de l'autorlti6 parentale' à son ,gard. 

L 'in~r':t de l'enfant I gutd, ce travail de rciactualiution de la crrc.ulalre NORJUSE9940065C 
du 16 àoOt 1999 relative ·aux conditions d'accueil des enfants lainés auprà de- leur màre 
rnca~cclrée. 

Dans le cadre de cette r6a~ualisation, dès exp•rts de l'enfance1 se sont r6unls afin de compfler 
l'ensemble des donnés scientifiques valld6et. concernant le ·retentl~ment des situa~ 
d'enfermement .sur le d_éveloppement psychomoteur et comportemental d'~n enfant. 115 en 
o~t tlr6 lu conclusions suivantes : 

Il est de l'lnti6rlt premier de l'enfant qu'II vive avec sa màre, m.!me si celle-cl est 
lnc:arœru; 

l'enfant ~oit pouvoir rester héberp avec sa mère cMtenua au moins jusqu'II l'lge da 18 
mols; Auéune llmlte d'lge Fnc!rale ne peut etré fixN au regard dÙ d6veloppement d·e 
l'enfant; . 

18$ conditions dans luquelles l'enfant vit avec sa màre en dNntlon doivent respecter 
les.t?eiof ni primordiaux de l'enfant; · 

en cas .de ·fin de cohabitation prc!vfslbl~ entre une mère et son enfant, une attention 
partlêullàre doit litre port,e .à la pnlpara~on de cette dparatfon. Cette prjparatlon 
doit permettre une intervention précoce du tlers qui prendra en charge l'enfant aprù 
la s4paratlon de sà màre; · 

au sein de la nurserie, la màre doit être valoride dans son r&le. Elle doit notamment 
.pouvoir dc!velop.per ses compkences parentales, par les khanps avec des 
professionnels extc!rfeurs spkfalis6s. 

Outre l'lnt,rlt ·de ·l'enfant, deux axes ont ét:I pris ,n considctration 'dans la ,,diction de la 
circulaire :-

la piise en compte des droits et obllptfons des titulaires de l'autoritc! parentale; 

la s,curisatlon des pratiquas profes$1onnelles. 

Afin de s'assurer de la bonne appllèation de la pr6sente circulaire, Il est dem~ndc§ à chaque 
direction interrégionale des services pc!nitentiaires (OISP) de dc!signer un ~nt • nurserie » 
sur leur ressort2 et de mettre en place un registre comptabillsant le nombre de femmes 
enèelrites et le nombre de FMres et d'enfants h4§berps. 

, Mlldecln de la PMI, l'Mdecfn enselpant-chercheur, p6dopsychiatre, etc:. 
3 Annae 1 : Mllslonl du ""*11nt nunerle en DISP 
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f/ L'accueil ·de l'enfant 1upràl de.a m6re cWtenu• en ftabllllam~ p4,:iltentlalre 

Afin de respecter les besoins fondamentaux de l'enfant, ce dernier ne peut &tre accuellli que 
dans des locaux adaptés permettant une prise en .charge pfur/dlsciplinalre. 

,. " ppgfbntH d'un 1ccue11 iO volt4 ovn•d• ou 1n allvl• rntre: 1 

a) Les ftabnssetnents oénlte'ntJaires dotû de places mère-enfant . . 

En application de l'article o. 218-22 du . Code pénitentiaire,. «des · locaux spécialement 
aménaps sont r,serws à .l'acc·l,!eil des màres ayant prd4i leur.enfar.1t auprès _d~el!es •. : 

Ces locaux peuvent être une unit~ nurserie (espace composé de cellules mère-enfant ·ainsi que 
d'espace(s) à usage collectif) ou à ~ut, des cellules rire-enfant. Ces locaux peuvent 
accuelllii' des niàrei aussi bien mineures que majeures. Certains tk:abllssements plinltentlaires 
~uipu de ~llules mère-enfant disposent d'une cellule spklflque permettant d'accueillir 
~euxjeunes enfants. 

SI les services de protection materneile Infantile (PMI) sont •P.pt,ltis à çontr61er to·ut 
établinemenfrecevant des en_fants de.moins de six ans, les·'1:ablittements ~ryitèntiaires·n'en 
font -pas partie. Cependant, ils ~uvent être sollldtds en vue de conseils et d'expertises q"uant 
aux locaux concernés. . 

Toute mise en· fonctionnement d~une unité nurserie o~ de cellules m~re-en.fant doit, en amont, 
8t~e communiquée par re rénlrent nûrserie en OISP. au bureau d~ la DAP _eri charge des 

· capactt'5 dei-6tablissements pc§nitentlalres -poÙr enregistrement et mise à Jour de la Uste des 
établfssements pouvant accueilllr des femmes dcM:enuès avec enfant.. . 

Les cellules· rn~re-en~nt doivent Atre _clairement identifl'9s par l'ensemblè des personnels 
intervenant au . sein de l'étàbllssement concerné, afnsl que par ·les partenaires de 
l'adminis~ratlon p6nltentialre, dori.t l'unité sanitaire.en milleu P'nitentiaire (USMP). 

Une liste limitative d'ch:ablls~ements c!qulpés pour. recevo1r des enfants a été râli*3• La 
capacitci d'accueil figurant sur~. liste.ne peut être _dépa~e, et les places màres-enfants en 
détention doivent être occuPffS selon l'ordre de priorfti ·d4iflnl dans l'annexe . 3 4 • · 

lorsqu'aucune m~re accompagnée d'enfant n'est présente dans l'ch:abllssement, les cellules 
mère-enfant sont rtiservées ·aux· femmes enceintes (majeures ou mineures). · · · . . . . . 

·b) J.m.jguipements immobiliers 

· Au regard du public accueilli, les canules mère-enfant et' les unités nurseries doivent être les· 
plus pr'5erv~es possibie des bruits prtisents en d6tention. Une attention particulière doit 
également être apport4e à la ventllatlon et à la lumlno~it!i de l'ensemble des loca·ux . 

. 1 Annexe 2- Liste des '1:abllnements pc§nltantl1lres dlspoAnt de places mère-enfant. 
" Annexe 3 - Fk:he riflexe : la sltu1don de dllpassement del Cll)ldtû des places "*9-enfant. 
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Tous les établfs~rnents pénitentiaires. disposant de places· mlnMnfant dofver,t etrè 
conformes1 aux conditions mlnl~les d'accueil sufvantet : 

accès à une cour e,q6rleure, en dehors de la prisen·ce des détenùes non héberpes au 
sein de l'espace nunerle. Cette cour d~lt ttre contr&l•e àvarit l'a~às de chaque 
enfant; · · · · · 

·ac·c~ il un~ salle d'actlvftû en dehors de la p~~enc;e des détenues.non héberpes au 
1eln de l'espace nurserie, Cette. salle doit etrè la plus adaptée possible aux actfvlüs de 
l'enfant~ en particulier.sur le plan de II NCurit, , 

les cellules m~rtHnfant ne doive~t pas etra équipées de calflebotls; 

les cellules mère-emant doivent ttre 6qulp6es d'un 'espace sanitaire edapœ à la toilette 
de l'enfant (change, bain; etc.); ·en cas de présence da radiateur {ou convecteur 
'1ectrfque) eri cellule rnàre enfant, Ils doivent etre ada~ à la NCUrft~ de l'enfant. 

Lorsque les conditions arc;hit~cturales ou d'équlpeme'nt (pose ·d'une grl(le) le permettent: 

les · :ce11u1~ mère40fant doivent etrè ·am•napes de rnan~e à permettre une 
s&ip~ration de l'espace de la màre et de celui de l'enfant (la t41.wlsion doit se trouver 
hor~ de l'espace de l'enfant); . ce dernier doit bén•flcler d'un apport de lumlàre 
naturelle. L'espace de la· màre comme celui· de l'enfant doivent ltre visibles par le 
personnel de surveillance via l'œflleton ; 

181 cellules mère-enfant doivent ttre •rées dès autres espaces de détentipn•. . . . . . . . . .. 
JI est l'ecommand, que la ~mp,ratura lnt,rieure dans les Ct!llules, les salles d'actfvlt4$ et les 
salles de rencontre de l'unité nurserie soit comprise entre 18° et 22-C, 

Tous les programmes. de construction 'd'6tab1Jssamèrits ~nttentlalres dot•s d'une unit• 
nurserie posttlrieure à la. publication de cette circulalre doivent comprendre ·., mi"lma trois 
cellules rnàre-enfant et respecter les dispositions sufvantes : 

l'implantatlon de l'unité nurserie doit être Isolée .du reste de la dc!tentfon et 
prot ... par: une ~paration , 

l'ùnit«§.nurserle doit être localls'8 à proximlt, de l'ent~e du st11cteur d'htlbergement 
où eUe est implant69. Sauf lmpossi~illt6, l;unlt6 nurserie doit ttre lniP,lantée au rez
de-diau~ du bltfment d'htlbergement; 

l'unité (cellules et espaces collectifs) doit fa.Ire l'objet d'un traitement aCQÙstlque 
limitant les n~isances ionores (bruits de la détl!ntlon classique, ~lacements 
Internes li la nµrserie, pleurs de~ enfants,. etc.); 

la _mile en plice de revêtements de sof de.type uol souple• d~ns les espaces 
accessibles à l'enfant au sein de la nurserie doit être r'811"8 ;. 

la mise en place de dispositifs c antl-pince doigt • sur les portes des espaces 
accessibles à l'enfant au sein de la nurserie doit être rc!alisée ; 

l;unit6 nurserie 'doit intqrer une salle de jèUK intérieure équipée de r~tements 
adàptcis et etre ·aménagée avec des jeux pour enfants ; 

• SI ce n'est p11 le eu les 1d1pt1tlon1 doivent ttr9 rulllftl dans les mellleurs d"ala. 
• cècl, afin de re~ polllble le nlglme portes ouvertas woqu4I CHprk 
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l'unittl nurserie doit inclure un locàl destin~ à la confection des·repas; 

~ l'~nlt4 nurserie ~oit inclure un espace d, rangement (notamment pour les 
poussettes); 

l'unlt4 nurserie doit lnclur.e un ace~ à une laverie; 
. . . 

l'unlt4 nurserie doit intégrer une cour dtlc:IIH. La tallle de cette cour est fonction du 
nomb~ ~e cellules màre-tinfant7• Cette cour doit ltre 4qufpc!e tune aire de Jeut 
avec des revêtements' et des équipements adaJ>t's~; une attention partlcullàre est 
démand'9 au concepteur con~narit ra diverslttl des çouleurs· et des rnat4riaux 
utilisc!s·;. · · 

la c;ellule mère-enfant est amt§nape de .manlàrei à permettre u·ne .sc!paration de 
l'espace de la màre et da celui de l'enfant (la t61twislon ·doit se trouver ·hors de 
l'espace de l'enfant), ce dernier doit b4nMicler d'un apport de lumlàr• naturellè. 
L'espace de la mère comme celui de l'enfant doivent etre visibles par le per,onnel 
de surveillance via l'œJlleton ; 

les cellules màre-enfant doiverlt toutes dllposM d'un systàme d'lnterphonle 
op•ratfonriel ; . les prises. de. cour~nt dolvârit ~e implantc!es hors de port4e des 
enfants dans les espacës accessibles à l'enfant; · · 

la superficie d~ è:hàque. cetlule rr_,è~fant doit etre au moins dgale il 18 màtres 
carrm. En cas de cellule double, c'est+dire pour une màre et deux enfants, la ·tame 
de la cellule doit au moins Atre 4gile à 22m2• En l'absence de m•re avec deux enfants 
prâents en unit6 nurserié, la cellule la plus grande doit ttre prioritairement 
attrlbu~ à la màre ayan~ l'enfant le plus 8F de mank\re à faciliter Hl acqui11tfona 
motrices. A défaut, cette cellul, e~ attrlbutle à ra màre · d6tenue dont la dur4e 
pcwislble en nurterie est la plus Importante; · 

un traitement de la qualftt! sanitaire de l'air intc!rïeur par une ventilation des cellules 
_doit permettre d'assurer un taux de renouvellement d'air suffisant; 

chaque cellule m,rHnfant doit ·aire c!qulpt§e d'une bai1Rolre-lavabo. 

c) Les équipements mobjUers 

Tous les t!tablissemei'tts pt§nltentlafres dotés de places rMre-enfant doivent disposer du petit 
t§qulpement ~écessaire à l'accueil-d'un enfant~ Cet c§qulpeme.ntdolt être conforme aux normes 
de 5'curlt, ipplicables aux produits-destina aux jeunes enfants. 

Toùtes les cellules màre-enfant doivent Atre équfpHS : 

d'un dispositif permettant l'occultation de la lumière. Le dlspositff 
d'oècultatlor, prop,os6 par le ·martre d'ceuvre doit etre soumis au pr~lable à la 
validation des bureaux en charge de l'équipement et de f'immoblll~r de la DAP; 

d'une lampe de chevet; 

714 'm1 de cour p• cellule rnàr&Hnfant. 
• La taille de cette aire de Jeux correspond au q·uart de la eurface t:otale:de la ·~ur. 
' ·Sol lmonluant de type EPDM. ~jeux doivent 6tre adapds I l'lp des enfants j,râen,s. 
10 D6cret n• 94-e19.du 10 ioOt 1994 fixant I• exigences de 11icurl~ relatlvu aux liqulpements d'aires collectl\191 de 
jeux. LI zone o<J est lmplantfl l'~ipement deviendra une aire de jeux au •ns du d4cret 98-1131 du 1&.12•1998, 
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d'ur:a 1ft pour enfant dot4! de barreaux, dc,nt l'brtement n'exeàde pu 7 cm; 

d'un dlsposftlf permettant de baigner l'enfant da préférence, avec un systtme de 
douchette; · 

d'un matelas à lanpr; 

d'un èha~beron; 

- · d'un frigo · · . 

d'un transat; 

de Jouets et de livres propfces à la constructlon du Hen màrHJnfant et à l'éveil du 
jeunc,enfant; · 

. . 
de aiche-prises pour empkher les enfants· d'acœder aux prises qui · sont à leur 

· port'9. · · · · 

Les établlssements P'f,Jtentialres dotch de places mèr.-enfant ou d'une unit, nu~rfe doivent 
être c§qulpâ : · 

4e slàges enfant conformes à I• n!glementatfpn rel~tlve aux.whlcules ter~es li 
moteur en nombre ad.apte§ au nombre de places màre-enfant qe f '4!tabHssement; 

de -~lsposltlfs adapta aux repas de l'enfant capable de tenf r une station asst~e 
(rehausseurs de slàp ou chaise• ha~); . . 

d'un ap~rell permettant de confe~ionner des repas adapté au,c enfants (cuisson 
vapeur et mixeur); 

de lits parapluies en nombre ada~ en fonctf on du nombre d'enfants· prûe,:rtsn; 

• · de pouuette(s) combln'9(s) (avec. landau). L'offre doit être adaptM à l'Age et au 
nombre d;enfants concernû. 

Cette liste correspond à un c§qutpement ml ni mal qu'il convient d'enrichir au regard des besoins 
consta~ localement. 

Au-dèlà · de la mise à disposition de l~ux adapœs, la Frisence d'enfants avec leur m6re en 
~ntion implique l'~laboratlon d'une prise en charge plurl~isclpl!naire adapt'8. 

2. 1.e1 cond[tlons d'une prise en cblm• Plvddlsc;lpJ[n1lc, d• 
rmot 

L'enfant doit avoir accài à une prise en charae d~ mime qualit~·qu'à l'extérieur. 

•> ROie du chef d'MabUssement et du SPIP ou de 11 Pli 

Il revient au chef d'6tabllssement : 

d'organiser l'accàs au dlspOlitlf de soins prêvu pour l'enfant (PMI, pêdiatre etc.); 

d'informer : · 

• ·l'USMP: de la P"'8ence de femmes encefntes (si 1.a grossesse est COMue) au sein. 
de l'Mabllssement et de la prdsence d'enfants hdbergés avec leur mèr.e, ainsi que 

11 Utile en c:u de prise en charp ponctuelle par une cod4tanue en dehors de la ceUu~ de l'enflint. 
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de toute difficulté- particullèr.e. 'Pour rappel, l'USMP est en charge des soins 
apportés à la màre dftenue. En revanche,. elle n'est charpa ni de J'organisatlon, 
nl.'de la df!llvrance des iolns à l'enfant sauf en CIi d'urgence.et dans l'attente de 
!'Intervention d'autres services. L'USMP et les professionnels de un·t, assurant les 
soins. de l'enfant en accord avec: la. mère collaborent fkroltement afin de 
promouvoir la sant4 de ta mà.re et de l'enfant : 

• le magistrat en charge du dolsler de la mf:re : de la 1ro11es1e; lors de la 
d6claration de aroueue, puis de toute naluance durant la dcitention, ainsi que 
de toute dlfflcul~. pan;lculiàre; 

• le ·« r'fé'~ nurseriè • de la DISP : de la dklaritlon de grosseae, de toute 
naissance durant la . d,tentlon de la mi:re, ainsi que de · toute difflculté 
pa~llf:re. 

Il est p~onlsll que les situations lnçllvlduelles dès personnes ·ht!berpes au selri des unltds 
nurseries ou des cellules mtre-enfant soient ~mJnéel rêgullàrement dans le cadre d'une 
commission pluridisciplinaire spkifique. Peùvént y participer les personnels mals auul les 
Inter.venants extérieurs (professlonnels ou usoclatlfs) nlgulll!rement en contact avec les 

. femmes enceintes ou les mères dttenues et leur.s enfants. 

~I revient au SPIP en cas de rnn maj!9ure et à la P" en cas de màre mineure: 

d'orpniser le séjour de l'enfant auprès de sa rnàre dc§tenue et les-sorties de celui-cl 
fi l'exdrieur de 1;6tabliaement p4nitentialre~ et de prllparer, le ças éhun't, la · 
sc!paration de l'enfant de sa inàre; 

d'informer la mère des dispositifi spéèfflques existants (exemples: PMI, aide sociale 
à l'enfanœ, etc.); · 

de faclllter l'acœs aux dlipositifs sociaux, ainsi qu'i1 la formation llt au travill ; 

de d4velopper le partenariat avec ·des Intervenants sp4ciall9's et adapta 
(exemples :. associations en lien avec la petjta eri~nce pour les Interventions en 
milieu ferm4§, etc.) ; · 

de faciliter le malnt_len des liens familiaux de la mère, notamment ave,c l'au.tre 
titulalre de l'autorlt, parentale ; . 

de dc!velopper des partenariats adapt'5 en milieu ouvert (exemples : associa.tion en 
lferi avec la petite enfance, structures d'hliberpment qui accueillent en prlorltc!.des 
en~ en bas lge) ri~mment pour prêiparer la sortie; · 

d'en~lsager la prllparation d'un amcln~gement de peine le plus en amont possible, 
en lien avec le juge de l'application des peines OAP). 

b) Le cersoonel ioterveoant dans les secteurs de dtlt,ention accuemant des mbres avec 
enfant 

Dans les unités nurseries, Il est Indispensable de favoriser l'affèctatlon spécifique de personnels 
p6nltentlalres volontaires et ayant un profil particull•rement ada~ aux sp,clflcitt§s du public 
h6berp. . . . 

Au regard des particularités du public mèr~enfant, Il est qalement n6cessalre de mener des 
actions. d'information et de sensibilisation ·aupràs de tous les personnels amen,s fi Intervenir 
auprès de lui (en unlt6 nurserie comme en cellules mère-enfa"!t). Ces actions doivent Atre 
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réalisées en lier:i avec des spécialistes de la pcitite enfance (PMI, ASE, 1'4cole des parents et des 
~ucateurs, etc.). · 

Bien qua le principe soit le recours aussi large que possible aux int~rvenants' extérieurs et à la 
resj:,onsabllisation des mères· dans la prise en charge quotidienne de l'enfant, les personnels 
pt§nitentlaires sont · amen,és à intervenir au contact des enfants. Ils ont donc un r~le 
d'observation renforcée dans ce contexte. 

c) Les partenaires·· 

En application de l'article L. 
216-2 du cod~ pén~tentlalre, une convention entre 1'61:ablissement pénitèntjaire· et le 

·département« d4flnit l'accompagnement social propo~ aux mères cMtenues àvec leurs enfants 
et rnvoit un dispositif ~,mettant la sortie r:é,uliéie des. ~nfants .t l'extérieur de l'~tabllssement 
pour permettre leur sociallsatk;,n ». Par départemen·t, fi convient de comprend~e le service de 
la protection maternelle et infantile (PMI) et le service de l'aide ·sociale à l'enfance (ASE), 
services dl!partémentaux plac:és sous !'autorités du président du conseil départemental. 

Le service de la P~ 1 est charge§ ·d'assurer la protection sanitaire de la màre et de l'enfant12• Il 
organise des consultations et des actions da préventJon mt'Sdico-sociales én faveur des femmes 
enceintes et des enfants de moins de 6.a·ns.11 contribue à ce titre aux actions de prévention et 
de dépistage des troubles d'ordre physique, psychologique, sensoriel et 'de l'apprentissage. Il 
assure les 'actions relatives à l'information et à !a n§alisatlon de· vaccins. 

Le service de l'ASE13 est charp notamment des missions suivantes: 

mener des r,:ilsslons à portt§e préventive aupràs des mineurs et de l~ur famllle, soit 
individua lfsées, soit de nature collective ; 

pourvoir aux besoins ·des mineurs qui lui sont confiés, soit avec l'accord des 
tltuléillres de l'autorité parentale, soit sur mand.atjudiclalre, soit à l'égard de mineurs 
ayant le statut ~e pupille de l'ttat; 

organiser une prl!vention des • situations de d.anger • à l'égard des mineurs, ainsi 
que le recueil et la ;ransmission des « Informations· préoccupantes il. 

D'autres conventions peuven~ également Atre 11'.'ises eri place, notamment concernant la prise 
en c:harge sanitaire de l'enfant ou son accueil dans des structures exterieures14• 

N~anmolris, l'impossibHlté de formaliser un partenariat par une conventlo~ signée n'est pa, un 
motif permettant de rèfuser l'ac:cuaJI des enfants au sein des établissements pénitentiaires 
figurant dans la liste des établissements éq~ipés pour recevoir des enfants. 

B. L• dlclrlon re/1tlva i l'•ccuell da l'enfant 

,~ Articles L 2111-1 et l:, 2112-2 du cocle de.la san~ publique. 
,, Artlcle L.- 221· 1 et sulva nts du code de l'1J:tion SQciale et dù familles. 
'14 Annexe 9- Mod61e de convention.de partenariat pQur l'accuell extclrieur des enfants hdbergél en 6tablissement 
P'nltentlalre. 
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l, Una ·d-lllon relevant de rautorltj P1C1Dt1[1 

Une·màre ne peut ~habiter avec son enfant en dbntion q1.1e si la flllatlon est lépleme'nt 
établfe et qu'elle.exerce l'autorlttt parentale. 

Le SPIP ou la Pn s'assure de la bonne rc§ceptiol"!' par la mère 11, d'une copie Intégrale de l'acte de. 
nalssanc~ de moins de· 3 mols dtabllssant la fillatlon. Le SPIP invite ra m~re à lul communiquer 
les· c:oordonriées da !'autré parent. 

La wrlflc:ation par le SPIP aupràs du pro~ureur de la Mpubllque de !'existence d'une décision 
ci~ retrait de l'autorité parentale11 est ~lement nécessaire,,., en lien, au.besoin, avec le chef 
de l'établlssem~nt. ~ procureur de la République pou~ra &§gaiement lndiqu~r l'exfstence ~;une 
dliclslon d 1exerclce exclusif de Pautorlb§ parentale ou d'une proœdui,: en assistance ëducitf~. 
pour l'enfant ou là fratrie de· l'enfaot. · · 

So1,1s réserve des capacités d'accuell de la nurs~rie, fi appartient aine seuls tltulalres de r•exerclce 
de !'autorité parentale de dlkider si l'enfant de moins da dix-huit mols demeure ou non aupràs 
de sa màre en détention. 

Ce principe vaut sans condition d1.lge 18 • La mère, mineure ou majeure, prend toutes les 
dc§clsions concernant son enfant, soit seule si· elle· exerce seule l'autorité parentale, soit en· 
commun avec l'autre.parent si celui-cl exerce également Pâutorité parentale•. · 

La SPIP ou la PJJ transmet à l'autre parent tous lès éijments d'lnfcirmatlor'l _communlcables 
concernant les condition$ dans lesquelles l'enfant est icc~ellll en d6~entlon. ·Sous réserve des 
contraintes 11'8s à 11· s6curit, de l'établlssement, le chef d'établissement peut autorlsèr hi 
transmission ·d'un descriptif des 'locaux et des équipements du lieu. de via de l'enfant en 
détention· accompagné de photos. 

Pour les femmes donnant .nals,anèe à leur ènfant en détention et souhaitant le garde~ ~upr~s 
d'elle al~n que l'iutre tltùlalre de l'exercfce de l'autorité parentale est en désaccord, ce dernier 
doit saisir l'autorltéjudlclalre compéten~e à savoir lejuge des anfants.OE) ou lejuge des affaires 
familiales OAF) selon les circon~an.ces.: · · · 

• Le JE a compétence en cas de.danger pour l',enfant et peut dtiè:lder de le confier à 
l'autre parent pour une durée d'1:erminée. Dans l'attente d'une décision judlclairet 
l~enfant demeure auprès de sa màre, sauf à ce_qu.'un danger ariré pour l'enfant• 

11 La màre d~nue peut faire une demanda par courrier li 11 mairie du .lieu da naluanca da l'enfant. Elle· peut 
•lement demander li l'autre parent ou eux srandt,parentl-c:le l'enfant de faire 11 demande par courrier ou par vole 
dlimatwlallNe (par lnternlft). . 
• cè retrait partlel ou total peut être d6cld&S par la Juridiction 11llle cas da danger ou dûindr'lt de l'enfant ou en c11 
de cond1.mn1tlon pour crime ou délit des parents ou de l'enfant. Cf. articles 378 à 381 du c:odei clvll. 
17 En.appllcadon de l'artlcle D. 158 du code de proœdüre.p&Snale, res·.d*=llfons de retrait ,;te l'autorlœ parentale 
comportant une lnterdlc:.tlon c:1e· contact et ou de paraitre peuvent apparaitre sur la ·notice lndlvlduelle. · · 
11 Les artlclés S71 et sulvant:1 du coc:11 dvll relatlft à l'autorlbl parentale ne privolent p.- de restriction d'lp pour 
l'exercice de cette 1utorlb§. · · . 

• Seuls lei père et rire mendonn6nur l'acte de nalasllnc:e de l'enfant 1ont su,c:eptlblu d'avoir Juridlqu~erit des 
droits li son 'Prd, A\,lx tennesde l'artlcle S72 du code clvll, lel ~re et mère exercent en commun l'autorlbl parentale 
11uf si la flllatfon est Mabile li l'lêprd.de l'un d'eux plus d11,1n an aprù la nalsnrice de l'enfant alon que la flllatlon est 

. d'Jà lltablie 11· l''Prd de l'autre, qui reste alors seul Investi de l'exel'c:fce'de l'autorlt, parentale. Il., est de mime 
lor1que la fllladon est Judiciairement déclarée à l'fprcfdu 1econd parent de l'enfant, L'autorfœ parentale pourra 
n'8n.moln1 etre exerœe en commun en eu de cMcfaratlon· conjointe des pè~ et mère ad...- ·au directeur des 
seNlces de greffe ju~lclalres du tribunal Judiciaire ou sur décision du JAF. 
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rester aupr~ de c:elle-ci soit d'1nontnl. Dans ce cas~ le procur~r de la Mpubllque 
ou le JE p~urra prendre une dc!cfslon de placement chez l'autre parent, dans la 
famllle t!largle ~u aupràs des services de l'ÀSE. · · 

• En l'absence de danger, c'est le JAF qui doit At~ saisi et qui se prononcera sur 1~ 
ràgles relatives aux droits de visité ~ d'héberger:n9nt cor:içemant ~·enfant. . 

Pour les femmes détenues demandant_ à. vivre avec leur. enfant en d6tention alors que· celul~i 
est à l'extMieur et alors que l'autre titulaire de l'exercice de l'autoritcl parentale ne le souhaite 
pas, JI appa~ent • la 'màre ·de ulsfr le lAF ou le JE. Dans l'attente de cette d~lsion, l'enfant est 
pris en charge à l'ext,rteur de 1'6tablfssement. 

a) Enfant nilssant pendant l'jncarœratjon do la mère . . . 
Lorsqu'une femme dcljà dc!tenue est encaintr° et qu'elle-envisage de prder son.~nfant a.~prfts 
d'elle, il .convient de lui faire décowrlr l'unlb§ nurserie ou la cellule r'nère-enfant et qu'elle 
b6ncfficie des conseils d~ Intervenants spkialls6s, avant: la naissance de son enf'!i,t. Sous 
r•rve de· places disponfbles, fi est donc pn!conf1t! d'accuellllr dans ces locaux, les femmes 
enceintes; au plus ~rd, au septiàme mols de grossesse. 

Afin d'andcJper cette affectation, fi est souhaitable que la femme détenue enceinte Informe le · 
chef d'6tabllssement_. de u -J1'0IS81Së, ._Afin d'encourager . cette d'1narche, le chef 
d~tltablissement veille• ce que les femmes d4'tenues aferit acçès aux services compi6tents pour 
lei lnform.,- de leurs droits dans le cadre de leur grossesse. La màre est-invlbl~ à communiquer 
son état de .grossesse alrisl que son souhait de .prder l'enfant en dtkentlon à !.'autre futur 
parent. ·· · 

Le SPIP ou la P", ~ès qu'il est ~vl•• de l'état de grossesse, envisage : 

avec l'autoritcl judlcialre comp4tente -Ouge d'instruction ,pour les p""1{enues, JAP 
pour les condamnc!u, JE pour les dc!tenues mJneures), les mesures alternatives à' 
l'lncarœratlon ;. · · 

avec. la mère,·la d,claration de l'enfant à l'lltat clv1121, le recueil des coordon~'9s de 
.l'autre tJtul.alre c:tè l'autor.ftc! parentalè s'il y a lieu et les posslbllitfi d'accueil de 
'l'enfant à l'.extc!rieur ; . . . 

avèc le conseil départemental, la.signature d'une c~nventlon inentJonnu supra. 

E!'l l'absence d'u~e mesure alternati~ à l'incàrœratlon et si la mère souhaite le maintien auprès 
d'elle de son enfant, le transfèit de la rœre daris un ftlbllssement J>'nit~iitialre 6qui~ pour 
recevoir des -~nfants, apràs son· sc!jour. à Ja maiternlû, est 'pr.Sparc6. Le service de la PMI 
co~nte est lnfornk! par 1~ SPIP de l'établissement J>'nlte~tialre.d'a~uell. 

Dans le cas d'un tr,nstert, les .it1ments suivants doivent flaure~ au dosiler : 

-. l'avis du chef d't§tablissement; 

111 Pour rappel, de nombreu1,81 dfsposltlo~ tendent il llmlter l'lncarc:4ratlon des femmes enceintes ou vivant avec 
leur(s)jeunes enfant(l)(cf, notamment 1rticlel 708-1, 720-1. 723-1, 723-7 et 729-S.du code de ~re P'nale cr"8 
ou mocl""'-' par l'lf'tlcle 25 de 11 lol du 15 aoOt 2014). 
11 l.e SPIP doit p~l•r à la mlre qu• s!, de fiçon uc:epflonnelle, la nalaance dlYllt avoir lleu c;jan1 l'6tabl~ernent 
S*'ltentialre, l'acte d'Mat cMI ne doit mentionner que le nom de la rue et le num«o de l'lmmeubl-. . 
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l'avis du service pénitentiaire d'iNertlon et de probation (SPIP) ou, sr la mère est 
mineure, l'avis du $ervice de la· PJJ ; 

un certificat m6cllcal at~stant de l'ckat d~ grossesse de l'f ntéress4!e; 

l'avls de ou des autor~• (s) Judiciaire (s) C01T1pt§tente (s): procureur d, la Mpubllque, 
Juge d'instruction ou juge -pour enfants en charge du dossier-de.la personne d4Stenue 
concernée mais qalement, s'aaissant de J•enfant, le JE .ou le JAF éventuellement saisi; 

l'avis du juge d'instruction pour 1~ person.nei prl!venuer.2; 

le souhait de l'intl!ressée quant à son nowel établissement d'affectàtlo~. 

Dans la mesure du possible, l'autorlt6 compdtenta choisit 1'6tabllssement le plus P,roche des 
attaches famllfales de la.femme enceinte d~ue ou correspondant à son souhait. en prenant 
également en compte les contraintes liées a.ux effectifs et aux équilibres des ck!tentions23. 

Le dossier de charigement' d'affectation · fait l'obj~ d'une trans"'!ission et d'un traitement 
prioritaire, afin que le tranifert soit anticipé. 

SI l'autorl~judicialre compdtente prend une d,clsfon d'incarcération dans un 4tabllssement 
ne figurant pas sur la liste des établissemel"!ts équipés ou dans un. établissement équfpé mats 
dont les· capacités d'accueil d'enfants sont. ,pulsées, le chef d'.Stablissement_ Informe }a DISP, 
par. l'interm4!dialre du riéférent· nurseri~, qui recherche une solution d'accueil dans un autre 
ckablissement •quf~ •. 

Si aucune solution n'est trow•e en iêtabllssement ·pénitentiaire (affectation P,ropos& ne 
recueillant pas l'accord de l'autorlt4! Judiciaire, absence de place disponible mère-enfant) et 

.que la mère n'orpnlse pas.un accueil extérieur de l'enfant et que l'autre titulaire de. l'autc?rit4 
parentale n'a. pas saisi le JAF de la fixation de la résidence de l'enfant, le JE est saisi par le 
procureur ·de la Mpublique. Le JE peut iêplement se saisir d~office si aucune dc6cislon de 
placement n'a déjà été prise. 

Les mêmes proc6clures sont applic:abl~ pour les femmes détenues demandant à vivre avec 
leur ~nfant en dc!tention alors que·celui-ci est à l'ext16rieur. 

b) lncarœratloo d'une femme ayan~ un enfant de OlPios de ,e mois 

Une mère incar~n!e peut demander que son enfant d~ 'moins de 18 mols, nt§ .à l'extérieur, 
vienne avec elle en détention. C~ rapprochement Intervient seul~ment après des- recherches 
d'aménagem~nt de peln~·par l'autorltéjudiciaireM. 

Il appartient au SPIP- o~ au secteur associatif complkent, dans le cadre de 
0

l'4'xamen des 
mesures présentenclelles et des enquêtes sociales rapides, de porter une attention partlcullàre 
à la prise en charge de l'enfant. 

Si la. décision d'lncarœration est prise et si la niàre maintient sa aem,mcle de garder son enfant 
auprès ~'elle en dc!tention, elle formalise, par écrit,~ demande au chef d'dtablissement. Elle 
renseigne un formulaire d'identification de l'enfant26 qui est joint au dossier de la mère. 

11 Articles D.21>12 et D.21>1S du code p4nltentlalre. 
111 Article D,211-4 du code P'nltentiaire. 
14 Voir notamment le11rtlclu 7:Z0.1 et 728-3 du code de proœdure P'nale. 
21 ~nnexe 4 • Formulaire C:,'ldentlflcatlon de l'enfant. 

14 



L'administration pl!nltentlalre (avec l'avis de l'autorité judiciaire si la mère est prévenue) choisit 
le Heu d'affectation de la m~re parmi les"établlssements ~ulpés pout re~ir des enfants. 

2, Le refus chcgder I la dem1nd1 d• la mtre ; une dtçltlon qui 
doit rastar exceptlorinelle 

L'aùtori~ judlclalrtt et/ou l'administration pc!'11tentiaire ne peuvent s'opposer à la ddclslon de 
la mère que aans les cai. suivants : · 

l'exlstence d'une dc!clslonjudlcfalre empAchant . .cette cohabltatfon·(retrait de l'exerciçe 
cle l'autorité parentale da la mère sur l'enfant ou placement de l'enfant); · 

le dépassement des capac:ités d'accueil des ~ablissaments flgufant sur la llste des 
~abllssements ptlnltentlalres l!qulpés povr recevoir des enfants. Au regard ·de ·1a 
senslbilltc! et des partic~larités dl.f · public rnàre-ènfant accueilll, ces .capacitâ sont 
strictement limitatives. En l'absence de place mère-enfant disponible, aucune nouvelle 
demande de cohabitation mère-enfant ne peut etre effectivement mise en œuvre ~u 
1eln de l'ckabllssement. Compte-tenu .des besoins de l'enfant. Il ne peùt etre accueilli 
dans un~ autre zone de dlltentlon •. Les capacités ~es cellules mère-e.nfant ·citant 
limitatives, une cellule ne peut accuellÎir qu~une mêl'e .avec son enfant21; Si aucune 
cellule mà,..nfant n'est disponible au sein de 1'61:ablissement, une place doit ttre 
recherchée dans un autre ~ablissement dotc.l de places mère-enfant; 

l'exlstenr;e d'une situation. de danger27 p~ur « la san~, la ltlcur~ ou la moralité de 
l'enfant ou si les condition, da son tklucatlon ou ·de son développement physique, 
affeçtif, 'intellectuel et" sc;,clal sont gravement compromises »21• Le procureur de la 
République doit alors Atre avisé sans dc!lai par to~ta penonne lnformelia de la situ~tlon 
de danger. ~n cas d'urgence, il peut d'offlce prendre urie d,clsion de· placement· 
provisoire ~ou saisir, si. nt!~alre, le JE avant ou. en cours d'lricarcc!ratfon. Tous les 
.cttabllssements. figurant. s~r la Hste des établissements pénitentiaires ~ulpés pour 
recevoir des enfants doivent organiser des rencontres avec les Juges des enfants et le 
procureur de. la République de leur ressort pour envisager concràtement la proc-'ure 
de $lgnalement en cas de difficultés particulières. 

Lorsque la mère na peut etre accueillie avec son enfant, il appartient aux titulaires de l'autoritc! 
parentale d'envisager c:!e~ solutions alternatives. En cas d'impossibilité ou de dc!saccord, le JE 
ou, en cas d'urgence, le procureur de la MpubHque, est saisi .. 

En tout ,tat de caus-., ,quelle que soit la. situation renr~ontrée, le refus clu chef d'.ttabllssement 
d'accuelllir un enfant en détention faute de place disponible ne saurait 81:r~ imSvocable. La 
demande de cohabltatJon.avec l'enfant en dc!tentlon peut etre renouvelée par la mère. · 

En cas de rejet de la demande de la mère, elle dispose alora des voies de recours classiqu~s en 
la matiàre : · · 

le recours gracieux à exercer auprès du chef d'~abllssement; 

211 Sauf dans le cas des cellules pouvant accueillir une màre avec: deux elifantl. 
r, Annexe 13- Proc;édure en eu de suspicion· d'une situation de danger pour l'enfant coh~bitant avec 11 milre l!lfl' 
d6tention, 
• Art;icle 375 du code cMI relatlf • l'anlstance 4!ducatlve. 
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le· recours hiérarchique à exercer auprès du d.irecteur Interrégional en tant q·ue 
supérieur· hhirarchfque d~·chef d'~blissement; 

le recours ·contentieux (en excès de pouvoir) à ·~ercer 'devan~ le tribunal administratif. 
compéte~t, dans les deux· mols suivant la notification de la dédslon à la mère (ce qui 
suppose que la .décision soit bien notifié, sans quoi le recours peut être exercé à ~ut 
moment par la mère). 

3. La R[OC4idun d'accueil de (;enfant 

Lors de son entrée en cal.Iule mère-enfant ou en unité nurserie, la mère doit Atre ~nformée des 
règles spécifiques de fonctionnement et s'~ngager à les respecter. 

Un formulaire d'ldentJflcatlon est renseigné lors de l'arrivée de l'enfant au sein de 
l'établissement pénltentiairr'. La fiche pénale de la .n:ière porte mention de la prmence de 
l'enfant et non de l'identité de c~ dernier. · 

Il est demandé à fa mère de fournir une copie Intégrale de l;acte de naissance de.l'enfant pour 
connaTtre.la filf a~i~n. L'extrait est joint au dossier. de la mère par le .SPIP. 

Dès lors qwe la filiation est étalblie à son e§gard et qu'il est titulaire de l'autorité parentale, l'a~e 
.parent est avisé par le SPIP de /'accueil de son enfant e".I milieu .pénitentiaire et tous les 
éléments doivent. lui etre transmis. SI l'autre ~ftulalr~ de.l'autorité parentale·en a'également 
l'exercice, .le formulalre80 relatif à 1 'exerclc:e'de l'autorité parentale pou; les actes non usuels 
lui est remis par le ·SPIP, dès l'entrée _en ditention de renfant. · 

Dès l'arriwe de l'enfant dans i'tltabllssement pénltentia.ire, la.mère.indique parikrit: 

l'identité et les coordonnées téh!phoniques de la personne ou du servicl! extérieur à 
·l'établissement pénitentiaire auquel elle souhaite voir confier son enfant, dans 
l'hyP9thèse· où elle serait dans l'impossfbfllté d'~n assurer. la garde et de manlfe~er sa 
·volontél'I. 

le nom d'au moins une codétenue 1.1 laqûelle elle souhaite voir confier, temporairement, 
s~n enfant C:tans l'hyp~hèse où elle serait dans l'impossibilité d'en assurer la garde. · 

Ces deux documents s~nt réguliàrement mis à Jour et claSMS au dossier de la mère détenue 
par l'offlcler du le gta'dé en charge de ce secteur de détention. Ces derniers doivent-également 
conserver une copie de ces documents. 

Les services partenaires compétents en matière d'enfance et de famille doivent être avisés par 
le SPIP de l'arrivée de l'enfant. 

Il/ La prise en charge quotidienne de .. enfant vivant av:ec sa mère en d4tentlon 

..4. Une prl.- en char,e en adiquatlon aNC la droits et devoir, du tltulalru de 
l'exercice del'autorlttf parentale 

11Annexe 4 - Forrnulalre d'identification de l'enfant. 
10 Annexe 7 - ~utortsatlon de l'autre titulai.re c:le !'exercice de l'autoribl parentale pour les actes non usuel5 qui 
concernent l'enfant prc:li§ aupràs de II m•re dlltenue. 
81 Annexe 8 - Prise en charge de l'enfant en ca1 d'absence ou d'imposslblll~ de la mêre. 
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L'lilrticle ~71-1 du code civil déflnrt l'autorité parentale comme un énsemble de droits et de 
d~rrs· ayant pour ffnall~ l1lntérêt de i•enfant. L'au~ritl~ parentale appartient ~ux parents 
Jusqu'à la-majorité ou l'tlmanclpatfon de l1enfa'1t pour le protéger dans sa stlcurité, sa santé et 
sa moralittl, pour assurer. son éducation et permettre son dtlveloppement, dans le respect dO 
à sa personne. 

La situation de détention de la m~re ne limite pas juridiquement: las.attributs li'5 à l'autorité 
parentale. la màre d6tenue a donc les mimes droits et devoirs envers l'enfant que si elle ~ait 
libre. Seule une ddclsion Judiciaire reh1trve à l'autorlttl parentale (retrait total ou partiel) ou à 
ion exercice (prl~lon de !'exercice de !'autorité parentale notamment par attrlbutkm de 
l'exercice exclusif à ·.1•autre parent, dlilqation d 11utôrité parentale, déclaration Judiciaire de 
délaissement parental) peut altclrer ses droits et devoirs. . 

L'autre parent,. s'fl exerce l'autorité pa.r~mtale, doit clgalement être Informé et associe! aux 
décisl~ns· lmportan~ prises pour l'onfant. ~i l'autre titulaire de i•autorib! parentale n•ei:, a pas 
l'exercice (cas des reconnaissana,s paternelles plus d 1un an aprài la naissance de l'enfant par 
,xemple), son accQ·rd n'a pas à être recueilli _mals Il doit etre Informé des d«§clslons pris~. 

Pour les actes usuelsU, l'accord de la ~ère seule suffit; l'accord ~e·,,~u,:retftuhplre de l'exercice 
de l'aut~rf~ parentale est prc!sum6. 

Pour les actes ~on usuels, l'accord cies deux est n6cessaire. Un form.ulairel' doit ttre utilisé 
pour certains actes non usuels. (prise en charge de l'enfant par un tiers en et hors dbntion, 
visite de tiers à l'enfant en d~ntion). Ce formulaire doit être transmis pa~ le SPIP;dèl l'entrc!e 
en dl!tention de l'enfant. S'agissant d'autres actes non usuels comme les décisions de transfert 
de la mère avec son enfant, l'accord de l'autre titulaire de l'autorite! · pirentalè doit Atre 
recuellll. 

Pour les traitements mcidicaux non usuels, notamment les opérations chirurgicales.en dehors 
de l'urgence, il revient aux professionnels de san~ en charp de ce traitement de recueillir le 
consemement des deux parents. L'administration pénitentiaire doit facillter ce recueil. 

B.. La couvwture a besoins a(far:rlfr, lducatlfs et mdaux de l'enfant 

La cohabi~tlon de l'enfant avec: sa màre en détention 11e .doit pas avoir d'effets négatifs sur 
les besoins fondamentaux de l'enfant. La pri;1e en compte de ses besoins doit lul permettre un 
dmloppemelit cognitif .et comportemental adéquat. 

Outre la préservation de l'enfant contre les situations de stress,.ies Interactions bienveillantes 
entre l'enfant~ les adultes qui en ont la charge sontïndlsperisables: 

~ Lei actes u1uel11ont d11 actes de la vie courante qui peuvent ltre t,Sallns par un seul tltulalre de l'autorftf parentale, 
l'a~ de l'autre '1:ant présumé (cf. article 372-2 du code clvll). Concernant les ac:tel m~lcaux par uemple, la 
plupart du traitements ~urants entre daN la dMlnltlon des actes U$Uel1. Les actes non usuels sont des actes plus 
graves qui Impliquent l'accord exprès des deux titulaires d~ l'a_utor~ parentale. N6anmolns, Il n'existe pas de liste 
e~hauttlvt1 de ces a~. c'est la jurisprudence qul qualltle l'acte au eu par cas en fonction du contexte. 
11 Annexe 7 - Autorisation du tltulalre de l'exerdca de l'autorlbl parenta!a pour 111 actai non usuels r;iul concernent 
l'enfant gardé auprà~ de II m•re d~m.ie. 
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1. La concfllatlon du mJm• .de dftlntlon de 1, DJkt dfteov• me '" bno(n• de ton · ·mot 
Une màre dc§tenue vivant avec son enfant ne Wn~ficie pas, en tant que tel, d'un r4gime de 
~ntion d,roptolre. N,anmoins, une attention partJculllJre doit être· portc§e il la sécudt4! • 
au blen«re de l'enfant. . . 

Av:del• de ta question d~ l'adaptation des locau~ cela Implique, dans le respect des ràgles 
rc§gissant la dtkention de : · 

dMl(?ppêr un régime po.rtes ouvertes le plus Important possibfe eri service ~èjour en 
prenant en compte · 1es sp,clficités .architecturales, ·. en . ressources humaines et 
d'orpn,isatlon. de chaque iftabllssenient pc!nltentlalre ·concern~; · · 

lorsque de$ situations partic1.11i•res surviennent, rendant n~ire le mtilntlen de 
màres avec leur enfant en cellule en .service de :Jour (exemple : ""5entente entre les 
mtres de nature li pnérer un·incident), des solutJons doivent etre rapidement mises 
en place afin de limiter dans le temps ces restrictions de mouvement (dMloppe.ment 
de prises en ·charge exdrieures de l'enfant par des membres de sa fa.mflle ou une 
structure sp,clalfsée comme une crèche ou. une autre cat4gorie de professionnel• de 
l'accuefl du J~~ne enfant, Nparation del màres concer"'9s par des transferts dans un 
autre lkal;>lla~ment doté de place, màre-erÏfi!"t, etc.); · · 

s'assurer que tous les d4placements de !'enfant en·d~on (au sein de 1•,space d•fü§ 
aux màr~ et à leur enfant mais aussi en dehors, notamment sur le trajet 5'parant 
l'enfant de l'espaco nurserié ou de la cellule mère-enfant à fa porte d'entrn prlnclpale) 
sont 8'curis'9. Au sein de hit,ablfssemènt P'r,itentfalre, les déplacements de l'enfant
do!vent, autant que possible, être accompagnds. par sa m•re. Lorsque cela n'~ pas 
possible, ce di6placement est assur, par un ·pe~onnel apklalement form-S (notamment 
un personnèl · de la PMI intervenant ponctuellement au· sein de · 11établfssement 
~nitentiaire) ou un accompagnant associatif. SI a·ucun tiers ne peut l'accompagner, un 
person.nel ;:,.nltentfal~ doit assurer cette mission. Dans le cas . où .auèun personnel 
pér,ltentlaîre ne serait volontaire, il en sera dmlgn• un pat le chef d'établlaement. Il 
·est f:>rL!conis, d~ dchlgn•r un personnel pénitentiaire habitué au public mke-enfant en 
dtkentlon ; 

s'assurer q·ue les systàmes d'interphohle des ceUul~ màre-er\fant fonctfon~t et sont· 
relic§s à un poste couvert vingt-quatre heures sur vingt-quatre; . 

senslblllser les person~ls de survalllance à r~llser les mesures de co~ et dè 
Hcur.it, .de manlè~ la plus adaptée possible à la présence de l'enfant. Les rondes en 
servlcè de nuit doivent notamment être r4allsées avec le souci d'affecter le . rnolns . . 
possible le sommeil de !~enfant; 

prendre toutes les dispositions ntlcessalres à la prise en charge de l'enfant si sa màre 
fait l'objet d'un placement au· quartier disciplinaire. · 

2. .,. mJR ID compte de l'enfant to ,., d• cb•ouroeot d'@al>ll•ament efnf$1nt111re .••• "*'. 
Une m•rè vivant avec son enfant ~n détention ne peut être changée d'établlssemerrt 
qlf accompagnc§e de son enfant, et donc dans un l!tablissem~t disposant ~e places mèr~ 
enfant. 
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L'autorl~ Judiciaire est informé de la pr6sence de l'~nfant, qu'elle soit à l'orlgfne de la 
demande de tranafèrement·ou non. 

Del dispositions sont prises pour adapter les rnoc;lalitû du- transftrement" à la pnûence de 
l'enfant, dans ·le respect des règles de HCUrl" p6nltentlalre et" de iécurlti! routière. les 
'1:ablissaments pé'nltentlaires do* de pl,aces.màre-en,.nt veillent notamment, à ~ titre, à se 
doter de sfàges conformes· t la r'ileme,,tation en vigueur. Par aflleurs, la mère, si elle le 
souhaite, a la poulbilft4 d'organiser le trajet 8'par, de l'enfant. L'enfant est alor1 acê:ompasn.e 
par ·un tiers choisi par ·1es titulaires de l'•utorti parentale (entourage famfllal ou amical de ra 
màre, intervenant ext6rieur professionnel ou associatif). 

3. w •ctbdt'• tt re1at1on1 • •'•nt•m 
L'enfant doit b4n,flcfer de sources de stlmulitlons ckf ucatMtS èt affectives. Il est Impératif 
qu'il ait notamment accàs ,u· dispositif d'action sanitaire et sociale en fave~r de l'enfance et 
de la far.nille. Ainsi, au sein de l'tltabflssement ·pénitentiaire, des.actlvit'5 doivent &tre mises en 
place et des visites pour l'enfant favorfstlés. Les sorties de l'enfant • l'ext,rteur de 
1'6tabllssement p6nitentlalre doivent aussi etre d,veroppél. · 

Poyr ce faire, ·u est reé:ommanc:16 ,.ux ,tablissements p6nltentia~res et aux SPIP de formallser, 
grlce à des convehtior.11, dès collaborations avec des partenaires institutionnels sp4ciallsm 
dans la.p~ en charge de la petite enfance et des· parteniti~ assoc:latlfs, par exemple-dans le 
champ du soutien à la parentalit41. · · 

·Par ailleurs, et sous r'-erve des dispositions . r'8fementairei · encadrant les tlchanges 
t41t§p~onlques14, Il convient de faciliter t'accm au tfl6phone de la 'm~re pour les démarches et 
,changes· concernant ·1•enfant. 

a) Les a_ctivitô èt vlsi~es Ae l'enfant au sein da l'établ[ssemant w,Jtentfafre 

Les aètfvitâ de l'enfant 
Il est recommande! de dc!velopper des actfvftés adapules à l'Age de l'enfant et· d'inciter les "*• à y faire participer.leur enfant. · 

Ces actlvltch peuvent Atre mises. en .place par des ln~rven•nts professionnels ou t;;én~oles. 

Afin de permettre à la mère de '°'pondre au mieux aux besoins de son enfant, il èst souhaitable 
que des . actlvit41s sp46ciflque.s relatives aux besoins de l'enfant soient mises en place à 
destination dés mères et ce; mime avant la naissance de le\Îr enfant. · · 

Au-delà .de la rrilie en œuvre d;actfvités, des interventions r•uli~res d~un éducateur Jeunes 
enfa~ ef/ou d'une pu6rfcultrlce, ~n œmpltlmerit des visites de la PMI, sont recommandcies. 

Lei visiteS cte i'~otaryt . 
L'enfant n'41tant pas_ détenu; il ne peut se voir appliquer les règles relatives aux permis de vfslte. 

Les titvlair~s de l'exercice de l'autoritti parenta.le peuvent dckider librement des personnes 
pouvant rendre visite à leur enfant. Cependant, des limites peuvent exister : 

14 Article R. lMS-11 • l. 845-1'4.du Code p6nitent:Jaire dent une actfon 2 relat:11/e 1tn1 communicittons ü"phonlq_ues 
et circul1fre .du O Juin 2011 d'appllcatfon del articles '4, 39 et o1IIC) de la lol n• 2009 1'438 du 24. novambre 2009 
,,.nltentlalre, rel1tlfl 1 11 correapon_dance ~onlque et à i. correspondance~ des penon,,. dMenues. 
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mies au pouvoir &'"éral de contr61e · du éhef d'établissement qui peut refuser une 
autorisation d'accês pour des raisons d'ordre et da. sllcuritd. Cette notion fait Ici 
· n§Nrence r.ion seulement à '17ordre et la sl!curlté de l'établissement . concerné, mals 
i§galement à ·1a 5'tcurfté de ~'enfant; 

en cas de décision Judiciaire devant être mcutée. Il peut s'agir de l'octroi d'~n droit 
de visite de l~e~fai:tt (ex~~p.les : l'~utre. P,aren~, 1randi-p.rents, membres de_ la fratrie 
de.'J'enfant, etc.) ou d'une Interdiction de contact (exemples: d(§clsfon du JE ou JAF,· 
d4chûnce ou ddl6ptlon de l'autoribl parentale privant l'autre parent de son droit.de· 
vlslte sur l'enfant, d,clsfon du magistrat el") charge· du donler notamment du juge 
d'iristruction). 

la personne qui souhaite visiter l'enfant devra ltre titulaire soit: 

d'un permis de vjsite pour voir la màre, si elle .volt l'enfant èn p,..senèe de sa mère, ou 
d'une autorisation d'accès. du chef d'itablissement si elle rencontre l'enfant sa'ns la 
mère; 

d'une autorisation d'ac;càs à l'dtablluement obtenue aup~s du chef d'~•blissement, 
si elle ne volt que l'enfant et qu'elle.vient de l'extllrleur; . 

d'une a~orisation spKlfique si elle 851: · détenue- au sein de 1'6tabllssement 
J)C§nitentiaire. · 

Ces visites peuvent se fifre dans !es dlspos~lfs généraux .de rencontre entre les personnes 
détenues et leurs proches (les parlolrs). Cependant, il est pn§Mrable, lorsque cèla est possible, 
de pn§volr le déroulement de ces visltei à l'enfant dans la salle la plus adapœe au jeune lge de 
l'enfant plut:6t qu'en pariolr ordinaire. · 11 conV,ent . d'ailleurs de dMlopper des salles. 
aménapès pour _ les visites d'enfants dans les cltablissements .figurant sur la liste des 
lltabllsseftlénts ~ulpés pour .recevoir des enfants. À dMaut de sall.e acûiptée, 11 l"arch'ltecture 
.et i'organisation de l'ét:•bfissemf!nt p,nltentlalre· le permettent, ces visites pew.ent •lement 
~voir lie.u au sein des • parloirs avocat». Tous les programmes de construction d'établissernen_ts 
pénitentiaires dotés d;une unitt! nurserie postérieurs ill la publication de cette clrcÎllalre doivent 
prévoir des salles sp,clalement aménap~ pour accueillir des enfants. Le local concerné devra 
comporter un espace· de jeux 16qufp' d'un revttement adapté .ainsi qu'un espace adapjé au 
change de l'enfant (point d'eau et plan à langer). · · 

SJ l'it~bllssement concer.mt en est pourvu, ri peut être· demandé que les vlsltès se déroulent en 
parloirs familiaux (PF) .ou en.unitt!s de vie famfllale (VVF). Lorsque les visites en UVF ou en PF 
ont pour but la rencontre de l'enfant avec un tiers libre, l'enfa.nt ne doit pas nécessairement 
être accompasné d'un .. aduite llbre. En revanche, en . appllcatlon de la n!gtementation 
encadrant les visites en UVF ou en PF 11 , la règle selon laquelle taut mineur doit être 
acco,npagné par un majeur libre en UVF ou en · PF s'applique lorsque l'enfant visite une 
personne détenue· (exemple: son autre parent d6tenu, ia màre détenue apràs la fin de li 
cohabitation en nurserl•>· 

En cas de visite de l'enfant hors de la pnbence de là màre, l'enfant est conduit dans la salle de 
rencontre par une personne· spécialement formée (exemple: c§ducateur, puéricultrice 
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Intervenant à_ 1'6tablissemant) ou un accompagnant assodatlf ou un personnel pénitentiaire 
lorsqu'aucun tiers ne peut assurer cette mission. 

En amQntde la rencontre et en cas de susprcion particuUàre, dl$ mes.ures de contr61es peuiient 
ttre décldtlas. Il fH!ut s'agir : · · · 

de demander à la mère, dani des locaux appropricb sè sftuant dans une zone qui lul est 
accessible, de dlishablller l'enfant et de èhanser sa . couche, en présence d'un'. 
personnel; 

d'un contr61e du sa·c contenant des affaires de l'en~nt afin de wrifier qu'aucun c;,bjet 
ou document illicite ou Interdit n'est transmis frauduleusement par ce biais. 

A la suite de ceta= rencontre et-toujo~r-1 en cas de suspicion partlcullàre, ces memes·modalités 
de c~ntr&les peuvent et~e mises en place et le personnel de survelllance peut, sur décision du 
chef d'établissement, demander au visiteur de rest~r sur les lle.ux durant ia phase de contrf>le. 

b) Les sorties temporaires de l'enfant à l'extdrleur de l'établissement p6nltentlaire 

Les sor:tles temporaires de l'ermint sont essentielles pour son épanouissement et doivent ttre 
facllltéu. 

Ces sorties peuvent se faire dans le cadre d'une permlssi.on .de sortir accordtle à la .mère. Il est 
souhaitable de faciliter. leur octroi fréquent. Le Juge de l'application des peines d9lt etre 
inform, d~ la pr"8nce de l'enfant. Il convient de rippeler que l'artlcte L. 424-5 du code 
pénlte,itiaire qui renvoie à l'artlc:le 723-3 alinéa_ 3 du _CPP prévoit que sauf opposition du juge 
de l'application des peines, l'octroi des permissions de sortir rel~ dt§sormais -de la 
comp,tence du chef d'th:ablissement dàs lors ·que la personne dc!tenue a bc!n•fldé d'une 
premlàre permission de sortir accordée par le juge de l'application des pelnes. 

Ces sorties de l'enfa'nt peuvent qalement être nlallsées sans sa màre. Cela contribue, d'une 
part, ~ l'épanouissement·de··l'enfant et, d'autre p~rt,. fi un accès. fadHt6 de la mère a_ùx 
dispositifs d'emploi, de· for~ation ou· encore aux activit'5 mises en place au .sein de 
l~tkablissement. Les tltulalr,s de l'autorité parer,tale, s'lls ·en ont l'exercice,· dMermlnent 
librement la fréquence et _la destination des :sorties da l'enfant, sous réserve des· décisions 
Juc:Hclalres relatives il un droit de visite sur l'enfant s'imposant.à eux et ttvoquées cl-dessus dans 
le polnÙelatif aux visites de l'enfant. · 

Il revient aux tltulairu de l'exercice de l'autorité parentale d'assumer las frais relatifs aux 
sorties de leur enfant. . . . . 

L'Mabllssement ·et le SPIP concluent un partenariat avec les services du consell d,partemental 
(PMI~ ASE)". li est préconis.S ~e dévelo'pper ligalement d'autres partenariats notamment avec 
res caisies d'allocations familiales (CAF) et le sècteur associatif. Ces partenariats. auront pour 
obJ~lfde: 

trouver des structures d'accueil ·de l'enfant : crèche~ halte-garderie, etc ; 

organiser des sorties ou des actlvit~ ponctuelles; 

pnwoir des modes d'accompagne_ment pour l'enfant afin qu'il se rende à l'ext4rleur·; 

• Annexe 10- Modê'9 da convention de painenarlat avec le consell d•partemental. 
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trouver ~'5 ftnancements.comp14mentalres à la participation des titulaires de l'exercice 
de l'autorit4 parentale ; 

p"P•rer le départ de l'enfant par des ~ours. progressifs. dJns son futurlleu de vie èt 
faclllter les rencontres'entre la màre et les accuelllants de l'eri~nt. 

Concernant les déplacements de l'enf,ntjusqu'il 1a·porte d'entre principale, Il est souhaitable 
que le dc!placement de · l'enfant soit r'81J1• par un penonnel spécialement form,, un 
accompagnant associatif ou un personnel p4nltentlalre si aucun tiers~ peut l'accompagner. 

S'agiuant de la proœdure ·appllcable fors des ~rties de l'enfant, aucune formalité au greffe 
n'est nécessaire. Un écrit des titulairei de liexercice de l'autorit4 parentale doit etre ,:ecueilli 
préclsan~ son accord sur le lieu, ,la dur• de la sortie et la pe"'onne prenant en charp l'enfant. 
U~ écrit gên6ral valable. pendant toute la dur,e de la détention est poulble. Cet écrit sera 
utllement con~rvé dans le douter "'nal'7 • .. 

Au d'J>art de l'enfant et en cas de suspicion particulfàre, le personnel desurveillance p_eut, sur 
d*:lslon ~u ~hef_d'«ttablissement. effectuer un contr61e de l'enfant. Ce contr61e consiste à 
demander il la màre, dans des locaux appropria se situant dans une zone qui lul est accessible 
et si possible, la moins avanœe dans la dcttentlon, de dctshabfller l'enfant· et de changer sa 
couche en p~ d'un person~~. Un contr&le du sac contenant des affaires de l'enfant doit 
ltre ,,ansé afin de wrlffer qu'aucun objet ou document lllldte ou interdit n'est. transmis 
frauduleusement par ce biais. 

Ces mo~alftds de contr61e peU\lef"!t &!gaiement être r&!alls&!es c;le manlàre slmllalre au ·retour de 
l'enfant. 

.t. a., em• •u cb•ru de l'enfant en c11 cfibynçe provisoire dt a mkl 

En ~s d'~bsence de la mère, q"'911e qu'en soit sa durée et sa ft&!quence, la prise en charge 
extérieure c(e l'enfant doit toujours 81:re .P ... Mrlie. 

Il c;onvient de distinguer les absences de la màre en service de jour et celles qui-concernent ~u 
s'~endent a~ service de nuit. 

a) En cas d'absence ~rQ'lfsolre de la màre Ion du service da jour· 

Absence d'une duœe trop courte pour rendre opportune l'actlvat;on des modet de rmlo 
extdrleurs ou en cas d'w:aoc;e dans l'attinte d'une. pro en 'charge extdrieure i poisït,s 
·recours i una èocHteoue · 

En cas d'absence de très courte·-du~ de la mère, c'est-à-dire l~fér'leure ir quelques heures 
(exemples : se rendre à une audience ou à U!'I rendez-vous au sein de l'~tablissement, etc.), 
l'enfant peut,·IOUS certaines conditions et sous r,serve d'un accord pr&!alable de la m6re, ltre 
conflj§ à une cod6tenue de la nurserie ou, à dMaut, du quartier ~me. Ce mode exceptionnel 
-de prise en charge ne peut Atre utilisli qu'en cai d'absence tràs courte dè la m~re. · 

Ce recours à unè codc!tenue ·peut ,ga/em~nt être active! ponctuellement, pour une courte 
dur~, et en l'absence de posslbllit, d'a~ver l~,s autres dispositifs de prfse en charge de 
l'enfant. sur demande de la màre, si elle ressent la n~sltl! de.passer un i:,eu de temps sans 
son enfant . 

., Annexe 5 • Autorlll1fon de 10itle temporaire de l'enfant. 
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Ce recou.rs eit possible en cas d'absence urgente··~• 1, m•re (exemple : extraction médicale 
Imprévue) mais unlquemerit dans l'attente d'une prise en· charge ext4rfeure. de l'enfant. 

Le recours il une autre d,tenue exige-que plusieurs c9ndltfons soient remplies: 

1~ codlken~e choisie ~oit être majeure ; 

cette prise en charge doit être pn6al~blement forinallsée par la mère, dans un écrlt3'. 
la COdMenue Ch(?ISfe doit accapter par ticrft cette prise en c_harge11 i 

Il s'agit d'un relal à activer ponctuellement. en cas d'at,sence(s) ou d'lmpossibill~(s) 
ponctuelle(s) de la mtre ne n•cessltant ·pas !'activation des autres dispositifs pn!vus en 
cas d'absence; . 

Il peut s'agir d'une dMenue vivant avec son enfant ·en unité nurserie ou en cellule mère
enfant ou, à défaut, d'une d6tenùe affectée c;lans un autre secteur de d.&tention de 
l'établissement. Dans la premiàre hypothèse, la prise en charge sa l'.âHsera dans la 
cell ùle de la· détenue choisie. En reyanche dans la seconde hypothàse, elle·se déroulera 
dans la ~!Iule occupcle habltu~lle"'e~t parl'enfant et sa mère dt!tenue; 

choisie ,par la personne dtkenue; elle ~st volontaire et totalement bénévole. A tout 
moment, la mère peut demand,ir à modifier la o"" les dlttenues choisle(s); 

le choix de la dcltenue peut ttre refu5' par le chef d'établissement s'II ne. semble pas 
conforme. à la s~urlté et à· l'lntérat du personnes concermies (enfant,. màre ou 
codéten~) o·u risque de porter atteinte à ri sécuritcl et au bon ordre de 1''1:ablissement. 
Le chef d'tkabllssement peut, à tout moment, demander à la màre de'choislr une.autre 
détenue. 

En c~ d'impossibilité de prendre en charge l'enfant par une autre personne ,que la màre, et 
d'impoislblll~ de d4!caler le rendez-vous ou une convocation (exemple: rendez-vous mtktlcal 
au sein de l'USMP) prévu au sein de l'établissement, la màre peut .s'y r:endre avec son enfant à 
condition que cela ne soit pas suiceptl~le _de porter atteinte à la sécurité c;le l'enfant ou à la 
sfkuri~ et au bon ordre de l'~Îblissement. 

Absence de plus longue du,ff ou d'une duree lnddterminda; ndceulke prisa en charge 
extdrieuce 

En cas d'absence de plus longue durée (exemples : participation à une activitcl, une formation, 
permission de sortir de la mc\re ne. pouvarit.ftre r4a11SN avec l'enfant, •te.) ou.d'une durée 
indéterminée (exemples : extraction Judldalre ou m4!dicale de la mitre), la prise en charge 
extc§rleùre de l'enfant est Impérative. 

Ainsi, la mère doit, en accord avec l'autre titulaire de l'exercice de l'autorité parentale, et avec 
l'alde du Sf'IP, organiser l'accueil de son ·enfant à l'~~rleur gr:lca à une perspnne ou à un 
service Identifié .(structurel de garde telle q.u'une crèche ou une halte-garderie, famille de 
l'enfant etc.). · · 

Cette organisation doit·Atre anticipée dàs l'arrlvde de l'enfant. 

En l'absence.de dispositions.prises par les titulaires de l'exerclçe de l'autorit4 parentile, Il peut 
être recouru aux interlocuteurs prévus dans le cadre des conventions locales passées par 

• Annexe 8 - Prise en charp de renfant en c• d'absence ou d'lmposllbllld de ra mère. 
• Annexe 6- Prise en charp de l'enfant en cas d'ablence ou d'lmpoaibill~ de la m,ra. 
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l'it:abllssemant pénitentiarre et/ou le SPIP avec des partenaires institutionnels, professionnels 
ou assoc,latifs : utilisation· d'une place r~ervée par l'établissement en crèche, r~cours à des 
dispositifs associatifs, ·etc. · 

Enfin, en cas d'lmposiibilité de prendre en charge l'enfant à l'extérieur ou, à dMaut, à 
l'intérieur, par un professionnel .de la petite enfance ou par un intervenant bt§névole, ou 
d'annuler ou de reporter l'a~nce, le chef d'établissement saisit ie Procu.reur de la République. 

. . b) En cas d'absenœ prov(so.1 re de Ja· mère lors du service de nuit 

En cas d'absence provisoire de la m•re.lors du service de nuit, la prise en ·charge ext,rieure de 
l'enfant, par l'intermédiaire· d'une personne ou d'un service identifié, doit toujours être. 
recherchée. 

En cas d'lmposslblllté de. recourir à ·c·es modes de prisé en charge de. l'enfant, le chef 
d'établissement saisit sans·délai le procureur de la R.!6publlque. Dans l'attente d'une décision 
du procureur de la République, l'enfant peut être confié à une codcttenoe, selon les conditions 
décrites cl-dessus. Une attention partlcullère des personnels est requise dans œtte hypothèse: 
-La situation doit ·être ~éévaluée dès le ·lèndemain matin, la garde de nuit de l'enfant par une 
codétenue devanùestèr exceptionnelle et temporaire: · 

. ' 
C. La cowarture da be.roln, unitaires de l'enfant et l'ac:ds aux droits 1odaux 

. . .. 

,. L'acch au dl1paftlf sbc:tlon sanitaire et 1pçfal• en faveur de 
l'enfance Al de 1, ,,~ru, 

a) Les prJacices à m8ttre en œuvre · 

L'enfant n'étant pas détenu, sa. prise en c:harge sanitaire et sociale ·ne .rel~e p,as de l;unité 
sanitaire en milieu piénitentlaire (USMP) sauf en cas d'urgence. 

. . . . . 

Néan~oins, l'ensemble des professionnels de ·santé Impliqués dans la. prise en charge de la 
personne détenue et dans la prise en charge de l'enfant doivent' coordonner leurs actions. 

. . 
Il est souhai~able qu'une convention sort établie entre un établissement hospitalier proche. de 
l'établissement, le service-d.e ra PMI compétent, l'établisseme·nt pénitentiaire et le 51:'IP. Elle 
peut intégrer la participation de l'union régionale des professionnels de santé"° (URPS) afin de 
pr~clser les· mociallt4's d'organisation des soins aux enfants héberps clans l'établissement 
pén~tentiaire. 

Il c:onvient de favoriser,·dans la mesure du possible, l'intervention des soignants àu sein de 
l'i6tablissenient pénitentiaire pru~t que fes co·nsu/tations à l'ext.Srieur de l'établissement. 

Sous réserve des dispositions réglementaires, il convient de faclllter l'acœs de la mère au 
b!h§phone.et d'ajouter à la llste des numéros autorisés lenum~ro du service de ra PMl'et, le-cas 
éc'1éant, celui du médecin traitant'de l'enfant si ~es interlocuteurs en sont d'accord. 

b) Les ~cincleaux srvjces conçern6s 

40 Dlk:ret n• 2010.585 du 2Juin 2010 relatif aux unions rql~nales de professlonnels de sanU. 
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Les ptjnclpaux services ·concemtls sont : 

le·aervfce départe'!"ental de protection maternelle et lnfantfle.(PMI); 

le·servlce de l~afde sociale à l'enfance (ASE)41; 

le 1ectèur de pqchlatrle Jnfanto-juwnile rattacht§ à l'c!'tabfluement ho.spitalfer42; 

le pale mère-enfant de l'établlnement hospitalier de rattachement ·charp de 
l'organiutlon des soins aupràs des.mères cUt~nues.; 

le." m«idecln traitant de l'enfant, sr .fa m•re en a dmlgrul un. 

2, L'aççk da l'enfant aux 1ofn1 

•> Prlncif;?N Go.Seaux 
. . 

L'enfant ·n'4kant pas d.Stenu, les titulaires de l'exercice de l'àutorltc! parentale choisissent . . 
lfbrement le m«Jecin qui suit leur el'lfant.. Ce m«idecin doit bclnMicier d'une autorisation 
d'aèeàs à l'titabliuament. . · · · 
. . 

Il revient aux professionnels de santé prenant en charge l'~a,t de s'assurer de l'accord des 
titulaires de l'èxerclce de l'au:torl~_parentale quant aux actes médicaux à r,~nser. 

. . 

La mère est avi~ que, si efle s'oppose ~ la rulisatfon ·des. yacc:inatlons obllgatolre1 dans les 
délais prescrits, son enfant ne pourra ttre· maintenu auprès d'elle au sein de· l'~bllssernent 
pénitentiaire. Si, dans une telle situation, aucûne solution d'accueil de l'enfant n'est trouwe 
en accord avec les titulaires de l'exercice de l'autorlt, parentale, le çhef d'lltabf inement 
adresse un signalement au procureur de la Rtlpubljque en vue de la saisine du JE .• 

b) La question de l'accompaeoement de l'enfant oar la rntre aux consultations au sein de 
l'dtablissement pc!niitotialre 

Sauf et') cas · de susplci.on pertlcullère (suspicion de maltraitance de l'enfant notamment) à 
l'encontre de la mère,·cette demiàre aaiste aux consultatfons rMdlcales 'concernant l'enfant 
lorsqu'elles se d~roulent au sein de l'~1bti1sement ptlnltentlalre. 

c) Les urgences pcktjatrjgues . 

L~ traitement de toute urgence p!ldlatrlque '!St orpnlû en adtlquatiot'! avec le dispositif de 
permanence de soins propost! !ocalement: appel au ~tre de rKeptlon ét de rclgulatlon des 
appels dit « centre 15 », .ou appel du .numéro pour la permanence des. soins ambulatoires 
(1J6117). Pour èhaque appel, et sous n!serve du respect d'éwntùelles Interdictions qe 
communiquer, un contact tél,phonlque direct entre la màre et le professionnel de santé c;loft 
etre favorfd. · · · · · 

En CIi d'urgence, la prpddure' retenue favorise !'Intervention sur site d'un prôfesslonneJ de 
sant• afin de restreindre les sorties m«Jlcales de l'enfant aux strictes situations nt!cessalres. 
Dar,s le·respect des rèile• cle"contr61e et de Hcurftc!, la proœdure d'2'Cœt doit perm~re au 
soignant de rejoindre l'enfant.dans les d41als les plus courts' possibles. · · 

"'Articles L-221-1 et a. du code de l'action 1odale et dei flmllla. 
a A1tlcJe R. 122~1 du code de la unt• publlque. 
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Lorsque cette prise en charge li l'lnt4rreur de l'dt~bllssement est impossible ou Insuffisante, la 
5C?rtia médlcale·de l'enfant est.organisée. 

Si là sortie de l'enfant doit; etre organis4e, il faut en pramler lleu envisager toutes les posiibilités 
légales de sortie ~è la m~re afin qu'elle puisse l'accompagner (exemples :·autorisation ·de sortie 
sous escorte, permission de sortb:, extraction en cas d'urgena!médlcal-, d~ l~enfant). ~n effet: 

la présence de la ml!re est rassurante pour l~enfant, surtout d•ri• un contexte ~'urgence 
m.Sdlc~lei; · · 

sdparer la màre de son enfant dans un tel contexte est également tràs anxiogène pour 
la mère dckenue et susceptible de pnérer des dlfficultm de gestion de.dckentlon. , 

Il est à noter que l'artiole D. ;1e,.22 allnéa 3 du code pénitentiaire prévoit que: • dans 
f'hy,,othms oO l'enfant doit recevoir de, 10/ns urpnts au.sein d'un «ablllSflment de santtf, Il mt 
proœd4 • l'extric:tfon de sa ~ pour l'accompasneisous réserve des contra.lntes ln~ntes à 
la dfftentlon ou rmultant du maintien C,e la ~rit4 et du bon ordre des dtabliuements, de la 
p,4ventlon de la c:omrrilsslon de nouvelles Infractions. et de la protection de l'lnt4tet des wct/mes. 
Cette extraction Intervient â la demande de la mn et aprù (nformatlon du magistrat cha,p du 
dossier de la proœpure s'il s',w;t d'une personne prdvenue.» · · 

' .• 

Oài son arrivde en détention, la mère doit !ire ln~rmée de cette possibilité. 

En cas d'autorisation de sortie sous escorte de la mère,.toutes les mesures'de contr61e ét dè 
sKurltt! p~ùes doivent être respeebl~. Il faut. notamment velller à ce. que : 

la sortie de la mère splt organisée selon les memes m~alJtés q~e celles qui régissent 
les êxtractl~ns médicalei. En tout ckat dé cause, elle ne peut porter l'enfant que si ell.a 
n'est ni menottée ni entrawe. SI !'enfânt.doit atre porté ·par la mire. et si les éondltlons 
de sécurltti so{Tt réunies~ le chef d'escorte peL;Jt. décider de les retirer de manière 
ponctu~lle à cette ffn. Lorsque la ·mère est entravée, c'est donc une autre personne qui 
portera l'enfant. Cela ~ut-être un personnel de ~urverllance; 

l'enfan~ P!Jlsse être transporté en îoute sécurité. Il doft notamment pouvoir etre 
véhlculé-dans un siège automobile adapte!. 

SI l•acc~mpagnement de l'enfant'par !a mllre n'est pas possible, il devrà 8tre assuré par un tiers 
dûign.S par la mère (procl:,es de la _mère, intervenants professionnels où b,névoles). 

Lorsque l'enfant doit être emmené à l'h&pltal hors la présenc'e de sa mère et qu'aucun tiers ne 
peut l'~ccompagner, l'admlnlstra't;ion pénitentiaire doit assurer cette mission. 

Si aucun personnel ·de survelllance n'est vqlontalrè, il en sera -désigné par le . chef 
d'établissement pour se rendre à l'h6pital. Il -est pr,conisé de désigne~ des personnels de· 
surveillance habitués au public màre-enfant en dtttentlon. Cet accompagnement devra se 
faire, ·dans la mesure du posslble, par deux agents. · 

d) Les consultations extstrleures à l'MabUssement et los hospitalisations médicales prévues 

L'enfant est accompagné: 

• de sa màre, si celle-ci a obtenu une permission·de·sortir ou une autorisation de sortie 
sous escorte à cet effet etfou de l'autre parent. La sQrtle de l'enfant accompagné de sa 
mère s'effectue alors suivant les modalitn prévues par le magistrat compt!tent; 
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- . à défaut de la mère, de toute personne choisie par les titulaires dê _ l'exercice de 
l'autorité! parentale (proches .de la màre, Intervenants professionnels ou bénévoles.) 

e) Li dlspensatlon d'un traitement médicamenteux à l'enfant 

Lorsqu'un ,médecin prescrit. un traitement médicamenteux 'destiné à l'enfant, il est 
rec;:ommand'6 que soit concomltamment · preicrtt une prtlparatfon et, si n•cessaire, une 
dispensation du traitement par U!"I personn~I infirmier. 

A cet effet, fi est recommandé que les établ,issernents .pénitential• disposant de places mères 
enfants signent une co~vention a~ un centre de soins Infirmiers et u".'e pharmacie d'officine. 

Cette convention doit envisager la situation d'1.;1ne prescription de traitement mc!dlcamenteux 
en dehors des heures et de·s jours ouvrés. C'est pourquoi· li est recommandé que l'Union 
Mgionale des Professionnels de San~ Ubérau~ (URPS) locale soft associée à l'élaboration de 
cette convention. 

A d~ut de dispensatlon par un personnel inflrml er, c'est la màre·qui prodigu~ le traitement à 
l'enfant au reprd·des expliatlons données par le ·rMdecln prescripteur. · 

La mère est âutorl~ à garder en cellule tout traite.ment dispensé par un médecin à l'enfant. 

,. La prlg ID charge dta frall de .. m4 de hnfantG 

Dès sa·nilse sous écrou,·la personne d«enue, quelle que soit sa situation, est obUptolrement 
affiliée aux assuran·ces m111ladie et maternité du r•sim~ gén,ral.de la ~êcuri~ sociala44• . 

Le régime pnf!ral lul ouvre d..O,t à la prise en charge des frais de santé des assurances maladie 
et maternité, c'est-à-c:llre·au remboursement des soins (consul~ions, médicament&, examens 
.de laboratol~, etc.) et ~ la prise en chirge des frais lit!s li l'accouchement: 

- dès la dtlctaratlon de grossesse, sont pris en charge les examens de p"'ventlon "'alls6s 
pendant et aprè~ la grossesse; 

- quatre mols avant la date d'accouchement et 12Jours après celul-cl, les dépenses prises 
en charge par l'assurance maladie sont rembours6es à 100 "· 

Cette couverture sociale bénéficie aussi à ses ayants droits mineurs et donc .à l'enfant maintenu 
auprès de sa mère déte~ue. Afin de· rattacher l'enfant Il son assurance maladie, la mère devra. 
·remplir un formulaire Cerfa41 de demand"' de rattachement des enfants mineurs à l'un ou aux 
deux titulaires de l'autorité parentale .assurés. Toutllfols, dans le cai où la rire détenue t!talt 
en sltu~lon imigulière avant sa détention, l'enfant est affilié soUJ son propre numéro 
d'immatriculation au répertoire (NI~) au titre de i'alde médJcale d'Etat (AME). 

Il' convient de vérifier si l'un des tltulalres de l'exercice de l'autorité parentale bénéficie d'une 
complémentaire santtl. Pour les mères disposant de faibles ressources. il est lnd_ispensable 
d'engap,r les dt§m~rche~ nécessaires à l'oQtentlo~ de la compl4mentalre santé solidaire (ex
c·Mu-c) ou, le cas. échéant, de l'alde _pour une complémentalre santé (ACS). Une attention 

.a Note d'information DOS/DOOS/DOCS/DSS/DACODAP/DPJJ du 28 avrll 2019 relative à l'actualisation du guide 
m6thodologique relatif 1-1~ prise en charge sanitaire del personnes plaœu sous main dejustic• . 

44 Artlcle L. 381-30-1 du code de 11 sdcurfd sodale. Lu mod1Utû d'1fflli1tlbn sont d6velopp,es dani le chapitre 
protection socfale du guide m~hodoloi;lque de prise en charp 11nltalre des personnes plac6el IOÙI main de Jultl'ce. 
41 Cerf1 N°l44§"02. 
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particulière devra également. être portc!e ~ux -mères incarœrles en situation ilriguli.àre, afin 
d'effec;tuer les .d,marches d'aide md1::ffcale de -l'ftat. Le SPIP' organisa la Niallsatlon de ces 
dc!marches. A cette fin, Il peut s'appuyer sur l'interventlon des profenionnels c~mp,tents 
'(travailleur soclal d'une assodation, d'un CCAS, de l'USMP etc.). . 

D. La prlN en cha,p flnanclh de l'er,fant 

1. La er(nçlpe de p•rtlçle•t[on flnancln d,i tttulalres de 
1•,vmr1t, e•rant•I• • •·•ntretlen da 1•,ot1ot 

L'enfant n'Mant pas dt!tenu, la prise en charge flnanciàre de ses besoins doit Atre assu• par 
les tltut,lres de l'autori~ parentale (donc par la mère saule si· elle est seule tltulalre de l'autori~ 
parentale); Selon·l'artlcle 37'1-2 du code.civil·• Chacun des parents contribue ,i 'l'entretien et i 
l'dducatlon des enfants à _proportion de ns ressourçes, de celles de l'autre parent, ainsi que dès 
besoins de l'enfant. Cette obligation ne cesse de plein droit ni lorsque /'autorité parentale ou son 
exercice est retire, ni lorsque l'enfant ut majeur. »•. ·. 
Au titre dé cette participation, l'autre parent de l'e.nfant doit verser des iommes sur le compte 
nominatif de la mf:re · d'1:enue, en p ... cisant qu~ ces sommes doivent atre utlllsc!es pour 
l'enfant. Sous réserve que ces sommes soient effectivement u~lfl5'es à cet usage, elfes ne sont 
pas s~ul'fllses à n§partltfon entre les trois parts du compte nominatif et doivent être ,versées 
inb§gralement sur fa part dlsponible47• SI l'autre pa~ent ne verse pas .de pensfon spontanément, 
la mère peut saisir le JAF d'une demande de perision alimentaire à titre de çontrlbution à 
l'~ùcatlon et à 1~entretlen de l'enfànt. SI la mère ~néficie déjà dAune· dc!cision du Juge flxant 
une telle contribution, de~ voles d'exécution de recouvrement de la pension alimentaire 
existent (notamment par l'interm'6diiire d'un huissier de Justlce)41 , outre la possl~III~ de 
déposer plalnte pour abandon de famllle. 

SI lâ·mère est sans'resso~rces sufffsantl!!S• et que l'autre parent de l'enfant ne pourvoit pas.à 
ses besoins, 1'41:ablissement pénitentiaire a~sure la prise en charge des·be~ins essentiels.de 
l'enfant: alimentation, produits d'hYliène, petit matériel de · puériculture, vetements. Par 
ailleurs, la ÇPU pauvreté peut choisir d'aider, au cas par·cas, une personne ne répondant pas 
aux crlüres ~e personnes sans ressources suffisantes. 

2. LN 1ourcu de ciunu1 poglblu de •• o,tre 

Hormis la partlclpatio·n d~ l'autre parent de l'enfant et les autres aides financières de proches, 
la -mère est susceptible de bénéficier de certaines prestations. ~lie peut !!gaiement avoir accù 
à une activltl6 rémunérée en d•t~ntJon. 

41Alnsl, par e~ple, le pàre qui a reconnu l'ariflnt plus d'un an iprk sa nallnnce et n'exerce pas l'a~rlbl parentale 
doit nûnrnolN contribuer à ton 6ducation et à 10n entnitlen. Le parent qui • voit retirer, mime totalement, 10n 
1utorl1' parentale,. demeure œnu de c:ontrtbuer • 1'6ducatron et à l'entretien de 1en enfant. 
47Pour Cl faire le iiaf1Hur doit, dans GlnMII, utlllNr /1 typa d'dcrtture « Recette exceptionnel/a • et mentionner que 
cette ~mme ut deltlncle • l'infant dans. le champ obtervatlon. 
41 ArtJcles 371-2 et 373-2-5 du code cMI. 
41 Circulaire du 7 mars 2022 relative I la lutta contre la pauvnd du personnm !'ét9nues et ilortant' de d6tentlon. 
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~> Les prestations socjahg 

L'incardration ne constitue pas en sol uri obstacle à la perception des prestations familiales. 
Le SPiP, 1, cas Khéant, par son assistant de service social, aide la mère ·à formuler sa demande. 
auprès de la carsse d'alloçatioN famlliales de sçn domicile ou, à dMaut, de celle dont dépend 
l'établissement. Le SPIP lui rappelle que ces sommes sont .destinées prioritairement aux 
dépenses li4es aux besoins de l'enfant. 

En cas de dlffi~ulb!s ·su~nant dans l'emploi de ces prestations, le JE peut êtrè s~isl aux fins de 
mise en place d'une mesure judiciaire d'aide à la gestion·du budgetfaniilial. 60 

Le service départemental d'aide sociale peut,allouer des pre~àtlons spêcrflques en nature ou 
eneipèces. 

Oans le cadre ·du partenariat entre les ~blfssements équipés et les services comp!tèrits, Il 
convient d'envisager le versement de ces prestations aùx per~o!'lnes détenu.es. Les prestations 
en espilces sont entièrement vers• sur la part disponible du compte nominatif, quel que soit 
leur montant. Elles ne .sont pas prises en ·compte dans le calcul de la provision allmentalre 
mensuelle telle que pr6vue par l'article o. 332-10 du Code 1)6nitentlalre'1. 

b) L'accès à une actW œmunérée 

Les mères peuvent accéder aux possibilités d'emploi et de· formation professionnelle 
rémunérées én d'1:ention, il condition que l'enf~nt puisse Atre pris en· charge durant ces 
activit'5 (cf. notamment les précisions cl-dessus ~ncernant les sorties de l'enfant où sa prlM 
en charge en l'absence de s;a màre) . 

.1. · ~'1d1ptatlqn da 1, Qm du produits propDfN .;, ë1nt1ne 

Les '1:ablissements t§quipés d'unité nurserie ou de cellules mère-enfant doivent diversifier ies 
produits susceptibles d'etre acquis ·par la i:r,ère· par les c111ntlnes pendant sa d'1:ention: 
vêb;lments, produits de puériculture;joueti, alimentation, etc. . 

Ils peuvent ltre conselll'5 dans le contenu de cette 11.ste par le service de PMI du cMpartement. 

Afin d'adapter l'offre à. des besoins particuliers, la mise en place de cantines ext~rleures 
adaptées doit également être réalisée (par exemple, si une mère en fait la demande; pouf la 
loèation d'un t~re--lalt et d'autres accessoires d'all,ltemerit, pour une écharpe de portage). · 

B. R.e,ponabilid dm tltulalra, de l'eJC81Ciœ de l'•utotlt4 pa,:ental• et ... pon .. bll~ 
de l'admlnlltmlon plnltentlalre · 

f. La œpongbQIM clvllt du 1:ftulalreil da l'exerclg dt l'autprltj 
e,renn1, 

La responsabillt6 clvlle des parents qui exercent-l'autorité parentale s•appllque en cas de fait 
dommageable causé par l'enfant vivant avec sa mère en dc§tention52 • Cette responsabilité 
s'applique aux parents qui exercent l'autorlt, parentale. 

111 Articles 375-8-1 at 3~2 du code clvll. 
"Annexe 12: tableau relatif aux prel'tations sociales. 
51 Article 1242, alln6a 4 du code civil. 
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La responsabfllté de. la mère en d~ention sera. seule engagée sJ elle exerce seule !•autorité 
parentale ou si, s,parée de l'autre parent, la résidence de l'enfant a ~• fiée chez elle. ·11 s'agit 
d'~ne responsabllfœ ·de.plein droit dont les parents ne peu~n~ s'exon4rer qu'en ais de-force 
majeure ou de faute de la victime. 

Les titulaires dè l'exercice de l'autorité parentale doivent transmettre un~ assurance de 
responsabilitt§ cfvfle concernant leur enfant aux structures extérieures d'accuen de-l'enfant afin 
qu'il puisse y Atre garch.t Cela peut ltre u'ne assurance spécifique ou une assurance IJée à celle 
d'un loiemei:it, Si le titulaire de l'exercice de l'autorit4. parentale non ditenu ne réalise pas 
cette démarche, le SPIP aide 12!1 mère à réaliser la démarche. Si la mii,e ne dispose pas de. 
ressource suffisante, cette assurance est pa~e par l'intermédla~re du dispositif de iutte cont~ 
la pauvret!!. 

2. La rupon11bJIIY d• t'adml0Jnw1on pfnltentlike 

Les règles de droit commun ,de la responsabfllt4 de l'administration s'appliquent en cas de 
dommage subi par l'enfant vivant avec sa mère dans l'~abllssemerit°. 

En ce qui conceme la prise en charge de. l~enfint à !'extérieur par des personnes tiercés à 
l'adminlstratlon'ptinitentiatre, les règles de droit commun·s•appllquent: c'est la responsabilité 
de l'accompagnateur et non ·celle.de l'administration p§nitentfalre qui pourra ltre enppe en 
cas de domm.age subi par l'enfant~ · 

Ill/ La tin de la cohabitation e_rrtre la màre ·et son enf~nt en dtitentfon 

. . ' 

Hormis dans .l'hypothèse de la libération de .... mère, la fin de la cohabftation mère-enfant en 
d'1:ehtion implique une éparation·de l'enfant avec: sa mère. En tout état de cause, le SPIP, en 
Han avec·· les ·services corrip.ttents. en . matière d'enfance et é:le famille, doit . préparer 1~ 
séparation en amont avec la mère. 

Cette preparation passe par une information de la mère .sur les besoins de"son enfant 
(notamment le besoin d'urie acclimatation progressive de l'enfant· avec le 'tiers qui le prendra 
en charge à l'extérieur). Ainsi; des sorties seront progressivement organisés, avec, lorsque cela 
est possible, une prise en· charge· de l'enfant par la personne qui le prendra .en charge à 
l'extt§rieur. Il appartient au ·sPIP de fournir au magistrat com~tent les t§léments a'lnformitJon 
nécessaires à l'organisation de~ permissions de ·sortir ou des autorlsl!tlons de sortie sous 

. escort~·pour permettre à la mère d'accompagner son enfant dans son futur lleu d'accueil, si sa 
situatior, pénale le permet. 

Dans le so.uci d'c.witer au maxJmum la su.rvenance d'un~ sllparatlon brutale entre l'enfant et sa 
màre, il eor,vient de reipecter la pro.cédure suivante: 

11 Au reprd de l'article L. a du code· pll!nltentlalrè, Il n'existe qu'un seul cas de responsablllœ 11ns faute de 
l'admlnlrtratlon pclnitentlalre : le dck:lts d'une per,onne dcltenue cauN par dm vlolenca commises par une perionne 
dc!tenue au aein d'Un c!tabllisement phlitentlailre. L'enfant n'll!tant pas dc!tenu, œt article n'est pas appllcable le 
concem1nt. l'ac:lmlnl1tn1don pclnltentlalre est 1ln1l 1usceptlble d'ensqer II respon11bllltl! eft cas de faute. 

30 



·':' dès l'arriwe de l'enfant et au· plus tard lorsque celui-cl attefnt 1'8ge d'un an, le SPIP, en 
llen avec les servrces 'comp4tents en mati.re d'enfance et de famille, rencontre la mère 

· pour pnipirer avèt elle le d~nlr de son enfant; · 

- un dossrer précisant les ~olutions d'accueil de l'enfant à l'extl!rleur, en fonction ·des 
perspectives de libératlon de la màre, est constitué; ' ' 

des points r4iullers concernant l'organlsatlc,r, de l'emploi dO temps de l'enf~nt doivent 
~re organisés. 

· 11. L• motif, de fin tle cohabitation en dftendon 

1. La llb4ratlon de 1,· mtre 

En cas de. lfbératlon d~ la mère, l'enfam; quitte obllgatolrement l'établisseme.nt pénitentiaire. 

Dans le cadre de la préparation à la sortie, le SPIP: 

- garantit la con.tinultd da la prise en charge de la.mère entre le milieu fermé et le mllleu 
ouvert; 

- le cas échciant, pllr son assistant de service· social, favorise l'accès aux droits et aux 
dlsposltf~ de droit cc;,mmun·en informant la mère des dispositifs existants ·c~emP,les: 
services de' la PM 1, aide soélale à l'enfance, caisse· d'allocations famlliales de son . . . . . 
dornlclle, les associations exerçant une action dans le champ du soutien à la parentalltfi, 
etc.) et peut faciliter la prisa de con~act entre la mère et 1~ ·services concernés; 

- informe la màre du fait qu'elle peut, si elle le souhaite, lMnMlcler d'une mesur~ d'action 
·. ~ducative à domlcile54; · · 

adresse, .. en cas d~ danger pour l'enfant, 1:1na information préoccupante à la cetlule 
d.tpartementale de recueil des informations préoccupantes (CR.IP.). 

2. LI d!lclllon dn t1tul1lm de·r.ilma de l'alltCH'fd parental• de 
· . · mettre fin au ,ttour dt r,ntant an dftantloo 

Les tltulalres de l'exercice de l'auto.rltd p~rentale peuvent, ~ tout moment, d,c:ider de mettre 
fin au séjour de l'enfant en détention. Ils foi'maliij!nt par c!c:rit leur décision en précisa{'lt la 
date du ·départ de l'enfant, l'adresse du lleu d'accueil de ce dernier et le nom de la personne 
ou .du service .qui le rëcueillera. · SI .Ils ne dMermlnent· pas de lieu d'accueil, le chef 
d'ch:ablissement, en llen avec le SPIP, saisit le procureur de la République. 

a. La survenanca de 1•111 d• dix-huit mols et I• rOI• de la 
çpmmllilon çonsultatlYe en DISP 

Conforml!mènt aux dispositions de l'article D. 216-22. du code. pénitentiaire : • Les enfants 
·peuvent être lalssl!s·auprès de le~'r màre en dMentionjusqu'ê l'Age de dlx.-hult mols•· 

14 Ces m•1uru n,lles an placa par l'ASE apportent un soutien mmrtel et i6ducatlf li li famllle, elles sont prt!venti\191 
et s'inscrivent dans le dlspœitff da protection idmlnlstratlve de l'enfant. Elles peuvent Mre solllcliées ou aècept&s 
par les parents et ne remettent pas en cause leur autorlb! parentale. 



Toutefois, l'article D. 216-23 du code pénitentiaire prévoit que cette limite d'Age peut être· 
reculée, ·sur dé~ision ·du d_irecteur interrégional des services pénitentiaires- territorialement 
co~pétent, après avis d~une commission consultàtive55

• 

La mère qui refuse la séparation IQrs des dix-huit mols de l'enfant doit formuler une demande 
écrite aux fins de maintien auprès d'elle de l'enfant après ses dix-huit mois. La séparation de 
l'enfàni est·ators retardée Jusqu'à l'issue de la procédure. · 

Sauf urgence exceptl_onnelle, cette demanële doit être transmise par l'ihablissement en lien 
avec le SPIP au directeur lntemlgional des services pénitentiaires territorialem~nt compétents, 
au moins un mois avant les dix-huit mois de l'enfant. 

• Comp,ositjon du dossier à constituer en cas de demande ~e la mère 

C!!tte demande ~st accompagnée des pièces suivantes : 

- l'avis motivé du. chef d'établissement; 

- l'avis motivé du SPIP ou de la P", comprenant les renseignements ou les éléments sur 
les po~slbili~s d'accueil extérieur de _l'enfant; 

- le cas échéant, l'avis du .magistrat compétent ; 

- lorsque cela s'avère possible, l'avis de liautre titulaire de l'exercice· de l'autorité 
parentale; 

- tout autr~ élément utile : avis de toute personne connaissant l'enfant et notamment du 
service de PMI et de l'ASE, rapport d'expertise psychiatrique de la mère existant dans 
le dossier i:,énal, etc. 

• Composjtjon de la commjssjon consultatlve 

.Comme prévu par l_'a.rticle o. 216-24 du code pénitentiaire, cette commission consultative ·est 
composée:.· 

du directeur. interrégional d~s services pénitentiaires ou son r~présentant, qui en 
est le préslden~ 

d'un médecin psychiatre; 

d'un médecin pédiatre appartenan~ à un service de PMI ; 

d'un psychologue; 

d'un chef d'établissement pénitentiaire spécialement affecté à la détention des· 
femmes; 

d'un personnel dù ·sPIP. 

Ce~ membres sont nommés par le directeur interrégional des services pénitentiaires pour une 
périod~-de deux ans renowelable. · 

• Annexe 14 - Moc1•1e de proœs-verbal c:l'lnltlllatlon de la corriml11lon consultative de la DISP statuant sur les 
demandes de maintien d'enfants de plU1 de dix-huit mols avec leur mêre en ~tention 
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Cette commission se réunit à la demande èlu directeur interrégional des services p4nitentlaires 
pour .examiner la demande de prolongation ·du maintleo de l'enf1mt auprès de sa mère 
d4!tenue. Elle formule un avis après avoir entendu la mère ou le conseil de la mère et, dans 
toute la · mesuré du possible, l'11Ùtre titulaire de !~exercice de -l'autorité parentale dans ·1es 
conditions fbcc!es par l'a.nicle D 216-23 du code ~nitentiaire. 

Les clrcon~nces partlculfères de c~aque situation doivent être examin4ies. 

• Dllcision du directeur lnterrégjonal ; 
Le directeur Interrégional peut : 

• autoriser le maintien de l'enfant avec sa mire pour une durée dcltermlneie. 

La déci$ion du directeur lnter"'slonal tient compte de ·l'analyse-des professionnels de 
la san~ et de l'en,-nce ®~cernant l'intérêt de l'enfant. cet int.Srêt est notamment 
d6terminé par.: 

./ le·nfveaü de dévelpppement des compétences d'attachement de l'enfant; 

./ les possibHités de socialisation de l'enfant à l'e~t6rieur et la c:jualité de son 
environnement· d'accueil ; · 

~ le développement de su comp4tences en matière de marche, de 
symbolisation, de langage et sa capacité à montrer son refus. 

Il convient de prmser qu'une prolongation est le plus souvent, accordc§e lorsq u'~lle 
est motlwe par la proximité de la date de libération de ia niil~ ou l'aP.parition d'une 
difficul~ impr4vue et temporaire pour l'accueil de l'enfant à l'~rleur. 

• rejeter la demande de la mère. Dans la mesure o~ il s'agit d'une d,clsion administrative 
fa liant grief, la mère dispose, à partir de la notification de ce refus, des voles de recours 
classlques eri la màtlère : 

./ le recouri gracieux à exercer aupràs du directeur. Interrégional auteur de la 
d.scïsion ; 

./ le recours hifrarchique Il exercer aupràs du directeur de l'administration 
p-'nftentiaire, en tant que supérieur hiérarchique du directeur intam§gional 
des sérvices ~ltentlalres -; 

./ le recours contentieux (en excès de pouvoir) à exercer devant le tribunal 
'administratif compétent, dans les deux mols sulvant la notification de la 
·d~i1ion à la mère (ce qui suppose que la d&§cision soit bien notifh6e, sans quoi 
le recours peut 8tre exercé à tout moment·par la mère). . · 

Selon le code des relations entre le publlc et l'ad mfnistr~ion relative à la motivation des actes 
administratifs et à l'ameilloratfon ·des relations entre l'administration et le public, la ~,clsion de 
rejet du directeur interrqlonal doit être motlwe. 

Il convient d'être attentif au bon traitement d'une telle requête de la mère car, conformeiment 
à l'artlcle L. 231-1 du code des relations entre le public et l'admlnlstratlon, le silence gardl!i 
pendant deux mois par 1~ directeur interrqïor:ial vaut dc!cision d'acc.ord. 

4. · La sumo,oa d'vo• d,ic;lslan ludlclalre mettant fin • l'accuell, 
rntro• çpntra l'ayts de 11 mtre 

Il peut s'asir des dtlclsions Judiciaires suivantes : 



• d1§cjsron dl! JAF, saisi par l'autre parent de l'enfant, sur-1'.e,xercice de l'autorltc! parentale 
entraînant un changement de résidence de l'enfant; 

,• 

• décision du procureur de la République ou .du JE en cas de danger pour l'enfant 
(d~lslon de placement, ma/traitances.ou autres infractions pénales commises par la 
mère sur son enfant p-,ndant l'incarcération, etci) ; 

• .. décision ~u magistrat comP,(!tent privant la m~re de son autorrtj parentale ou de s~n 
exercice: retrait de l'autori~ parentale (total ou partiel), exercice exclusif de l'autorité 
parentale octroyé à l'autre parent ou délégation de l'autorité parentale à un tiers. 

Dès qu'il a connaissance d'one telle décision, le chef ·"d'i!tablissement. doit prendre les 
. dispositions de nature à facrliter !~exécution de la décision Judiciaire (exemples : autorisation 
d'accès à l'établissement des personnes déslgnl!es. par ·i'autorit6 judiciaire, facilitation de la 
sortie effective de l'enfant de l'établis~ement). 

C I.e choix du Heu d'accueil de ·l'enfant • u iortle. de 1'4tabllaNfflffflt p4nltentlalre en 
eu de dparatlon entre la mire èt l'enfint · 

Sauf dans l'hypothèse d'une décision judiciaire relatlve à l'enfant, la mère d~tenue choish: 
librement, avec l'accord de l'autre titulaire ë:fe l'exercice de l'autorité parentale, le futur lleu 
d'accueil de son enfant. 

l'vant le dclpart de ·l'enfant, le SPIP informe, si n~ce~salre, le service social de secteur. 

En cas de danger, 1~ ç~ef d'établissement adresse sans délai un signalement au procureur de la 
République du lieu de vie de l'enfant, qui ialslt, s'il l'estime nécessaire, le JE. 

En application de l'article. D, 216-22 du code pénitenth,ire, le SPIP aide la mère ·dans la 
recherche de lieux d'accuen pour. son enfant. Un partenariat avec les services départementaux 
de PMI et d'aide sociale art Indispensable pour. aider. sur ce point les étabffssements 
pénitentiaires éq"uipés de cel.lules mère-enfant. . 

Dans la mesure du pos•ible, le départ de l'enfant est progressif: en accord avec la mère et 
l'autre parent, l'enfant doit pouvoir faire des sc!jours d'ur,e du~e progressive dans son futur 
lieu d'accueil (fami.lial ou instftutiorinel), 

Il convient de fournir, au -magistrat compétent, les éléments qui lui permettront, si la. situation 
pénë!lle de la mère détenue 1'.autorise, d'o~ganiser, selon les ·cas, des permissions de sortir ou 
des autorisations de sortie sous ·escorte, pour lui permettre d'accompagner son enfant dans 
son: futur lleu- d'accuell. 

D. L• pro~ure ·• re,pecter Ion du ~rt de l'enfant 

Le formulaire d'identification et ·l'extrait de l'acte de naissance de l'enfant sont retirés du 
dossier de la mère déter,ue et d~posés dans ses affaires personnelles. 

Le· départ de l'enfant est mentionné s~r _la fiche pénale de la personne détenue. 
' . 

Le SPIP invite la mère ~ prévenir l'autre parent de l'enfant du départ de celui.:.ci de 
l'établissement. En ca'S ·de refus; d'lmpossl.blllté ou de care,nce·de la mère, Il en avise lui-même 
l'a·utre parent, s'il dispose de l'autorltti parentale et si ·ses coordonm!es sont connues. 
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La caisse primaire d'assurance m1ladie compétente• doit ltre avisée ·de cette fin de 
cohabitation. · 

B. Luntoun ponlb/u.de l'enfant pour da c:ourts ff)oun dMa Ier 12 mols IUlvant ,on 
dlpa,t 

Conform.Smer,t • .l'article D. 216-22 du code pénltentilllr.e, durant les douze·mois suivant son 
d&§part, l'enfant peut 11:r~ admis à séjourner pour de courtes périodes aupràs de sa rnàre. 

Le chef d'établissement ou son délégataire57 apprllcie l'opportun in§ de ces retours, •près avis 
des seNices comP'tents (SPIP et.service de PMI compétent). 

Il fixa las modalités de cette autorisation de ,,jour. dans l'ftablissement pénitentiaire par llcrit 
(fr~ue'n~, dur4e, etc.) et l'annexe au dossier indiv~uel. de la mire dck~ue. 

Ce .document doit être porté Il la connaissance de la mère mal• aussi de la ·persof'.'ne ·ou de 
l'institution qui ·accueille dâormais l'enfant". 

En pratiq':'9, la pouibillté de ces retours est appréciée au cas par cas, avant le dc!part dc!ftnliif 
de l'enfant, afin que la màre puisse &tre maintenue dans le même établissèment ou affect• 
dans u,:, autre établissement 6quipé plus. appropr1'. El'.'I effet, les brefs scljours de l'enfant en 
détention doivent se dérouler dans des locaux· ~d"ptâ, li savoir en cellules màre-enfant c;u en 
unit!! nurserie. 

En CIi d'lmpossfbilita§ é:t'orpniser de tels sl§jours, faute de place disponible en cellule 
mère-enfant ou,en uniœ nurserie ou affn d'élargir les posslbllitû de rencontre entre la mère et 
son ~fant, l'établissement peut, le cas Khdant et si l'enfant est tlfulaira d'un permis de visite 
pour voir sa mère, favoriser l'accès Il d'autres locaux: 

• . les parloirs. (en privil'giant l'usige des locaux les plus· adapté! à la prâence des 
enfants); . 

• les dispositifs de rencontre sans surveillance directe (parloirs famiUaux et unltû de vie 
familiale) si les ckablissements pénitentiaires concernés en disposent. Pr,cisons qu'au 
regard de la note du 4 dbmbre 2014 relative aux modalit'5 d'açcès et de 
fonctionnement de·s UVF et des PF, l'enfant ne peut être laiss~ seul avec sa màre 
détenue dans ces structures. L'enfant aolt donc ,tre accompagn6 d'une personne libre 
majeure, titulaire d'u~ perml.s de visite po~r voir la mère. 

~ 
, ~ UPOND-MORETII ..,,, 

• Centra national de 11 protection soclale des pel'IOnn• *:rou .... 
17 Conformc!ment I l'article A. 113-66 du code pl!nltentialre, le chef d'6tabl111ement peut d.i6guer II sl1nature il son 

· 1âJOlnt. 1 un fonctionnaire apptrtenint I un corps de cat4aorie A ou I un membre du corps de commandement pfaœ 
IOUI son autoritj. Pour rMrnoire, pour ltre valable, éette d.i'8,tlon doit t1;n, .:rite, nominative, prklse at publlde IU 

recueil des actas administratifs. 
• An"8X11 8! autoriJation de •Jour temporaire de l'enfant en '1:ablinement pénitentiaire. 
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IV/Annex• 

Annexe 1 - Minions du• rlf*'ent nunerie • en DISP 

La gesti~n des. nurs~,ries » concerne tout p~rtic:ulii!rement le maintien des llèns familia~ mais 
a également -des implications sur de nombreux autres champs: orientation d,es personnes 
détenues,· gestion de la détention, prise · en charge médicale des personnes détem~es, 
immobilier etc. 

Par ·conséquent, H est demandé à chaqu·e OISP de désigner- un • référer_,t nurserie». Ce peut· 
Atre: 

• un membre du DPIPPR! li devra travailler par:tlcuilèrement en lien avec le DSD .s.ur les 
questions coocernant ce dernier ; . 

• un membre de DSD qui devra-travailler partlculièr~ment en lien avec le DPIPPR sur les 
question& concernant ce dernier; 

• un bln.&me OSD/DPIPPR: au regard de la ·transversalité du sujet nurserie~ JI •t consellh§ 
de privilqier ce fonctionnement. . 

Le r,férent •nurserie• doit notamment : 

• suivre, en lien avec :DSD, le taux d'~ccupation : des places mères-enfa.nts. des 
établissements pc!riitentiaires du ressort de la DISP et, en cas de besoin, alerter la DAP 
_et les autorlt,sjudlclalres éor,cernées; 

• informer·le bureau DAP en-charge.des'c:apacités et celui en charge de la prise en charge 
des femmes ylvant avec leur enfant en dtkentlon compétent de : 

o toute demande de modification du nombre ~e places màres,.enfa.nt faite par· un 
établissement pénitent~aire du ressort de la. DISP; 

0 toute demande de.mise eri fonctionnement de n9welles places mère-en'fant; . 

o ,toute autre situation particulière (dlfffcultti rencontrée dans la gestion d'une 
ferrime ence~nte.en r-iùrserie ôu de mèr~ et enfants vivant ensemble dftention, 
travaux_ Importants à réallser~ e~c.). . . 

• rechercher, en cas de besoin et en lien avec· DSD, une place mère-enfant dans ·les 
établissements tlqulplls · de l'lntem§gion ou ·avec lè bureau compétent de la l;)AP en 
dehr;irs de l'interréglon ; 

• s'assurer, en lien avec l'unité ou le service du droit ·~nltentiaire de la DISP;du respect 
de la réglementation à suivre concernant la prise en charge des femmes enceJntès en 
nurserie et des enfants 'vivant avec leur· mère en détention ; 

• mettre en place· 1a proclklure prévue à l'article D. 216-2a'. du code pénitentiaire 
(Impliquant la réunion d'une commission consultative) ·en cas de demande d'une .mère 
détenue de maintien auprès d'elle d'un enfant de plus de 18 mois. Cela implique de 
·constituer cette commission et de sensiblllser les établissements dotés de places mère-· 
enfant et les·SPIP concernés de la nécessité de saisir en·amont la DISP lorsque cette 
commission doit être réunie; 



• Impulser des travaux réunissant tous les départements de la DISP concernt!s et tous les 
établissements pénitentiaires dotds de place~ mère-enfant afin de flavoriser 
notamment : 

o l'amtllioratlon de la conrialssanèe des .d!spos~lfs. n~alres en nurserl~; 

O l'amtlli~ratlon· et '·'harmonisation des document, et pratiques locales sur le·sujet i 

o le développement de relations pari:en,rial~s et' la n!dact;lon de conventions; 

• participer aux rc!unions organisées par. la DAP et.travailler en rc!seau avec les·rMérents 
nu~rfe des autres DISP afin d~ fa!lciliter l'h.ârma'nlsation des documents et pratiques 
sur le sujet·;.· · · 

• s'assurer de mener ·des actions d'information et de sensibilisation aupràs dE! · tous les 
. personnels amentls·à interver:ilr dan~ les étf:ibllssements p!!nftentlelreis.dotés de places 
mà~nfa!'\t, Cela Implique tlgalernent de faire remonter les besoins en formation 
identifiés.. ' 
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Annexe 2 - Llne del -bl~ts p4nltentlalre, 'rll.posan_t de pla~• ,,.._,_ 

"'~ futurs itabll~ 

Structures 

MA/'qM_A 

CD/qCD 

Mineures 

DISP ftae,nuèments 

HA Pau 

r Bordeaux qHA Bordaux 
1 q_HA CP /toltiers-Vlvonne 

L 

DUon 

LIiie 

Lyon 

Marseille 

· Paris 

Rennes 

HA Olton· . 
J gHA CP Or/éan,,.Saran -
qHA Buuvals 
qHA LIiie Sequedin 
HA Lyon- Corba, 

HARlom 
HA Nice 
.;,HA Bor~o 
qHA Harsèll/e 
HA Fleur 
qHA,touen· 

7MANantu 

Strasbourg 
;!!A Strnbourt 
q/1A Nanc1: 

~ A Lutterbach 
MANTme, 

Toulouse ; MA Perpignan 

Lille 
Paris 
MOM 

,HA Toutous.Se. aei 
.. l.!1!4 Baie-Mahault 
4 HA Halca'I!! 

MOM ,1HA Noums · 
oHA Saint-Denis 
1HA Fu'a Nuutan/a 

Total MA . MA .. 

CDBapaume 
, CD CP Sud-Francilien 
CD Rffmire-Hont'o/\ 

TotalCD CD 
'LJon 
Toulouse 

EPM Rh&Je.Héz/eu 
EPHLavaur 

Tot 
.__ ________ _ 

Places I 

1 
3 
2 

-t-

2! 

!J 
:1 
2 
1 
2 
6 

20 
2 
·2 
1 
2 ' 
2 
1 

~I 
1 , 
1 
1 
2 
1 

71 

1 
1 
2 

81 
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. Annenl- l'fch• riflue:,. dtwdon de d.....,,..,.t ~ eapaclt* .. ,__,.,.... 
Mfant 

a) Les principes 

Les:places r'nàres-enfants en d~entlon dol~nt être ~~pc6es selon l'ordre.de priorltlt suivant: 

• par des mflres avec leur enfint pnberit en d~ntlon ; 

• ~r des femmes enceintes de 7 mols et plus ; 

• pa_r des.màrès dont la deminde de cohabitation en d'1:entlon avec leur enfant 
vivant .à' l'~uïeur à 41t6 accept'-9 ; · 

• par des f:emmes enceintes de moins de 7 mois; 

• par des femmes d~nues. à l'occaslon des retours de leur enfant en dckentlon 
pour de courts séjours. , 

Toutefois, l'ordre fond, sur le terme des f9mm• enceintes peut ttre modlfh! au reprd des 
.§14ments m«licaux tran1mls par l'USMP (avec l'icCQrd de la personne détenue), notamment 
ceux 6voquant une gro~ pathologique et un rlique d'ac:couchement pr4mâtu"'· 

Au · vu de la sensibllftc! du public, aucune dc!roption ne peut etre appc,rb!e au principe 
d'encellulement individuel des femmes d'1:enues cohabftant avec leur enfant .. Les capacft.is 
des cellules màre-enfant sont donc strictement limitatives~ 

Par consilquent, si ni l'autoi'~ Jucltcl~ire ni ~·admlnlstratl~n P-'nitentlaire ne· s'opposent à la 
dklslon de maintien de !~enfant auprès de sa· màre en détention, un refus peut leur Atre 
oppose! en cas 'de dépassement des .capacltâ d'accueil des ltabll11ements disposant de places 
màriMnfant. Un '1:ablfssement pdhltentialre dot4 de pJaces m~e-enfant ne peut opposer un 
refus à la demandè dè cohabitation sans avoir; au prûlable, recherch, une place m•~fant 
disponible dans ùn autre '1:abllssement pc!nitentlaire. · · 

Afin· que l'~dministration pénitentiaire puisse orienter avec œ1,r1t, les femmes ~enues dans. 
des ,tabllssements dis~osa.nt:de places mtre-e~fant ltbr:es, il est lndi$pensable qu~: 

• les remontées statistiques mensuelle$ ~oncernant l'occupation des places màres
enfants soient renseign,es a~ dllfgence et communiques au burea~ DAP concerne!; 

• toute situation de saturation des capacités mère-enfant fasse l'objet d'une information 
en templ' r~ .au département écurld et dc!tentron de la _OIS P et au. bureau de gestion 
de 11 d~entlon à la· CAP.' le r~rent nurserie en DISP doit &!gaiement etre lnform&i. 

b) La procédure 

Quel que soit la cas dé figure, (femme sur le point d'être licrouée, femme d'1:enue enceinte, 
femme d4tenue 'mettant le souhait que son enfant là rejoigne), la d6marche est !• suivante : 

La màre émet s_on touhalt, par dcrit, au 'chef d'•abllssàment si elle est incarœ"'e 
ou au magistrat avant d'Atre c!crouée. Dans ce second cas, il en fait mention sur la 
notice indlvlduefle rense.lgn6e par le ·magistrat. A son arrlwe, sur son lieu d'écrou, 
Ja personne pourra à nouveau faire part de son souhait lors ~u passage au quartier 

• seule la·coh1bltation de deux.fwnmes enceintes dans une marne cellule "*!Mnflnt peut être~ ..... 
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arrivant, afin de mettre en mesure le chef d'ckabll11ement dè rechercher, en lien . . . 
avec la DISP'°,·un lieu propos~nt des ~llules adaptées à l'accueil de l'enfant de la 
persor,ne d~nue, s'il n'en _dispose pas. L',crou initial de la penonne dckenue ne 
peut donc jamais lt~ effectué à l''aard d'une rnàre accompagnée.de son enfant. 

Si au.ct1ne place n'est"disponible dans l'établlssemeot d'arrivée de la mère, le chef 
d'établlsseme~· recherche une place màre--enfant .disponible dans un autre 
ét:ablissemerit p4nltentlalre; 

Si ·aucune place n'est disponible, Je chef d'~blissement l'lndlque à _la màre·: la 
cohabitation en détention r,e pourra avoir Heu. 

Lorsque la màre ne peut être accueillle avec son enfant, fi appartient aux titulaires de l'autorité 
parentale d'envisager des solutloN alternatives. En.cas d'imposslbUlté ou de ddsaccord, lejuge 
des enfants ou, en cas d'urpnce, le procureur de la Mpublfque; sera saisi. 

En tout état de cause, quelle que soit la situation rencontrée, le refus du chef d'établissement 
d'accuellllr !,ln e~nt en dt!tention faute de piaces disp~nlbles ne saurait Atre lmivo~abl •• Ur:ie 
màre peut renouveler 5:8 demande de cohabitation avec l'enfant eo dckention. 

• Qui prendra attache avec la DAP 11 buoln, 



' 

MINISTIRE 
DE LA JUSTICE 
r..11 . 

~ 
. """""" 

Dans c;haque «itablissement i:>'nltentialre, Il revient aux difNrents services de s'accorder sur la 
proc~du~ à suivre concernant la gestion de ce formulaire. 

Ce formulalr~ est à renseigner et à joindre au dossier de la mire de l'enfant à l'arrivcie de 
l'enfant en d~entlon. · 

Il . doit at(e suppril'TM! du dojsler de · 11 mère d4tenue et atre dlpon dam ses affaires 
personnelles lors ~u d,part (fin de la cohabitation en d•ntlon) de l'enfant. 

/dent/,.. ,,.,,,.,,t 
NOM: 
••••--•~••••••••n1H111•••••••••••••••~•••••• ... 1111111111111H1111111,,-1111111N11,,,;, .. ,,,,1~1 .. ,,,,,,,,,,,,, ... ,,,., .. , .. ,,,,,,,,,,.,,,,,._.,,~11.-•••••••t•••••• 

Pn§nom(s) : 
11 ... 111 .. 111-•11 .. ,1-11111•1111111111111e1ellllllllllMlltlHllllllllllllllllllllllllll•llllllllllltl•IIIIHllllltllltlllllllllllllll•ttllllll1•11•ltlllllllll••••••••t 

Date de naissance : 

·····························································································~······························································ .... ············· 
Lieu de naissance : 

Nationalibl : 

.................... ············•···· ................................................. ·······~····· ······ ································~······· .......................... . 
Sexe: D Fc!mlnfn 0Masculln 

Pate d'en~rée dans l'étal::,lissement : ............ / ......... /,N .... .. 



D~te de sorti~ de l'établissement: ..... ~ ...... /--."/-... ·-

ldentl~ de ,. mare 

NOM : .•.•••.•............. l\~·························•,••t1•••••••••••••··~············ ........................................................................... . 

Prtinom(s) : ·······························~··············································~············ .. · .•..•. ,, ...•..•.........•.•...•..•.• ": .....•.. 11 ••••••••• ,. 

Num~ro d'l!crou : ·········~··········································································i,, ..........•...•...•....•...............•. ~ ..... . 

NOM: 

......................................... ············································································f'····~················································ 
Prénom(s): 

········~········································•••'!•••··················································································································· 
Adresse: 
............................. ~ •••••••••••••••••••••••••••••• i ••••••••••••••••••••••• ,i,11 ................................................ ,i. •••••••••••••••••••••••••••••••• 

Coordonnées 
téli6phonlques : . 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••• .. ••••••••••••••••••••••••••••"••••••••••••••••••• ••••••••••• i••••••••••••••••••••• .. •••••••••.••••••••.••••••11••••••••••••v•~11••••• 

OUI NON 

D41ip1rion du "*'8cln ·traitant 

NOM : ...... -.... ~---·~····--!--· .. ······ ............... -,.····---···--··· .......................... _. __ ..:. ...... --·····---........ ~ ............. ~. 
Prénom(s) : · 
_ ... H1••1••1-111111111-,1ll1llltlelH ... He .. 11MH1-•--,•-••H•--••t1H-INIH•1111aiHINIIINIINIIIHl--1•••11--•~-·-~•-•Hllllt-lll ..... llllllNHINI-IHl•I 

Adresse: 

··········· ····························.·········~·············· .·········•·•·····•· ··•···· ......................... · .......................... ·····•············.············· 
Coordonnl!:es 
tél~phoniques : 
........................................... ~ .......................... ··~ ....... ~ .......................................•..•............... ~ .......•.................. -..... . 

11 li s'agit de le date de firi de cohabitation en détention d'avec la mitre ·(lnddpendamment des possibles retours.,ur 
de courtes pwioctu pr4vus par l'article D. 216-22 du c::acl• p6nltentlalre). Les dates du sorties seu!ement ponctuellei 
de l'enfant (consultation !Mdlc:ale, prde par une personne ou une structure tiercé pour une dur.se liml*-.) ne 
doivent donc pis etre mentlonn~ sur ce formulaire. · 



m 
MINISTIRE 
DE~JUSTICE 
I,#ftll ....,,. ,,,,.., 

AnMn I -AilforlAtlon de sortie tamponlre de l'enf•nt 

Dans chaque étabtrssement p4nitentfaire, Il revient aux .différents servic:;es de s'accorder sur la 
·procédure à suivre concernant la gestion. de ce formulaire. 

Je soussfgn«Îe Madame (Nom~ ,,i4riom)· - ....... ---·--.. ·---··· .. ···----···-·-· .. -···· ....................... _ ........ , 
autorise -la sortie temporaire de l'Mabll11ement de mon enfant (Nom, .p,.nom) 
'llltl'ltttttt,tttttttttltltt•ttlttattttttl1tt•tttltltltltltttltft-tl .. ttt41tttlt,.ltltltltltltltlt--••t-lt't ................................ _ ........ - ..... , .... H.ttt 

' ' 

Date et heure de sortie.de 1'4§tabll~nt: -----/-----/:.. ...... _ l __ ..:_ ... h ____ _ 

Date et heu~ de retour à 1''1:ablllsement: --.. ·--/ · ----/ ---··-à ............... h -----

Le cas ckhl§ant, pr~sfoni sur· les rnodalitéi de cette prise· en charge (ex : niodalltés de 
transport interdite~, personnes· Interdites de contact avec l'enfa'1t, zone géo'°aphique de 
d~placement 1.lmrt,e~.) : ··········--·-·--·-, .......................................... ; ••. _ .................. ·--------·-~ ... - ... . 
.................................................... ,.,_ .................... .;. ............................................... -..... ,_ ...................... , ... --···--·· 

NOM : •• ~ ................................................................................. ~ •••••••..•••••••••••••••••.•••.•••••.••.••••••.••• 

'Prt!nom(s) : •••• ~···········•!••·······················.····················~ .............................................................. . 
Lien : paren~/amlcal/autre ·(à préciser) : ................................................................ , ........ .. 

Adresse : ................................................................................................ , •• u,,, ........................... . 

· Coordonnés ~-61,phoniques : ..................... ,.· .................................... ~ ............................... .. 

r - ~ l Sill!lature de la mitre dllten: j À •••..•••••••••••••••••••••••.••.•.••••••• , le •.•.••••.•.•.•.••.•.••••• ; ••....•. 



Attlirtation da prise en dtarp udrleure 

Je aousslgné(e) Madame/Monsieur (Nom, p~om) ............................ aN·-·N·N--N·····-N·"· .. ·--.... , 
certifie prendre en· charge (Nom et pn!nom de l'enf,ant) _ .......... ~ ... " •• ,-....... N, .. __ , ......... -...... , 
enfant dë Madame (Nom, Prflrtam de 18 mire) ... ~-........... __ ................ · ............... -, ... ,-...... - ......... . 
c;lans le cadre de sa sortie temporaire de· l'établlssement et IT)'engage· à le ramener ·à 
l'établissement aux horairé~ et selon les modalitû prévues par sa màre. 

Rappel des horaires et modallt6s prévu~: . 

............................................................................. .............................. ~········ .•..•..•.........•.................................. 
••••••••••••••••••••••••••••• .................... •••••••••••••••• , •• i.,, ...................... , ••••• ~ •••••••••••••••••••••• ~,······································~······ 

•••:---••••H--llll•NIHJNI ......... Hl•N1••1•1•1INIIH .. IIN.HN•111-1•••1 .. , ...... IIIIII--H•-•••• .. •--••11•••••--H• ... •••11•-·----•NIIN••-1111INIII 

••••••••tl••·················································"·········································································································· 
-NlliNINMI .. IIIIHI ... IHIM-Hl lll.lllll.lll•llll•••••••••11119•11•11111••Hl•l••••1111111111•111•1•1ll•••ll•11••111111111111~1•••lllllll1.llltl•1•11111,111••1t1•1••1••• 

Je confirme éplement habiter à l'adresse. indiquée ci-dessus et rester joignable aux 

coordonnl!es t411éphon~ques mentionnées. 

Signature du ·tiers 
À •.•.•.•.•••••••••••••••••••••••••••••••••• , le ..•.•••.•••..•••.•••••.•.....•.... 
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Ir 
MINISTIRE 
DELAJUmCE 
Ul#II 

2':'.. 

Ait~•:.. Prise.,, c:11.,.. de l'enfant en cai d'abNnt:e ou d'lmpoalblllN dè l• mn 

Dans chique 61:ablissemenl: pénltentiai~, il revient •ux dlfMrents s~rvices de s'acco~er sur. la· 
proc4dure à suivre concernant la gestion c:ie ce formulaire. 

Ce formulaire doit e.tre rénselgné .Par ta rMre dcttenue dans les n,ellleurs délais aipràs l'arrlwe 

de son enfant t,n.détention. La m6re dcttenue doit 8tre Informée du fait qu'elle a le droit de 

faire modifier cette fiche à tout moment. 

Le formulaire est mis f1Jour et c:lass6 au 'dossier de la mère dftenue par ~'officier ou le grad4§ en 

charge du secteur de dtltentfon. 

PrlN en dl.,.,. en rMentlon ,-une cod4cenua 

En cai cf absence de trja courte du,-de la màre, l'enfant peut, sou, t;ertlli~• condition, et sous 
nfserve d'un accord prûlable de la màre, ltre confit! par la mère ê une cod~tenue d'espace m•re-
enfant ou<lu quartier:femme · 

Je so~sslgn~ Madame (Nom, prcfnom) ......................................... , •••••••••••••••••••• t" .............. _ ......... N ........ , 

autorise la prise en charge . temporaire de mon enfant · (~om, 
p,dr>om)-...... H._ ... _. ..... _ .. ,1H ___ "9'."l---·-····--·--··•-•••••-••••"9•••••NNe .. e••11H••••••••1N••••MM•••-... •-•••••••••-•••Nt1•••• 

par: 

• Madarree (NOm, pr,f,,om) ............................ _, ....... _ ... :--...... ·"····· ................. .u ... -.-.... .--......... , 

inc111rc,~e sous le numt!ro d'Krou ................................ --··············--.............................. . 

• A dMaut par Madame (Nom, prt&nom) •. ~ ............... ", ... - ....... - ... -~ ... ~-................ , 
fncarc•r• sous ~·nurn6ro d'~oO---... ~---- ---------------· .. ---.. 

À ......................................... , le ................................. . 
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Décision du chef d'tit:abllssement : 

D Valldatlon du choix de la màre 

D Refus ·du choix de la mère· (dani ce cas, uile nouvelle fiche doit ltre 
renselsn~e par la mère et soumise à la validation du chef d'c!tablissement) 

Le chef d'~abllssement 
(Nom,· p,.nom, sJan1ture, date) 

À ••••.•••.•..•..•• 41 ........ i •••.•• ~.... .... , le .••••..••••.•..•••••.•.• : •.•.•.•.••• 
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Plrtlt 1·t,1re reinplk·I chaqv, prfa III charge temporaire d1 r,oflot 

Autorlatlon "'prl,e en charp temponlre de l'enfant 

Je souut1nc!e 
autqrlse la 

Madame 
prise en 

(Nom, ~nom) ................................ " ...... _ ... ~"·---·· ................................. , 
charge . · tel'T'!poralre da mon enfant (Nom;· pNnom) 

.............. ,. ...... _ ....................................................... " ......................... -........................... __ ... _ ...... _...___ ...... , .. -
par.' Madame_ (Nom, ~nom) •• , ... --... , ................... ~-·---.. , ... , ..... - .... ,,_ ................ - ................. lncarctilrée 
sous lè numéro d'4crou ____ " 

De : ...... " ..... h ~ ............. à ........... : ..... h ................ .. 

Ou en cas d'i~posslbilitd de fhcer prt§cistiment la dun§e, durant l'absence ou l'imposslbllit~ 
ponctuelle de l!I mère. pour le motif suivant : 

................ -.. ,----·-·-·--· .. ·---·-·····-··-···-·····-·-... ····-................................................................................ -..... . 

....................... -............ --··· ... -· ................. _ ..................... _ ......... _ ....... ---··· .... - ...... -.;.. .................................... . 

Slir,'ature de la rire c:Wtenye 
À ......................................... , le .........................•........ 

Att,ltatlon.de prln en c11.,.. temporaire de i'enfant 

Je Sousslgn«e) Madame (Nôm, pr4nom) .............. ---"·------..... ---. ... '"-... -·······""····· .. ··-· 
....................... certifie prendra en charge temporairement l'enfant (Nom, plWlom) 

De : ............. h ..... ; .. , ...... à ···~······-····· h ................. . 

ou en cas d'imposslblll'b§ de fixer prt§cisément la. durée, durant l'absence ou l'lmposslbllit:4 
ponctuelle de.la rnf:re pour.le motif suivant: 

............................................................................ -.............................................. ___ ........................ -................... . 

.. •-••••-••••••••••• .. •• .. ••• ..... ,.,, ... •••-••••••••••• .. M•••"!••r--•••-•--... •••-----•-IMN44M----•• ... -••• ...... •••-.. •-•H•••-• .. --

Signature de la pefsonne dl§tenue 

prenant en charse. l'enfa~t l A···························~··············, le ................................. . 
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.te recowJ 4 une cocMternie ne peut atre IICtlw que dan, certalne6 condition1.. Lor,que ces 
condltlani ne .ont pas Nunles; l'enfant dpit at~ confié• un service ou une personne llb~ lorsque 
. ,. mère est absente ou dans l'imposslblllt4 de prendre en charge son enfant. 

• Prise en c:harp par l'autre tltulalre de· l'exercice de l'autortt4 parentale : 

NQH.: ______ ._. ___ ...... ___ ... _.:.__;__~_ ... ______ ................. - ......... .;--..................... ---• ... -·~ 

Prt!r1om : .................... " ................. ·-·········~···· ............................................................................................. . 
Coord~nciet t4114iÏphOnlquas :~ ... --..... , ••• ,.,H ....................................... , ... _., •• , ... _ ............. _ .. -·······-·· 

• ~rlle en charp par d'autres penonnes physiques ou:1tructunt1 pouvant ltre 
~ dani l'ordre de prlorM suivant: · 

Ppnonne physique ou a:tructcJre N°1 : . . 

ldel')tlt, de la personn~.physique ou de la structure: __ ,,,,.,,_, .......... __ ............... _ ......... - .... ; ............. . 
•-•••-•NN•-•••-•N••• .. - ... --.................... --....... " .. ,--... Ît••----, .. ---:-......... ffl• .. -•tNIINll ___ .,_....,_NallMa• ... 111,ae 

En cas de penon~ physique prKiier le lien (parenté amical/autre (à prKiser) : 
... ,,1,11•1•N1 .. e1tNl-llll•-.. ,-, ..... _Hl•••~--·-•11--1••-·--•••MNINIIHl--•HNl•1~-·••111•1 ... ft1-•••-......... _..HNl ... •-•HNlle .. -•MHI-

. . __ ._~ ............................. ...,.._ .. , ................. _____ .,. _ _... ........ __ ... ..._ ... ______ ........ _.,., ..... , .. _ .......... ~ ..... . 
Coordon"'9s œlclphonfques :· ·················~····················· .. ·-·············-·"······~·······"······-··················· ...... .. 

anooo, ph'IS/aue ou struc;ture NoZ: 

ldentlt, de la personnè physique ou de la struc:ture.: ......... , __ ........ ___ ,,, ........ ,-·----........... M .... - ..... .. 

Èn·cas de personne physique prKlser le lfen (parent6 amical/autre (à prKlser) 
..................... __ , ....................... ~ ... , ... -...................... --....................... _ .. ~ ...... -..................... -... , ........... . 

. . . 
-···--··· ... ---·--• ...... Hl ................... lllll, ... -, .. ---·-••Nl ... lll-l••-•••••1•N•t•• ... -• ..... 1-•••--••••••Mt~•••-••••••1M 

.coordonnées t416phonfq~ : ... ; ................ :._ .. ,, .. _, ........................ "'''"-"~"'""'"'-"""-·"·-· --.-

··Personne PhvsiQue ou ncuCtum N°3; 
ldentlt6 de la personne physique ou de ,. structure ; __ , .. ___ ,_ .. , ...... __ , _________ ,., ____ _ 

.El'.I cas de persor.ine.physlque pr6clser le !!•n.(parent6 amical/autre (à prc!clser) .. ...--........... __ ...................... .._ __ ...... ___ ....... ____ .,.. ...... __ ... ____ _... ___________ _ 
.. IIMN••••••••••••-•••H .. ~•~-111e•1•11 ... ••••••••M•••--••••••H ___ Nlll .. lo••••--••11•1 .... , ................. _ ........................ ffl .. , .. . 

Coordonn.se:s t.slt!:phOnlques : ....••.•...•..........•...•...••••.•.....•......••.•.•..•....... , ..•.......•. ~ ..••..•..•.....••• , ................. . 

Peaooo, phySique ou ,crut;ture tri : 
ldentlt, de la penonrle phy~iqUe ou de la structure ; ..................................... , ................... ~ ................ . 
En cas de pe~nne physique pr4ciser le lien (parent, am!ca~/autrJ (à pr«Jser) 

------------·-~·---.... ---·-----............................... _ ........................ __ .. , __________ , ..... . 
Coordonn'8s t~l't)honfques: ...................... i .. , ... - ... ~ ...... ! ••• ~ ................................... --..................... -~,w. 

Signature d~ la mère d6tenue 
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1· 

• MINISTIRE 
DE LAJ~STICE 
Ulmi . ..., . .,,,..,,.., 

An,,... 7-Automation de l'autre tltulalre de l'uen:lce de l'wtorlt4 parantale pour,_ 
ami non wuell qui conc:ernent f.enfant prdl aupNI de ,a mire rMte~ · 

Dans ·chaque ~abliis~ment pénitentiaire, il revient aux dlfffrents services de s'accorder 'Sur la 
proc,dure à suivre concernai:,t la gestion de ce formulaire 

C~ formulaire doit être renselgml, dans les ·meilleurs di61als, . par l'autre personne exerçant 
l'autori~ parentale après l'arriwe de son enfant en détention. Elle doit être informc§e du'.fait 
qu'il a le droit de faire modifier cette fiche à tout moment.. 

En cas de refus d, r:emplir ce formulaire ou une partie du formulilre en ra!son d'un ddsaccord 
avec la mère sur ces actes, 11 ·convfent que la mère saisisse le Juge aux affaires famlllales OAF) 
po.ur quiil statue sur la garde de l'enf~nt auprès de la mère. incarœn6e ou sur un des a~res 
actes visl§s dans ce formulaire. 

En cas d'imposslbllitlt de retrouver l'autre tltulalre· d~ l'exercice de l'autorl~ parentale ou·de 
silence de ce dernier, la mère doit saisir le JAF. pour obtenir. l'exerclce exclusif de l'autorité 
parentale, outr• l'hypothèsè de ii'article 373 du code éivll12

• 

Prl• an charp .tempcn/re hon "-t1on:;,a, un!' per,onne libre 

Le recours. â une de èod~tenue ne peut ~tre àctl~ que dat,f certaines conditions. Lorsque ces 
conditions ne sont pas n!unies; l'enfant doit ftn,. confiff i un'servïce ou une personne libre lorsque 

· la m~re est absente .ou d,ans· l'imposslblliœ ~ prendre en charp son enfant. 

Je soussigné(e) Monsieur/Madame (Nom, pn!nam) .......... - ..... ____ ,,, ... - ............. - ... ,_ ... _ .................. .. 
......... _ .. ,, ..... _ ...... _.:.,_ ..... _ ....... _, ___ , ......................... titulaire de l'exercice de l'autorltt! parentale à 
l'éprd de l'enfant (Nom, prc!nom)~.·-- . -···-····· ................................................. ~ ........... ~ .•• _ ................ · ...... , 
souhaite qu'en cas d 'ir'nposslblllt~ pour· ·Maaame · · (Nom, 

prc!~~) ..... , ... ,u--1NM11•••••••••-••-•••-••••n•-••• .. ••--••••••••MININN1••1N111••••••11•1•••-••••-HIHl.lll•••••••••••11•-•N-HINIIN·, .. ,11••••~• 

~ Article 973 du code clvll : • Est prlw de l'exerdce de l'autorlt4 p1 rentale le ~re ou la mllre qui est hort d'Mat de 
~ntfester II volont4, en ral~n de son lncapacl~, de son abunce ou de toute autre eau. ». 
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autre tltulalr~ dé !'exercice de l'autorlté parentale, Incarcéré~ sous le numdro 
d'tlcrou ............................ NIIHIININ .. ,1, ... , ................ ~ ... N ... .,. .............. ,N1111, ....... N1 .. ,_ .. , ....................... - ........ _ .. ,, ..... _ ... 

·-·---·-·--· et poùr mol-même ·de prendre en charge notre enfant, eelul-cl soit confie! à une des 
personnes désign.ses par la mère de mon enfant. 

L'identité et les coordonnées de. ces personnes me seront communiquées lorsqu'elles auront 
61:6 dmlgm§es. 

·signature de l'autre tltulalre de 
l'exercice de l'autorité parentale 

À ·············•·~··························, le ••...•.•.•....••.••.••.••.•..•..•.. 

Prl•• - daa,p'mrv#Mct hon ditentlon par une per,onne llbre 

Afin de favoriser la sortie de l'enfant à /'em!rleur de 11,tab{lsnment pénitentiaire, et" ains; 
permettre son c.Mveloppement, Il convient de permettre sa pr/le en charp par des structures 
d'accueil type criche, halte-,arderle, assistant~ maternelle, etc. 

Je soussigmi(e) Monsieur/Madame (Nom, prénom>-·-... -·-~ ..... --........... ~ .... -·-··""""""""'"'" 
............................................. ,1. ................... ,. ............ - .................. tltula1re de l'exercice de l'autorltt! 
parentale 1'6gard de l'enfant {Nom, 

prc!nom) ................................. --... • .. --......... - ......... _."'_ .... _ ............. - ...... ---·--··· .. ·----·-········---····---
p"nom),.,_ ... ; ______ ,~-· souhaite autoriser Madame (Nom, 

························· ········································•····· ,... __ ..._,... -.. ·····---···-·-......... __ , ..... ,--···· ............................ -... , 
a~re tltùlalre de l'éJ<erclce · de l'autorité parentale, incarcérée sous le · numéro 

d'~roU .......................... -..... -·--···· .. ···-·-·ira······-·····-·-... , ..... -......... -............... ----···-·······-··-· .. ·········-· ..... . 
à désigner une structure (crèches, associations-) ou une p·ersonne qui -aura la garde de notre 
enfant durant des pêriodes déterminées. . 

J'autorise rêgalement Madame (Nom, pr,nom) ............................................... ___ ........... -........... - ... ,. .... . 
à choisir les modal!~ de transport et la personne qui prend;à en· charge mon enfant Jusqu'à 
cette structure. 

L'identité et les coordonnées de ees personnes me ser.ont.'corrimunlquées loriqu'elles auront 
été désignés. 

Signature de l'autre titulaire de 

l'exercice de i'autorité parentale 

À .......................................... , le ..•..•......•....•••••••... , ..•.•. 
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Afin de faciliter le maintien des relations de la mc!ire et de l'enfànt vlvarit en cMtentlon notamment 
a"8C _le .. rem, · de la· famille il convient d'orpnlser des. visites- é renfant i finb!rieur de 
l',tabllaement. L'enfant n'f!tant pa1 df!tenu, il ne peut ,e voir appliquer las rëgle1 relatives aux 
permis de visite. Les visites ~oht toutefois soumises • autorisation du chef d'établissement et 
doivent· le cas kh~ant, Ittre oompatibles avec les d4cisionsjudiciairu (exemple: octroi d'un droit 
de visite pour lei srands-pareni,). 

Je soussigné(e) Monsieur/Madame (Nom, 

p~nom) .............................. - .. , .................... ,_ ............................................ NIIII--H•11•1NIIIIIIININIIIINIIININII .. NI_ ..... . 

.................... - ....................... - ..................................... titulaire de l'exerclc~ de l'a_utorit4' pa~ntala Il 
-1•,gard de l'enfant (Nom, ~nom) ... --·--·· .. --,-· .. ·--"'-'"""'" __ ............................... , ............. autorise 
les pe~nnes cl-dessous à rend·re visite à mon enfant à · ]'ln~rleur de 1''1:abllssem~mt 
pénitentiaire. 

fec.sooa, NO'f ; 
NOM : ·-········· .. ······.--···-·· ........ ,,,,-···--··.•!t••~-......... - ...... ,·---··········· .. ··········-······-.. ··-···-···-····-,--·-···-·· 
Prdnom(1) =-·--···-· ... -.......................... --······-··-·-···--··-····-···--······~ .. ·-·-.. ·---··---.. , .......... -........ ,_ .. , .. . 
Lien: parentlJ/amical/autre (- prtl!:clser) :.~, ............................... - ........................ - ........ - ............ - ... -, .... ,-,, 

NOM : , ....... ,_;., ... - ... -,-·····-........................ __ , ........ -.:. ....... _ ............................ --... , .. - •. , ... ,,-,,,_ ......... - ......... . 

Prtitnorii(s): ............................... - ... , .................................................. 11, .. , ............................................. --··· .. ·····"·"···· 

Lien : pairènt(J/amical/aÎJtre (~ préciser):-.. · .. ·--·-···-............... --.. ···--...................... - ........................ . 

Personne N°3;. 
NOM : -··-··· .. ·-·····"·· .. --······--···· ... ···-· .. - .................. --... -·-·········,·-···-· ................ ~ ............. --·-· .. -···-· .. •"·· 
Pr4!r,om(s) : ...... .,. ......... - .......................... - .................. -, .. -·-······-······---·······-···,·····················-····-·--····-
Lien : parenté/afflical/autre (à prt!ciser) :_ ......... : .. - ... --............ --··-······--····-.......... - ..... - ................. . 

Sigriature dé l'autre titul~ire de 
l'exercice de l'autorité parentale 

A .......................................... , 1 e ................................. . 
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MINIST.tRE 
DE LA JUSTICE 
Ll#rll 

~,.,'# 

Annen a.·Autorlutlon • "lour ~,. de l'enfant.,, ltabl..,,..,.t p4nltendalre 

En application de l'article D. 216-22 du code p,nltentlalre 

Dans chaque mblfssement p4nften'tlaire, il revient aux dlffi§rents se~ces de s'accorder sur. la 
proc~ure à suivre concernant la gestion de ce formulaire 

NOM: .•...................................................•. , 

~r41nom(1) : .............. ~ ............................. . 

1'16(-,,) à : •······•······~···································· le: ··-··········' ····~······ '·····.······· 
Lieu de nal~ance: --·~··· .. ··--·--· ... -· .. ·······--···H··· ............... -... -........................................... _ .. , 
Nationall~: ···-···--... - ..................... , .• - .............. --.. , ... - ............ _ ................................ -, .. -......... . 

Sexe: 0R§mlnln · 0Mas~ulln 

Date de sortie dcffinitive• de l't!tabllssement p,nlientlalre: --, .. -/-... - .... ..f-......... ... 
P,riode durant laquelle le retour est possible: du"' .. _ .... J .: ...... f .. ~ ... au• ,,.,.,/ ..... ,_ .. ,/ ..... ; .. , 

Le cas .Schéant, modallt6s particulières encadrant le retour de l'enfant : · · 
............................................................................................................................................................................ 
•••• •••••••...••.••• ••t1••······················································································ ·················'······ •••••••p••• ••••••••••• ••••••••• ••••• 

......................................................................................................................... , ....................... " ............................ . 

• li s'agit de la date de fin de cohabitation en dllitandon d'awc la màre. 
14 Correspond I la date du dc!:part d41flnltlf de l'enfant. 
•• Les retoun temporalNII de l'enfant ne peuvent s'effectuer que. durant une pêrlode de 12 mC?11 • compter du cMpart 
dMinltlf de l'enfant cf. anlcfe o. 216,22 du code pw,fœntlalnl, 
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• ldentld de la ml ... 

NOM : ••••••••.••••••••••.••• " ••..••••••••.••....••.•••••••• 

Prénom(s) : · ....................................... ,_ ...... -,., ... , .. i,,,,_,,_ ............ _ ... , ........ __ , ... , .... --..... ·--· .. ··········---.,, .... . 

Numtêro d',crou : ................................. --.. ,, ............ N ... - ... - ......... - ........................... 111,19 .. ,,,, __ ,,, ..... , •• H~ 

• Le cas 4k:Mant, ldentlti de l'autre tltulalre de l'a"torld parental• 

NOM : .•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Prtinom(s): ••••••••••••••••••••• ,p,,,,, ................. . 

Adresse : --·· .. =----·-·,···-·~-· .... ·-·--····--······-· .. ··--··11• .. •NtllNIINilN .. 1111•--••111• .. _,:,-,,, ... , .. _____ , .. ,_ 

Coordonntles t,lt!phonlques: ~-· .. --, .. - .... - ... ~ .... - ... ~ ..... - ... - ......... - ... , ....... ,_ ................. "."N•-

Exerce l'autorité parentale: Oui / Non 

Personne responsable de· ,,enfant à l'extérieur au moment du retour tempotalre de l'enta.nt 

dans l'établlssem~nt p.6nltentlaire : Our / Non 

SI l'autre tltulal ... de l'autorii. pantntale n'est pa1 le ruponnble de l'enfant I l'exdrteur au 
moment du retour temporal ... de l'•nfant d1n1 l'litab~ls1ement p,nttentl1lre, c:oordonnNI d• 
la personne ou du Nrvlc:e rup~111able de l'enfant: 

NOM :, .............................................................. , ___ , ......... _ ........... _ ......................... ~ .... " .. ,--.............. , __ ,. 

Prtinom ; •••.•.•.•••.•..•••••••••••••••••.••••••••• , ................................................................. -, ... --·-··-······ ... ···--· ..... - .... . 

Adresse : --······--········· .. ·---··· ............... _;.._ ... , .. __ , ....... - ............ ~ ................... ltNIIIINNllll._ .................. ,,N_I_ 

Coordonnc!es i.tléphoniques: .. , __ ......... - ....... ---···"·--· .. ·-· .. ··-···-·---· .. --.:. ....... ~.----· 

Demande d'ilutorllatlon de 1'}our 

Lamh: 

Je soussign&t. Madame (Nom, pr,!i,om) __ ................ --·········· ... --,, .. __ ..................... , •• - ............ - , t!crout!e 
sous le numéro _., ___ ...................... :._ ... ~ .... - ........... deman~e le éjour temporalr~ dans 
l'titabllssement ptl!:nltentlatre de ....................................... - .................. " ................. -._ ........... - .... -" ............ de 

~n enfant (Nom e't ~nom)."'"·-··· .............. ·-·"'""·-· ...... - ... -···-····-·""''····-·""·--···· .. ··· .. ······-"·~······· 

Le .••.••••••••••.•.••••.••••••••••.•••••••.••••• De : •.•.•••••.•• h •.....•..••• à ..... ~ .•..... h ••••••••••. 

Le cas ,chéant, demandes de modalft6s.partlcultàres encadrant le retour de 
l'enfant: · 
.. .; ......... ~ .................................................................................................................................................................. . 
...... ........ .. ...................................... . ~ ......................... ················································· ····························· ............. . 
. ...... ........ ............... , ............ ········•····················· ................................................................................ ·····~·········· ·-~ ... . 

Signature_ de la mère d'1:enue 
À .......................................... , le ...... , ............................ . 
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L'aut~ tltulalra de l'autor~ ~le: 

Je sousslgnc§ Madame / Monsieur (Nom, 
tl~ulalre . de l'exercice · de· l'aut~rltc§ 

pr,!nom) ...... ~ ..•• --....... __ ........................ - ....... ~ ......... - ....... , 
parentale à de l'enfant (Nom et 

pr,jnom) ............ _ .............. - ... , ................... ,---···~ ................................... ,i .. ,-...................... , ... ---·-···--· ...... - ... ~. 

accepte son s,Jour temporaire dans l'c§tabllssement p41nltentiaf.re. 

Le ···············~···············••1111111111111 .oe : • ............ h ...•..•..... à •.•.•••.•.••. h •....• ~ .••• 

Signature de l'autre titulaire de· 
l'exercice de l'autoritc§ parentale A. ••••.•.• · .................................. , le •..•••.••••••••.•••.•.•......••••. 

Je sou~signé(e) Madame/ 
chef de 

Monsieur (Nom, pNnom) .. , .. ~--·---· ..... - ............... " ....... ---··· .......... ! .... , 

l'établissement (nom · de l'c!t:abllssement) 
autorise le ajour . temporaire dans 

1'6tablissement pt!nltl!n1:1aire de .................... ~ .............. - ................. , ..... - .......... -, .............. --·····-· 
············~··································· ...................................... . 
(Nom et p~i,om de .l'errfant) ...... - ..... _ ............ _ ........ N .... - .... --......... _ ...... --........ , _ _.N, ..... -, errfant de· 
Madame (Nom, prértam) ...... " ..... ~ ................ --...···-····~··---·-· .. ~ ...... _ ... _ ......... -.... , · 6crouff ious le 
numéro ........... ~ •••••••..••••••••......•.•.•.•••••.••.••••••••••• 

La ••••• ~ •.•.• ~ .................................... De: •.•.•.•.• :~.h ~ ........... à .•••• · ••.••• ; •• h ••••....•.• 

Le cas éch,ant, modalit,s particulières encadrint le retour de· 
l'enfant: · 
........... ·-·······································.············· ............................................................................................................ . 
••.•••...•.•...••• .•.•••.••..•••.•••.•.•..•.•.....•..•••••.•.•.•.•.•.• .•. .••• ,. •.... , .............................. ••••••••Il••••····~·········' .•••••..•.•.•.•...•.•.•.•..... 
•• 1111 lllllltllll•••••••••••••P•••II lll.lt• t•ttl'IIII.I IIIIIIII lll•l••••II ••••tlllllltl•llllllllll•••ll••l•II 11111•11•1•1•••••••1111•1•1•111111••1•1•1•111,11111•1•••1111••t•lll•111N 

Nom, prtinom, signature du chef 

d'établissement 

l 
A. ........................................... , le····••'!•······~·····"············· 
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I! ~ 
MINlfflRE 
PE LA JUSTICE 
Dl## . 

t:. 

Annen • - Hodi#e de conNnCfon de partenariat pour. l'accueil uNtlevr d•• enfants 
,,.,,.,.,. ., .. ,,,,_,,,.,., p4n~t11lre 

ENTRE 

L'fTABLISSEMENT P~NITENTIAJRE DE .......................... ~.-·······-························ ................................. . 

reprisentl!I par ······~··················"······~·······-·····································~·········•···~ ........................................... . 

LE SERVICE·PtNITENTIAIRE D'INSERTION' ET DE PROBATION DE ............................................ .. 

repr'98f'.'t.l par ···································"····-"'''"'················"-.···· .... ·········-····"······ .. -······· .. •·•·••••••·•·· ...... _ 

LA STRUCTURE EXTERIEURE• D'ACCUEIL DE L'ENFANT ... _ ....... .-......................... " ... ,-........... . . . 

·repr'8ent'8: par ••.••••.•••.•.• i,,,, ......................................................................... · •••••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••••••••• 

Le cas c§chtiant, LA STRUCTURE17 EN CHARGE°D'ÀCCOMPAGNER L'ENFANT DANS SES 
O~PLACEME.NTS ·. . 

repr'88nt'9 par •.••••••••.•••••.• ~ .••••••••••..•••••• ~······························ .................................. _ ....•.. -~ .•.. -" •.•. - ..... . 

. Article 1 - Objet.de la convantion 

La pr4'sente convention a pour objet de ~rminer les mod~llt~ de prise en charge au sein d~ 
. la structure ........................ - .................... - ......... .:.. .................... ~ ........... - ...... ~ ..................... - ............ " ... ·., des 
enfants cohabitant avec: leur. ·màre dftenue. 

L'a~ell en structure (collectiw) vise à : 

• p,rmettre la socfalisatiori de l'enfant n~essaii'e à ~n ~n développement; 

• · aider les titulaires de l1autor1t, parentale à mieux répondre aux besoins de leur 
enfant; 

" Exempi.s : cràche, halte-prderie, e11C, 
17 Si œs d6plac:ementl ·ne peuvent atre asaura par la famlli. de l'enfant, Il pe.ut·ttre fait 1ppehux professlonnel1 ou 
Intervenants W~les fype pu,rieultrfc:11, «s.ucatrlce Jeunes e~ntl, partenaires associatifs, etc. · 
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• permettre à la r:nère déten·ue de bénéficier de temps saris son enfant pour 
faclllter son investissemerit en détention et notam~ent, la pr~paratlon de. sa 
réinsertion. 

Artlc:le 2• Conditions d'accueil des enfantf 

La stn.,cture--............ -, .... , ... --... , ........... - ........................ - ...... - ................. - ................................ situé au 
' ' ' 

1111111 llllllllllllllllllllll 111111111111111111111111.111111111111111111 lllt,lllllllllltlllllllllllllllllllll'I ,111•11141111111 --HIHl 111111-111 .. 1 •• lt ... lllll- Ill met Il 
disposition des màres détenues· au sein de l'établissement pénitentiaire de . 
.. , .............................................................................. , .. -·-····· ............................ et ayant choisi de côhabiter 
avec leur enfant, _ ....... - ... ," ...... -....... ~ ... ..: .. places. 

Les jours et horaires ~'accu~i_l _des enfants sont les s~ivants: """"'"···-.......... ; ............... ~ ............. , 

Sous réserve de place(s) disponlble(s), Il sera, possible de pré~olr l'accueil des enfants lors de 
journées supp"mentaires- pour répondre à une "impossibilité ponctuelle po_ur la màr, de 
prendre en charge son enfant (èxamples: extraction judiciaire ou médicale de la mère, 
participation à un événement parttcullèr en d~entio'n, etc.) •. ' . 

La décision de confier un enfant à la structure d'accuell, le choix du rythme et de la durée de 
cet accueil, appartiennent aux titulaires de l'21utori1' parentale. Lorsque la situation pénale de 
la màre détenue le permet, elle est encourape à solliciter· une permission de sortir afin 
d'accompagner l'enfant pour la période d'adaptation. 

Sous réserve du respect des conditions d'accueil fixées par la structure, l'enfant sera admis au 
sein de la.structure après une période d'adaptation de ..... -: ......... -........ - ......... .. 

Article' • Modallt61 d'inscription de l'enfant 

La procédure d'inscription• de l'enfant·est la suivante : .................................... ~ ............... ~ ....... ~ .. . 

Un contrat ·d'accueil est signé entre les titulaires de l'autorité parentale et ............................ .. 

. une attestat!on de responsabilité civile concèman~ l'enfant aœuellll doit être transmise par les 
titulaires de._l'autorité parentale. 

Sauf en cas c;le fin de cohabitation en détention imprévue e·ntre l'enfant et sa mère (libération 
de la màre, retrait de l'enfant, e'l;c.), un préavis de .. ~ .. ~ ................................................... ,................ . 
doit être r.especté pour·mettre fin au contrat. 

Les titulaires de l'~utorlté parenta.le prennent en charge les frais relatifs à l'accueil de l'enfant. 

Artlc:le 4 - Modallt41 de transport de l'enfarn: à la 1truetvre d'accuell 

.............................. ~ ................. ~ ............................. elt charg-6 d'ac:co~pagner l'enfant jusqu'à la 
structure d'accueil et de le ramener à l'établissement pénitentiaire à l'lssue de sa période de 
garde. 

11 Précisez notamment les justificatifs-à fournir par les titulaires de l'autorlt:é parentale. 
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Dans l'lnürtt de ,~enfant, l'accompagnement sera, tant que possible, toujours effectU4l par la 
mArrie personne". · 

Pour permett~ une bonne prise · en. charge de l'enfant, · 1a personne : l'accç.mpagnant 
communiquera .à la structure d'accueil toutes les Informations que la mire dtkenue aura 
fournies sur 1-, comportement de l'enfant, ainsi qÙe sur le d~ulement de ·sa nuit et de ses 
repas. Au retour- de li · ~ructure, elle transmet à destination . de ia. mf:re· les lnfor.matlons 
donn'9s par la structure d'accueil sur le dalroulement de la Joum4e .de l;enfant. Cette 
transmission d'informations s'effectue de la minière suivante'°: ........ " ...................................... - .. 

Artlcle & .. Enppment du.service. ~nltantlalre d'ln1ert;lon.et de probation . . 
Le service p~nltentlaire d'in1e~lon et de probation s'engage à : 

• .communiquer l la structure ext6rieuré d'accueil les COQrdorin6es œh,pho.nlques 
pr~ionnelles du secr&§tarfat du sérvlce pénitentiaire d'insertion et de probation ainsi 
que celui du conielller pénitentiaire d'lnsertlon et de probation ·r~rent de la màre 
d4tenue; 

• orlentèr la·màre dftenue dans ses cMmarches administratives, en·llen avec Il! prise en 
charge de son eofant et notamment : celles relatives fi l'o!:>tentlon de l'attestation ·de 
responsablll~ clvile et • . la mlsè en relation. avec la calue d'allocatlol'ls familiales 
(CAF); 

• suivre la iltuation familiale de la màre c::k§tenue et transmettre aux parten~lras toute' 
lnformation,qu'lljugera utile·il la bonne prise en charge de l'enfant. 

Article 1 • Enppment de l'ftabllue~ent p•nttentlalre 

L'6tabllisement ~nltentiaire s'~npge li : · 

• faciliter lu dflma.rches de la ·màre d4'tenue dans l'obtention de Î'attestatlon de 
reiponsablllté civile (avtorisatfon de t.tll§phoner à une compagnie d'assurance si la mère 
est condamn'8. .. ); . 

• communiquer· à la structure ext,rleure d'accueil les coordonnées té16phoniques 
professionnelles du responsable d,rsecteur de détention accueillant les enfants vfvant 
avec leur màre dlkenue ; 

• faciliter i•accàs ·et la sortie de 1'6tabllssement aux Intervenants professionnels ou 
b~nc§voles en.charge des d'placements de l'enfant de l'établissement pénitentiaire vers 
la structure extwïeure d'accueil pour les jours ob l'enfant y est accueilli ; 

• faclllter. l'entrn et la sortie de ces penonn~ dans l'ttabllssement ~ftentlalre ; 

• facilfter l'ùsage de mat,rlel de pu6rfeulture au sein de la détention (poussettes-), sous 
rl!serve des rf:gles r6glssant la s6curlté et le bon ordre de l'établissement pénitentiaire, 

• Une autorlndon de transport de l'enfant •ra I lianer ~r la mftre d'111nue et 11 atructure ou la personne char-e 
du transport. 
111 ModaUtü à ckfflnlr dans la convention en fonction de l'orpnisatlon locale mise en place : soit directement, 10it par 
lel penonnell P'nft9ntlaln11 ou lntarwnants auprh du public mlintHnfants. 
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afin de fac1Ut11r les dc§placements et C:f'organJsè.r !'aide d'une personne (Intervenants 
~rieurs profes.sionnel• ou b,nholes au sein du secteur de,d4teritlon mères-enfants 
et, à dMaut, ·personnel de surveillance) lorsque plu,ieurs enfants sont pris en charge au 
meme moment; · 

• en cas de ~esoln, délivrer des autorisations d'accès ·ponctuelles pour des collal;,orateurs 
des partenaires.de cette convention; 

• proposer. des visites de l'établl11ement et des Mtnsfblllsatlons sur les· rililes de st!curité 
à respecter en établissement pfinltentialre au(>G) partenalre(s). Ces ~éniarches doivent, 
si poslflble, être réa lis.,, en amont de toute intervention. 

Sous rmerw des'twentuèlles interdi~ons de èommunlquer-s'appllquant à la mère détenue et 
-de l'obtention des autorilatlons adéquates en fonction du statut pénal de la mère détenue, les 
con~acts tfiléphonlq uès entre la :maire et la structure extérieure d'accueil doivent être favorisés. 
Pour ce faire, les coordon'nées téléphoniques de la ftructure extérieure d'accuell peuvent Atre 
ajoutées à !a liste·des numéros de téléphone autorisés. 

Une facture mensuelle correspondant aux frais de garde· de Î'enfant ainsi que· 1e RIB de la 
structura sont envo~s il la ,.ie des comptes nomf natifs. dé l'établissement. Le régi~eur 
procàde, chaque mois, au blocage des fQnds ri,cessafres au paiement de ces fa_ctures sur le 
CC?mpte nominatif de la màre détenue. Après rl!ceptlon de la facturé, le régisseur des comptes 
nominatifs procède à un virement vers le compte en banque de la structure. 

Artlcle 7 • Slgnal'9m•nt de mauvar, traitement 

En. cas de suspicion de màJJvais trèltement subi par ·un enfant, les par,:les procàdent au 
signalement n6cessalre aupràs. de la cellule d•partàmentale de recueil des· informations 
pnloccupantes (CRIP). En tout état de cause le chef de l'établlssement pénltentlaJ~ et le SPIP 
doivent être àvlsm. . 
.En cas de faits avérés de mauvais tràitement, le signalement sera fait dlrectemèntàu.proc:oreur 
de la République sur le fondement de l'article "40 du code de proœdure p6nale. 

Artlcle 8 - Modalfü ~~ gestion de l'enfant en cas d'urgence ou autre Mnement grawi 

En cas d'évènements graves concernant l'enfant et/ou la structure (~xemples : transfert à 
l'h6pital de l'enfant,. évacuation de la structure d'accueil, etc.), la ~ructure d'accueil avertit le 
responsable ~u secteur mères-enfants et les personn• en charse des déplacements de 
l'enfant. 

Article 9.; Suivi et Mluation da la convention 

Afin de re~rer d'éventuelles difficultm de fonctionnement et d'a""llorer la prise en charge 
des enfants cohabitant avec leur mère en·détentlon, les parties présentes à la convention se 
n§unlront une fols par semestre ainsi qu'à la demande d'une c:tes p~rt:ies en cas de difficùlté 
partic:ullàre. 
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Artlc:la 10 • DuN41 de Il! convandon 

La pr~nte convention.prend effet t compter du -~·-··-... - ...... ____ ,, .. _,,, ___ , Elle est conclue 

pot.1r une dur.aie de ............................................................................ ,.. ..... ~·------··· .. ·--NIi!-· .. -·--· 
Artlcl• 11- Rûlllatlon de .la COl'MH,tlon 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obllgatioh1 r(§sultant de la pr~nte 
convention, cell~ pourra Atre râl11ff de plè.ln. droit par' l'autre ~rtfe, sans préJÙdlce de toua 
autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à !'expiration d'un d,lat de.deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec ac;cus4 de rKeptfon valant mise en demeure de sa conformer 
aux obltptlons contract41illes et re~e Infructueuse. 

Artlcla 12 • Racaun. 
. . 

TÔUt _lltlge résultant de· l'ex4'cution de la prûente convention est du ressort du· tribunal 
administratif de ...... " ...... ,.,_ ...... ~.-····---·i .... , ... 

Fait à ........................ _,, .............. .:. ................ le ...... / ........ J ••••••••• 

Le dlrecte'ur de l'étabHssement pénltentiaite 
de 

..... u,,e;e•••••••n•••••••••" '''''""' ''''''" .... , .. ,1,111• •••----

Le directeur de la structure d'accueil de 

Le directeur du service p6nl~ntiaire 
d'insertion et ~e probation de· . 

·····················- ···············-··· ..................... ............ .. 

Le directeur de la struèture 
d'accompainement de 

__ ,,, ................................ .. 
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I!' 
MINlfflRE 
DE LA JUSTICE 
JJl#tl ,.-,· ,,.,,. 

ENTRE 

L'ff ABUSSEM~~T P~NITENTIAIRE OE _ ............................... ___ ......... .; ......... -, .... _ ........................ . 

reprmentcl par, ••••••111l11Î1•1111111•1•1••••••~11111e11111111<1111e11111111111••1111111111~•1111111l1111111111•1111,111e11~1111el•1111111Hl11111111111111 

. LE SERVICE PtNITENTIAIRE D'INSERTION ET OE PROBATION DE .............................................. . 
repr6sentcl .par · ..................... -......... - ........................................ -....... - .•.... - .................................. - .•... 

LE coNsEIL oiPARTEMENTAL.DE •••• ;;. •••• ~; ••••••• _ ........... - ••••.• .-•• ! .... _. ••••••• - •• , , •• - ..... - ................. " ••••••• 

reprtlsentcl par · .......... ; ...................................................................................... ; ........................................ . 

Miel• i • Objet ~· la convention 

·La pnlsente convention a pour· objet de coordonner les interventions entre l'établlssemenf 
pénitentiaire, le service p,nitentiaire d'insertion et de probation et le _di6partement au profit 
des enfants hciberps auprès de leur mère dc!tenue. Cette convention pr~voit nota~i'nent les 
moda_li~s pratiques perm~ant .aux mères cohabitant avec leur enfant en d'1:ention et aux 
femmes enceintes détenues qùi le souhaitent. l'accès aux services du consel! départemental 
de l'aide sociale à l'enfance et d~ la protection maternelle.et lnfantlle. 

Artlcle 2 • Enppment du· consell ëhlpartemental 

Dans ce cadre, l'lnterventlon des services du ·d,partement vise à assurer : 

·./ Via la protection maternelle ·et Infantile (PM1)7'1 : 

o des mesures de prwen~on rl14kflcales, PJYCf,ologlques, sociales et d16ducati,on 
pour la santé .en faveur des femmes enceintes dl!tenues et des màres 
cohabitant avec leur enfant en dekention ; 

c;, des actions d'accompagnement. psychologique et social de ces femmes 
enceintes ou Je'unes màres ; 

71 Article. L211M du code de la sara publique. 



o des actJons de prévention et de d4p!st~ge des handicaps des enfants de moins 
de sbc: ljlnJ ainsi que de a;,nsèll aux familles pour la prise en .·charie de ces 
haridf caps ; · 

tes ~ctions pr~nnent. n.otamment 11 forme de consul~ations prlinatales et postnatales des 
femmes .enceintes ·ou venant d'accoucher et de consultations de prevention de l'enfant. 

,( . Via l'aide sociale à l'~nfan~e (ASE)72 : 

• apporter un. soutien matériel, éducatif et ·psychologique aux enfants vivant avec leur 
m6re en d4tentfon et aux titulaires de l'autorité parentale lorsque ces enfants sont en 
da.nger ou en risque de l'ltre ; 

• mener e~ urgence-des acti~ns de prot~ction à l,'égard des enfants dont 1es·m1Jres sont 
détenues et qui se trouveraient e!"' situation .de danger; 

• mener, des actions dè prévention des situations de danger à l'égard des enfants dont 
les mères sont détenues et orga,:ilser le recueil et-la transmfssion des Informations 
pr4occupantes relatives aux enfants en dânger ou en risqué dé·l'Atre et partJciper à la 
protection de ceux-ci ; 

La convention pr,voit/ne pr6voit pas71 une mise à disposition d'un(e) éducateur/ éducatrice 
jeunes enfants. . . . . 

Sf elle ·le· priwolt, le Cor:,sell dl!partemetal de .......... _,_ ...... ~-................ --·-·-................ mèt à 
disposition des. . mères. dc§tenues au· séfn de . !~établissement 'pénitentiaire de 
_N ....................... -N • .;. ......... _ ............................................................................ :. et ayant choisi è:te cohabiter 
avec · leur enfant, .;._.:.,_;.." ... ETP d'l!ducateur/éducatrice jeunes· enfants. li/Elle aura _pour 
mission·: · · 

• d'apporter un soutien ~d·ucatlf à 1renfant et à la màre; 

• d'organiser, en llaison avec la màre, les sorties de l'enfant en dehors de l'établl$sement 
pénlte~ialre _; 

• d'envisager et de p~t§par~r dans les meilleures conditions posslb_les la st§paratfon 
progressive de l'enfant et de la mère; 

• de.conseiller l'établissement pénitentiaire sur l'organisatfon du lieu de vie de la mère et 
d• l'enfant.· 

La convent!on priwoltJne pr6vott pas 74 une mise à. disposition d'un(e) R!,!éricu!teur/ 
pu6rjcultrJœ, 

Si elle le prévoit,_ 1~ Conseil départemental · de .......... ';' ... "''""'_ ....... - .............. -.... ,w ...... ~.met à 
disposition des mères détenues au sein de l'établissement pénitentfaire 

72 Article L221·1 du code de_ l'action soclale et de, flmllles. 
78 Rayer Il mention Inutile. · 
NI Rayer la mention Inutile. 
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deM, ____ ,, ___ ,,. ____ ,N _ _ ____ _____ Mo-,o--,oet ayant choisi de garder leur enfant 

auprk d'elles .................... ETP de puériculteur/puéricultr!ce, 

li/Elle aura pour mlssl~n : 

• de guider et d'accompagner la mère.pour favoriser le d~eloppement harmonieux de 
l'enfant;' · 

• de contribuer · à l'ank!lloration des conditions de vie et à la réponse aux besoins de 
l'enfant en lien avec le pers~nn!'i de l'établissement p,nitentfalre et du SPIP; . 

. . 
• de mettre en œuvre des actions spécifiques.dans le cadre de la pr,vention et de la 

protection de l'!ltnfance. 

Artléle 1 • Enppment du service p4nltentfalnt d'insertion et de probation 

Le service pénitentiaire d'insertion et de probation s'engage à : 

• communiquer au~ intervenants du département les coordonnées.·profes~lonnelles du 
conseiller pénitentiaire d'insertion et d~ probation r6Nrent . de la l'nàre · d~enue 
~~~~; ' . 

• informer la mài'e mais aussi, le cas ~nt et si ses coordonnHS sont connues, l'autre 
titulaire de l'autorit~ parentale sur les droits liés à l'exercice de l'autorité parentaie et 
plus particulièrement sur les.dJfffrents services proposés par le Conselt d~p~rtemental; 

• ~rienter la màre dtk:enue dans les d4rriarches·admfnistr1tlves en lien avec la prise en 
charge de l'enfant ; 

• s'a~rer en lien avec les autres . personnels. pt§nitentfalres de l'établissement de la 
coordination entre les dffNrents partenaires concourant à· la prise en charge médicale, 
psyd'!iatrlqu,e, éducative et sociale de la màre et de l'enfant ; 

• informer, en lien avec le chef 'd~établlssement, les professionnels du conseil 
départemental de tout~ naissance, arrivée ou départ d'un enfant; · 

• suivre la iltuation fal'!llliale de la màre détenue et transmettre aux parten1lrès toute 
Information qu'il Jugera utile à la bonne prise en charge de l'enfant. 

Artlcle 4 • Enppment de l''1:abll1sement p•nttentlalre 

L'lkablissement pénitentiaire s'engage à : 

• proposer ~es visites de l'étabHssement et des sensibllisatlons sur les r~gles de sécurité 
à respecter ~n établlssement ~nitentialre au(x) partenaire(s). ~es démarches doivent, 
si possible, itre réalisées en amont de toute Intervention ; 

• communiquer aux intervenants du d~partement les coordonnées profésslonnelles du 
responsable du secteur de détention accueillant les enfants vivant avec leur m~re 
détenue; 
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• d'lnfç>rmer le SPIP de toute naissance, arrfwe ou départ d'un enfant, notamment pour 
permettre au SPIP de commynlquer ces Informations aux professlonnels ~u conseil 
dclpartemental; 

• mettre à disposition des Intervenants· du conseH départemental les locaux les plvs 
adaptés' posslbl• aux activités 'mises en place; . 

• tonsulter le conseil dtipartement c.oncernant l'aménaiement des locaux dcwoius à la 
rriàre détenue et à son enfant; ,, 

• assurer li 5'cur~d actf~e et passive des intervena~ts au sein de l'tltablluement. 
p6nltentlalre et plus particuliàrement au sein de l'espace· màres-enfants. Toutefois, et 
sous réserve des ràgles ·r•latives à la .sKurft, et au bon ordre de l'ftabliueme0,t; le 
c,ontr61e· et la surveillance s'exercent en prclservant le caractàre prl"' de ces entretiens ; 

• faciliter l'accès à 1'41tabllaement aux professlormels ·du · conseil c:1•partemental 
Intervenants auprk du public m6res-enfants de l'ftabllssement ; . 

• en cas de besoin, faciliter l'accàs des collaborateurs· des Intervenants rqullers du 
consell dclpartemental sur demande de ces derniers. 

Soui rmerve· des c!ventue11es Interdictions ~e communiquer s'appliqua~·• la rire dc§tenue et 
de l'obtention des autorisations adclqua.tes en fonction du statut ptlnal de la màre d6tenue, les 
contat::ts 1:Aihiphoniques entre la m~re et les s,ervfces du conseil d'Partemental doivent 6tr11 
favorlMS. Pour ce faire, les coorclonndes t,h!phonlques du service compckent du d,partement 
p.euvent &tre ajo~es • la liste des numêros ·de téi.phone autorism, si la m6re et les rMérents 
du service du c:Wpa~ement compétent en expriment le souhait. 

Article 5 - Information prl6oc:cupante ou 1lgnalerrient en c:a1 de danger pour l'enfant 

En cas de suspicion de mawais traitement subi . par un enfant, chaque partie procàde à la 
transmission d~une information prcloccupante à la Cellule dc!partementale de recuell, de· 
traitement et d'"'81~on des informations prt!occ;upantes du conseil d,partemental71 ou à 
un signalement à l'autorltéjudiciaire en cas de danpr grave et Immédiat notamment dans les 
situations de maltraitance et en avise les autres parties à la convention. 

En cas de faits awnSs de mauvais traitement, le si~alement sera fait directement au procureur 
de la Mpublique sur le fondement de l'artlcle 40.du Code de pro~dure pjnale. 

Artlcle 8 - Situation nM:e11lt1nt une mise • l'abri de l'enfant 

En dehors des heures de services, pour toute situation relevant de la protection de. l'enfance · 
et nc!cessltant une mise à l'abri imm4diate de l'enfânt, l'~blissement p•nltentialre fait appel : 

• avec l'accord de la màre fll l'ASE; 

71 Cf. Article L226-2-1 et L 226:4 du code de l'action socl1le et des flmllles. Cf. Annexe 9-Proœdure en cas de suspicion 
d'une situation de danpr pour renflnt cohabitant avec ... mire en cWtentJon. 

es 



• en l'absen~e d'iccord de la mère, au procureur de la R6publlque. L'~blissement 
~nltentlalre sollicite alors une mesure de protection. 

Artldtt 7 • $ulvl et "'aluetlon de la convention 

Afin de repc!rer d'6ventuelles difflc'ultû de fonctionnement et améliorer la prise en charge d~ 
.enfants cohabltànt' avec· l~ur màre en d.ttentlon, les parties présentes fi la convention se 
réuniront une fois par trimestre ainsi qu'à la demande d'une des parties en cas de dlfficult, 
pa rti~ulf flre. · 

~lcle 8 • Dur'8 de la convention 

La praente convention prend effet à corripter du ""'"'""--N·--"---w,u, elle est conclue pour 
une durH de ................................. ,i,,, •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Artfcle • • ,.,llltfon de la convantfon 

En cas de non-respect par l'urie de, parties de l'une de ses obllgatlons résultant-de la pr_ûente 
convention, celle-ci pourra être rtlsiJiH de pief n droft par l'autre partie, sans pn§judice de tous 
autres droits qu'elle pourrait faire valoir, li l'expiration d'un dl!lai de deÛ,c mcis suivant l'envoi 
d'une lettre recommandc!e avec accus~ de réception valant.mise en demeure de sè conformer 
au,c obllgatf ons contractuelles et testff Infructueuse. 

Article 10 :- NICOUl'I 

Tout litige résultant de· l'exécution de la pr4sente convention est du ressort du tribunal 
administratif de •..•.. , ............. - ................................... ~ ...... . 

. Fait ~ ......••.............................•.......•.•.... ! •.•.•. le ..... ,/ ........ / ........ . 

. . 
Le çilrecteur de l'établis~ement pl§nitentlaire 

de 
Le directeur du service pénitentiaire 

d'insertion et.de.probation d_e 

. . . 
•••••• llllllllllite,llllll llltlelll.ltllllllllll.ll.tlllllllll.1111 ... NIIUNIHI ••••••••••ltlllllllltllllll* I 1 1111,:.11111 ltlt 11ue111111111111e1etl lNIHIU Il• 

Le président du C.o".'seil départemental de 
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Annmt 11- Extrait du ,ulde ~fthodoioltque ~•tif t la pria en t:harp unitaire del 
· personn• plaCNI ,ou, main deJuatlce" 

1..C Prf•. en charp, da frais de 11nu en cas de rnatarn~ 

L1assurance mater~it(§ prel'.'ld en charge rnt~gralement, dès. l'envoi de la d6claration de 
irossesse, les examens.de prévention réalisés pendant et après la grossesse.définis par le Code 
de la sanb§ pubirque 77 • À compter du 1e_r Jour. du 6e mols et Jusqu'au 12e jour après 
l'accouchement, elle prend en charge à 100 " toutes les prestatfoni remboursées par 
l'assurance maladie71• 

Les prestations suivantes sont également prises en charge par l'assurance maternité71 : 

caryotype foetal et.amniocentèse; 
test" de d•plst~ge du virus de l'lmmunodéflclence humaine ; 
dosage de la glydn:iie; . 

• séance• de préparatior:, à l'accouchement psycho-prqphylactlque ; 
interruption non volontaire.de grôssasse ; 
interruption volontalre de_grqsseue pour un motif thérapeutique; 
10 séances de rél§ducatlon abdominale et pérlnép-sphinct6rlenne. 

La prise en c~arge par l'assurance maternfté est conditfonmle a~ respect des proc6c:l~ras 
décrites ci.._après. 

1-C-1 ~,muement de la ddçlaratlon da crossasse 

La grossesse doit kre deiclàrée le plùs-t~t poss~ble. 

Il existé deux cas de figure : 

_la maternltl! a ~ déclarée avant l'incarcération : la personne écrouée a reçu son 
calendrier personnalise§ prc!cfsant les examens médicaux et les droits; 
la maternité est dclcelée en cours d'incarœratlon : la è:léclar~tlon de grossesse doit ltre 
établie conjointement par le médecin de l'unité sanitaire ou celui de l'établissement de 
santi! d~ rattachement et l'assur'9 (qui peut être aidée au besoin). Cella-ci doit ensuite 
1~ . faire parvenir à sa caisse d'affiliation ('?&Isse . c:t'assurance matadle du lieu de 
d4!1:ention) et à la caisse d'allocations familiales. 

Dès 1ors que la caisse a connaissance de la grossesse, elle doit envoyer à la femme détenue les 
documents prév.us dan, ie cadre du • parcours matemlb§ », à ,avoir le c,lendrier personnalisé 
des examens m(§dicaux et des droits. 

" Note d'lnformatlonDGS/0005/DGCS/DSS/DACG/DAP/DPn du 29 avril 2019 relatlw ilrl l'ac:tualisatlon du guide 
~odoloalque relatif li la prl• en charp sanitaire des personnes plac:éel sous rniln de Justice 
"Artlcle1 L. 2122-1 et suivants du code de la an~ publique. 
78 Artlcle1 L 160-8 et D. 160-S du code de la NC\lrid 10Clale. 
71 Arrtté du 28 d,cembre 2004,fixant la llm du prestatloN prilll1 en charp au titre d1 l'U11u~nce maternité. NOR: 
SANSCM24122A 

65 



7-C-2 Après la naissance de l'enfant 

Le certificat d',~uchement est n§allsé par l'établlssement de santé dan·s lequel la femme 

détenue a accouche!. 

La· mère déclare son enfant à ·l'~tat ç:lvll daos les conditions de droit commun et selon les 
modallttis mises en place dans Pl§tablissem~nt de santé. 

L'acte de naissance de l'enfant doit im~rativement Atre envoyé à ia caisse pour que l'enfant 
bénéficie d'une protection socla le. · 

DifHrentes situations pewent se pr'le~er, • savoir : 

· • L'enfant reste avec II mà~·t1 pendant lei ·1e premiers mol1 : 

L'assurée doit transmettre l'acte de naissance de son enfant à la caisse dont elle dépend depuis 

s~n incarcération. 

Il sera ainsi rattach«i ~ cette caisse et une attest~tion de droits fui sera alors délivré·~. 

Dans le-cas où 1.a personne .était en situation lri't§gulière avant sa d4'tention, l'enfant est affilié 
sous son prop·re NIR au titré/ de l'AME et aura des droits pour un an (renouvelable) avec envol 
d'une carte AME ·(dtipensée· de ·ph~o). · · · 

D~ns tous les cas, au terme des 18 mois passés avec sa màre, l'enfant sera solt confié à son p~re 
ou à la famllle, soit confié à l'aide sociale à l'enfance (ASE). La caisse doit en être informie. 

Le ticket mod6rateur relatif aux soins· dispensés à l'enfant ·n'incombe pas à l'administration 
. p6nitentiaire~ meme durant la période où l'enf~nt r~side dans 1~6tablissement p!nitentialre •. 

Il est selon !è cas pris en charge par.:· 

l'assurance maternité (examens obligatoires jusqu'au 6e ann_ivers~ire de l'enfant)BO; 
1'.assura~ce maladie en cas d'hospitallsatlon durant les trente pre,rilers Jours du 
nourrisson., ; 
l'AME si l'enfant y a tké·affillé12

; . 

- .la .complémentaire santé de la -mère (complémentaire santé solldaire (ex .CMU-C), 
complémentaire financée partiellement par l'ACS - aide au paiement d'une 
coniplérnentalre santé - ou couverture complémentaire dans les CO!"ditlons de droit 
commun); 
ou, à défaut, l'in~ressée elle-même. 

• La mire n• ,ouhahe p11 p'rder son enfant avec ~lie, ,ans pour autant renoncer il ses 
droits paren~ux . 

- · soit l'enfant· est ga~dé par son autre pare,:.t·et ce d.ernier devra transmettre l'acte de 
naissance de son enfant à sa caisse de rattachement (l'enfant sera alors enregistré 
comme ~on ayant droit) ; 

111 Articles R. 2132-1 du code de la Sa.nté Publique. 
11 Articles L.160-1411• et R. 160-17 dù coda de la sécurité soclale. 
• Articles L, 251-1 et L. 251-2 du ~e, de l'action soda le et des familles. 
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soit l'enfant est recueilli par la famllle, _ la personne qui se .volt attribuer. la garde· de 
l'enfant doit envoyer l'act.e de naissance de .te dernier à sa caisse c;le rattachement 
(l'enfant sera alors enregistré comme son ayant droit) ; · 
solt'l'enfant n'a ni autre parent, .ni famille, Il sera plaœ à l'aide soclàle. l'enfance qui se 
chargera des ~émarches de rattâcherrierit de l'enfant sans pour al,ltant' déchoir la mère 
C,e ses droits parentaux: · 

• La mire.•• volt mirer liautorlt, parentale et l'enfant sera alors conf" à l'alcle 1oc:lale 
li l'enfance ou il un tiers 

La caisse d'affiliation. comptitente sera alors la caisse du lieu de placement de ~·enfant. Il 
appartient à la personne qui a la charge ~e l'enfant (ASE ou tien) -~e procl§der aux ~émarches 
de rattachement. 

• · Accouchement 10111 >Ç. ou enfant confl• en vue d'adoption 

Dans ce cas, l;enfant n'est pas l'a~nt drgit de sa m~re.et lorsque celle-cl -souhaite prder 
l'anonymat, les frais d'accouchement sont pris en charge par l'-ASE .. 

11 Article L. 222-6 du code de l'lictlon soclale et des famllles. 



Annen fZ - Tableau reiatl( aux ptèltatlon1 sodalel 

Pour qu'une personne· dc§tenue puisse b6ntlficier des prestations, deux. conditions sont 

indispensables: 
• Rdslder Mplement en France 
• Assumer effectivement la charp d'enfant(s) 

Les prestations sociales peuvent être verséei à la mère de l~enfant tant qu~ ce dernier demeure 

dans. l'établissement avec elle. 

Pl'Mtatlons Condition• de droit cominun 

. t 
Allocatlon due à partir du deuxième enfant à charge, sans 

· Alloc:atlonl riserve de ressou~cesjusqu'aux 20 ans de l'enfant. 
famnr .... 

(AF) 

Allocatlon 
dé soutien 

famlllal 
(ASF) 

Prestation 
d~accuell du. 

1'une · 
enfant 
(PAJE) 

Le montant de l'allocatlon varie selon le nombre 

d'enfants et du niveau de ressources. 

~re.seul à assurer la.charge de l'enfant pour lequel l'autre 
paren~ ne partlci~ plus à !~entretien d_epuis au· moins un 
mois ou pour compl~r une P.enslon aJjmentalre flx~ dont 

le montant est faible 

Sous ,x,ndltlons de ressources. 

. . . . 
Le montant de l'allocation varie selon le nombre d'enfants 
et du niveau de ressources. 

r 
1/-Primeê la 
naissance ou à 

l'adoptl~n 

2/ Alloca:tlon de 
base 

3/ Complément 
de llbre choix du 
modedeprde 

I 
• Avoir à sa charge un enfant lp de 

moins de 3 ins · · 
• Avoir adopté un enfant de moins de 

20ans 
• Conditions de ressources 
• Le montant de l'allocatlon varie selon 

le nombre d'enfants et du niveau de 

1 

ressources. 

• Avoir employé une assistante 
maternelle directement ou pade brais 
d'un orpnlsme hablllt~ 

• Avoir à sa charse un enfant de moins 
de6ans 

• Conditions à respecter concernant la 
situation L rofesslonnelle de la 

lncld•nc:a de 
l'lnc1rc:tir1~lon 

AHocatlon maintenue 



RSAmajo ... 

f 
4/ Prestation 
pirtape .. 
d'liducatlon de 
l'enfant 

JCP~eParE) 

1 

penonne détenue ou de son 
conjolnt'4 

• Le montant de l~allocatfon varie selon 
1~ nombre d'enfants et du niveau de 
ressources. ------ l 

I 
• lncar~ratlon lnffrleure à 

1 . rl')Ols: . allocation 
maintenue 

. · · 1 • lncarct!ration d'une 

1 

• Avoir à sa charge un enfant de moins ....i -.1. .1. 1 .a. 
1 

d t 1 
, . '-!Ur11;11e sup11;11r eure • 

e ros ans · · 
• mols : suspension du 

• Avoir cessé de travailler ou travalller à d • 
1
• . d . 

1 te rtlel 
ro,t, au Jour u mo s mps pa ,. · , 

J st'fl di I h lt t ; st d d 1ncarœratlon et reprise 
• u I er au mo ns u rime ras e d d I à · · · d 

cotisation vleHlesse u rot com~er u 
mols ·sulva!"t ·celui de la 
ll~ration, . si les 
conditions d'octroi sont r 

toujours remt. lies 

Fern.mes enceintes vivant seul~ ou parents lsohh ayan~ il 1 

la charge un ou plusieurs enfants de moins de 25 ans 

Pre1tatlon majonia si · 141 
personne est lr,carœ,..e 1 

avec un enfant né/ à 
naître 

14 Article L531-S du coda éle la s&:url~ sociale 
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Annexe 71· l'roddunt en a, de 1u,plclon d'un• situation de d•,,,., pour l'enfant 
cohabbnt awe u ..... en d4eentlon . 

Textes de NNnt~: 

Coda clvll notamment les articles 373-3 li 374-2 et 375 il 375-9 

Code de proœdure clvfle notamment les articles 1181-à 1200-1 

Code de l'~on sociale et des familles notamment les articles L 2.21-1 à L 221-9, L 222.1, 
L. 223-1 à L. 223-8, L. 226-2-1, L 226..3 et L228-4, L. 221 .. 1, R. 226-2-2 à D 226-2-!; 

Code pénal notamment les artl~ 434-3 et 226-14 

Code de procédure p,nale notamment son ,rtlc_le 40 

• Orp'nlutfon de la prodclun de llpalement tn amont de toute 11tu1tlon de danpr 
.pour l'..,,.nt 

Tows les 6tablinements figurant sur la liste dea 41tabUssements ptlnltentiaires c§qulptls pour 
recevoir dei enfants doJvent orpniler ·des rencontres avec les juges des eimints, le procureur 
de la République et l'aide so~iale à 16enfance de leur ressort pour envisager concràtement la 
proœdure de slgnale~t. en ca, ~e dlfflcultés partk:ulfàres. . 

Par allleurs, afin d'intervenir da·ns les méllleurs d.ials en cas de situation de danger pour 
l'enfant, une vigilance particulf àre de tous les personnels et intervenants en contact avec ce 
publié est requise.· · · · 

A ce .titre, il est Indispensable de dffnir, par. note de ien,lce, la proœdure locale à activer- ·par 
les personnels P'nltentlalres, ·si ces demlen suspectent où repàrent un danger pour l'enfar,t. 
Cette procédure dolt·notamment'lnclure une remontc§e hl,rarchlque, de pn!Mrence Krlte. en 
l'absence d'urgemce, sous ia forme d'un compte-rendu pr~nnel (assorti, s'il y 'a lleu, d'un 
compte-rendu d'incident). La proœdure ·doit aussi pr4volr les services· rendus destinataires, 
pour lnformatlon, de la copie du signalement. 

Il est pr~ni5' de mettre en œuvre des "unions pl,uriéfl~clpllnalres régullàrés afin de faire le 
point sur chaque situation Individuelle et pr4venlr, tant que faire· se p~ut, toute situation de 
danger. 

• . Proc,dure en Al de suspicion d'une 11tuatlon ~• danger pour l'e~nt 

a) En l'abs@nca d'urgence pour l'enfant 

En l'absence d'urgence pour l'enfant, Il est souhaltabl~ qu'une r4unlon pluridisc,plinaire soit 
organis,e en amont de tout slgnilement afin de s'accorder sur la pr.oœdure à mettre en place. 
Présidée par le chef d'l!tabllssem·ent, elledoit réunir, un directeur du SPIP ët les professlormels 
~t intervenants r'iulfers aupr~ de l'enfant concem'- Un compte rendu oral de cette rc§union 
est fait à la màre. · 
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La Cellule d'Partementale de recu_ell des Informations pr~cupantes relatives à un 
mineur én danger ou en risque de l'être (CRIP), ctu dl!partement dans lequel se trouve 
-1'6tabffssemerit P'nitentialre· concerli6 .est saisie par l'~bllssement pénftentfaire (via . le 
chef d',tablissérnent ou son d61dptaire) et/ou un autre servf<:f11 ayant connaissance de 
situation de danger ou de risque de danger. La màre d.ttenue ·concern6e est avts4!e de 
cette sa!Jfne. Une ~fs la CRJP saisie, cette derniàre dili~nta ~es profeuionnell charps 
de faire une 4'valuatlon pluridisciplinaire de la •ituat{on dans les conditions prévues aux 
articles D 226-2-3 ili° D 226-2~7 du CASF: . 

Le pr4sldent du consel_l cMpartemental saisit l'autorlb§JudicfaJre lorsque l'évaluatlon en 
cours fait apparaître un~ situation vls'8 à l'article L226-4 CASF soit : 

o La protection sociale s'avère Insuffisante ; 

o La famille est dans le refus de l'alde propc>S;N ; 

o lrnposslbllit, d'évaJuer la situation de.danger; 

o Situation de danger grave et lmm,dlat, notamment en cas de maltraltance. 

Après l'lWaluation, les Informations indlvidùelles font, si n6cassafre; l'objet d'un signalement à 
l'autorité Judiciaire. · · · 

b) · En cas d'urgence ?9Mc lienfant 

En cas d'urgence c'est-à-dire une situation de danger grave et lmlMCIJ at ïesc : menaces ~ mort 
pr~4!es sur l'enfant, rœre voulant attenter• sa vie, maltraitance ~t;,nstata etc.),'l'enfant doit 
ltre mis en sKuritd par toute·. personne constatant le danger. Le chef de l'tkabllssement 
plnltentiaire saisit f e procureur de la R,publtque. Ce demfer f)!ltut d'office prendre une 
décision-de placement provisoire etjou saisir, sf n6cessalre, le Juge des enfants-JE", f!t ordonner 
l'ouverttiré d'une enq*ejudicialre sur les faits dll!nonœs. Par la suite, fi appartiendra au JE de 
convoquer les parties dans les 15 jours•, suivant la date de saisine p111r le procureur, si la 
d,cision lnitlaJe a 'té. prise par le procureur de la R~publlquè. En cas de convocation de la màre 

. par l'aut~ ~udicfaire, lme extraction devra Atre organlSN .-

Si. les fàJts ont fté commis par: un tiers (cod,tenue, personne extclrieure ~c..) la màre· doft être 
avisée de son droit de déposer plainte auprès du procureur del• Mpubllque. 

. . . 

• L.• prononc:4 d'une mesure de protec:tl~ admh'dstratlve ou Judldalre 

Il exlst~ deux types de protec;tlon : la protection administrative et la protection judiciaire. 

a) La orOtection ·admjnjitratlve .. 

Il s'agit d'une décision prise par le président du Consell départemental sur deman~a ou en 
accord avec les parents ou la famille. La protection administrative peut consister en une aide 
de la l"!'àre dans la prise en · ch.àrge de son enfant (aide ·,du~ive à domiclle, mesure 
administrative d'acco~pagnement en KO~mle sociale et famllfale, etc.) ou en un accueil 
provisoire de l'enfant par les services de l'ASE. Un accord de la màre dlkenue ainsi que, le cas 
échéant, de l'autre tltulalre de l'exerc;ice de l'autor~é parentale, devra donc être appos, sur le 

•A1t1cle 1184 du code de proœdure c:Mle. 
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projet d'accueil ou ·d'accompagnernfilnt mise en œuvre par l'A$E. La dura maximale de 
l;accuell provisoire est d'un an, avec possibllfn! de renouvellement. L'enfant sera dans le ais· 
d'un· accueil provisQire pris en charge soit dans un· ltabllssement (pouponnière, foyer de 
l'ènfanc:e) soit chez une assfitante famlHale. 

Ainsi, en matière de. protection .administrative, des -'changes doivent etre favorls6s entre 
l'établlssement pénitentiaire et le Conseil· départemental (et tQut particulièrement avec le 
service de l'ASE). Ces fk:hange~_ peuvent être formalités dains 1~ ead.re.dë conventl~ns. . . 

Par fa suite, le ou les-tltulaire(s) de l'autorité parentale, pourront bén~der de la mile.en place 
d'un accompagnement fâmfllal renford, exerce§ par les servicei et les partenaires locaux (aide. 
sociale à l'enfance, protection maternelle et Infantile, seivice social de secteur, consultation 
m,dlco-psy~~ologfque, cen~re mt§di~ psycho- p~agoglque, etc.). 

b) La protection judiciaire 

• L'ordonnance de placement provl.soire 

-. Quand le danger est grave et Immédiat, le procureur de la Mpubllque, avisé de fa situation de 
danger pour l'enfant, peut saisir le JE. Le procureur de la ~publiq~ ef! cas d'urgence et le JE 
peuvent alors délivrer une o.rdon~ance de placement provisoire. (oPPr. Oanile cadre d'une 
OPP, le procureur de la Rdpubllque ou le JE .décide à quelle personne la garde de l'enfant est 
confüie: à l'autre parent, à un autre membre de la famille ou uri tiers digne de confiance, au · 
1eivice départemental de l'ai~e soclale à l'ehfanèe, à un sèrvlce ou un _êtabllssement _habili~ 
pour l'accueil à la jour.ne, .ou à un service ou un établissement s,nltalre ou d'«tucatlon, 
ordlnaJre ou sp,clalisé. ' . 

L'or~onnance de placement.provisoire peut prévoir un droit d~vlslte pour chacun des parents. 
La d6clslon d'OPP est assortie dè l'mœcution provisoire, et elle est aussitOt rédigée et faxée aux 
services concernds (en l'espèce, l'AS·E et l'établissement pt§nltentiaire). Dans le ~Ame temps, 
eUe est notlfh§e par ~urrier à la mère (ainsi que, le cas échelant; à l'autre titulaire de l'au~orité 
parentale) qui fa reçoit offlclellement dans les deuxjours ouvris q.ui suivent. Dans le cas des 
mères détenues, la notification peut sè faire par voie ;idministrative (notamment par le greffe 
de l'établissement) aflr-, de l'aviser sans di61ai. Dans les plus brefs délais, c'est le service. éducatif 
contacté! qui vient chercher l'erifant. L'OPP n'est pas s.usteptlble de recaurs. 

Lorsque là décision est prise par.le prQcureur de ~a RépublJque, l'OPP est adresse au JE, qui 
est obllgatolrement saisi par requête dans' les 8 Jours d, l'OPP. Il doit à son tour statuer dans 
lés 15 jours de ia requete pour ordonner le maintien ou non d.u placement et les mesures qui 
lui semblent adaptées. Dans tous les- cas, un dlllal de huit Jours eri~,re La convocation et 
l'audience de la mère dolt impérativement être respecte! (art. 1188 du CPC). l:.a mère et, le cas 

·échéant, l'autre titulaire· de l'autoribl parentale sont convoqués en audience dans les 1Sjours 
qui suivent la décision du JE, aux fins d'évoquer la situation de danger pour l'enfant et les 
meiures envisapes pour y -rem~lèr (la poursuite du placement, chez l'autre parent, dans la 
famille, chez un ti~rs digne dé confiance ou en litabllssemen~ ou le retour auprès de li ~ère 
assorti ou non d'une mesure d'accompagnement spt§cifique). Elle peut ttre a~slstée d'un· 
avocat. Si le JE n'est pas· en mesur~ de se prononcer sur le fond. à l'issue .de cette première· 

•s1 le ~ de danger !'exip et en dehors des heures owrables, c'est le procureur de la R6publlque qui prendra lul
mlme l'ordonnance de placement provisoire,• charge pour lul de saisir le JE dans lu hultjour1. 
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audience, il peut, ap~s avis du procureur de la l\épublique, déc:ide,r de prolonger·le. placement 
provisoir.e pour "une durée maximale de six mois. . 

• Le jugement -e~ assistance éducative 

En l'absence d'OPP · 1e JE peut délivrer après ·avoir entendu les ·parties· en audience 
~ntradictoirt1, un jugamer:,t en a5$istance l!ducative17 OAE) afin d'accompagner l'enfant et la 
mère duran~· leur cohabitation en ddtention. Il permettra. de déterminer les diffi!rentes 
modali~s de rencontres et d~ visites entre l'enfant et les titulaires de l'autorité parentèle. 

Il est possible que le JE ait déJ• été saisi de la situation d'autre(s) enfant(s) mineur(s) de ia mère 
détenue ou du père d~ l'enfant cona,rné qui bénéficie(nt) d'Jà d'urie protection judiciaire ou 
administrative. Dans ces cas, la .mesure mise en place pour le(s) autre(s) enfant(s) ·pourra 
s'étendra à l'enfant et l'inclure. Dans tous les cas,· une audien·ce sera organisée en prt!sence de 
chacun çtes titulaires· de, l'autorité parentale. A noter 'que ·,~enfant n'est souvent pas entendu 
par les JE, ceux-ci retenant le critère du discernement pour organiser une audition utile de 
l'enfant. SI l'enfarit n'est pas pr.Ssent à Jiaudle·nce, et dans le cas où l'enfarit n'est_pas confié à 
un tlers·dans le cadre d'une·ordonnance de placement provisoire ou: d-'unjugeme"t placement, 
la màre devra organiser sa garde. 

• Fiche Il ru1elgner en CH de 1u1plclon d'une 1ltu-lon de danpr pour l'enfant 
cohabitant avec: •• rnàre en dtltentlon 

lnform11:lon1 tran1ml1ë1 dans le cadre : · · 

D d'une 1nfo~m1t1on pr4occupanteM 

D d'un 1ï1na1èmen1: ,11. danpr ••t srave et rmm,d1a1:• 

Origine de• infonnatlons 

~tabliss~ment p~~itentla.ire de: .......... ~ ..... t· ..... H .................... ~ ... .. 

NOM du chef d'cltâblissement : ........ - ............ - ..................... _. 

Prénom(s) du chef_ ~'établissement : .... - ... · ..................... - ... _ ........ . 

Côardonnc!:es profesïio~nelles : ............... ~ .................... - ........... . 

DonnNS relatives à l'enfant concem• 

11 Cf. artlcl• S75 à 375-9 du code clvll retatlfs il l'asslitance llducatlve. 
• Dans cette hypoth~se, la fiche doit être transmise il la · Cellule d!Apartementale de recueil des information• 
pr41oc:c:upante, relati~s il un mineur en danger ou en risque de l'Mre (CRIP), · · 
11 C1n1 cetta hypothtse, la .fiche doit être tran1ml1e 1u procureur de la Upubliqua. 
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Identité de J'•ohot oblat d• l'lnform;tlon 

N'OM : -··-·· ............................ _ .. ,, ......... .. 

Prénom (s): 

Date de naissance: _, .... / ...... J ....... 

Lieu de naissance: .... _., ... u .. , ................... . 

Nationalité: ...... - ..... , ...................... : ..... " ... . 

Sexe : Féminin Masculin 

Date d'entrée dans l'établissement: ......... / ......... / ......... 

Jdentfd de la m•re 

NOM: ...... : ........... __ ,,,,,,, ..... , .................... . 

Pr41nom(s): ......... - ........... ~-·······-··· ... - ... - ... , 

Numtlro d'tlcrou : ............................................. . 

1dentltj de l'autre tltul•lrt de l'avtor1t, parentale 

NOM: ....................................................... - .......................... _ ................. ,_ .... ,, __ .,, ......... - ....................... , ... _,_ 

Pr~noffl(s) : ............ H.~ ................. ~ ....... " ......................... - ............ , •••• - ....... ,1 ................ _ ........ _. _____ ............. --. 

Si dl;ltenu: .. , .. ,1 ..... - ......... ~ ....... 1 ...................... . 

ttablissement pt§nitentialre de: ............. ~ ... N.-, ........ - .... '." .......... .. 

Numdro.d'tlcrou ! ~ ...... - ..................... ,-, ... 11 .. ,, .. ~···· 

Si non détenu : 

Adresse . . 
····--·· .. ··················-............... _,,, ................ , •••••• ,_,,, ................................... , ... ,1 

Coordonn,es ~l,phoniques: ...................... , ................. ~·-.. 1,11111 

Exercice de.l'autorité·p~rentaie sur l'enfant: oui/ non 

e1,m1nu mlatjfl I la fratrie : 

11•111111111111111111111111111n111111N1111,1111111111111, ... ,,1111 '"'''"' •••111111111111,e1 •••-••111111 ••••••- 111111,.,.,,.1111 .. ,1.1-11111111111•••-11• ,H 111 i'e,111111111,1111.1 ... 1 .. 

-llllllllllltllll1àal1ll1•1llll•ll1e•ll111••••-•••••••-•••1•••1••••lltllllll•-•1•••••11 .. l-ltlH11111-11••Nllll11_1_1111•111-1llltlllllNl .. lllllllll'IIIIIIIIII-IIIIIIIIIIIIIII 

-··· ........................ _, .. ~ ......... ~ .......... _ .................. , ... , ....... Nllllllll11,,1 ......... 111111111"!1'1111•• .......... 11,1, ........ , •• ,., 1 .... , .................... , ..... . 

................................................................ -................................ ,_. __ .. , ... ,-........... _ .............................. _ ... , ........... _ ...... . 
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........................ _ ... _ .............................................................. _ .......................... _ .. _ ................................................... ---· 
~ .............. _ ....................................... _., ................................ _ .......................................... -... -, ................................... , ....... .. 

ExpoN del raisons du 1lpalement ou cle la_ communication de 11nformatl0n pNOCCUparrtie 

...................................... IMNIÎle11 ............................................................................ H ...... - ... •••n••• .... Ill" ................ ....... - ........... . 

·-·-··· ... ········-······-.................................................... - ........ _ ........ - .......... 14 ......................... _ ...... _ __, ........................ _ 

............................................................ _ ................................ _ ........................................... ---·-····-·--.. , ........................ .. 
_,, .. , ... ,..,_,,, ...... ,~•-•11•1•111•••••1111•••••••-•-••••••n••u•1111111111-•1N111111-•••11111111••••••-•••11••••••••11•-11•111111N11H9UH1M1f111•1111•M•••-- ••l'I 

.... , ... -............................................................. , __ _. .......... ,_ ............ __ ............ _ ............................. -... -......... ~··· .. ·--

................................. ·-.............................. , ....................... ,t.-............... , ............................... _ ................ -.......... _,,, ........... . 
....................................... ,11,, .. ,-,,, ............. . 

M•uru prisa (upo,, d4!tl d,marchu acc:omplle1) 

.......................................... -................................... ,_ ...... -.............................................................................. -,., ......... _ .. , 

........................ -.................................................... -............ _., .. -, .............................. _ .................. -............... -.................... . 
---···---............ - ............ - ......... ,11, ..... ______ .. ,, ... - ...... __ ................... _ ... __ ............ ___ ,,, ......... , ........ - ... "4···.··"· 
····-··-··"····:··-·•••••11•••••11••••••••11,,, ............. - •• , ........................ - ........................ _ ........ - ......... - ..................... ......... - ........... . 

........... - ............................ ,11 ....................... _ ......... ............... _ ......... _ ................ _ ..................... .................................... _ .... .. 

_ ......................... -............. ~ ..................................................... ,_ ........... ,_ ..................... _ ........................ _ ....... _,,._. __ 
............ __ ....... --...... -................... : ..... . 

Coorc:lonn4•• du persorinu ou Nrvlc:81 d'JI contact41 (ASE, PM_I, etc.) 

_ ........ ·-······"'''''"'"······--.................. -...... ---......... _,, ............ ,_, __ ... -... -..................................... _ ............ _ ... -.. . 
111n1•••• .. 111•••••111eu1111Nll1IM111111•••111111•111•1•••1N11• .. ••11ee1111eM .. llt1N1-•••••••••--•111111111••-•••••H•Mt e .. t,,11,1n111M•111o1••••••1111•111eM11,111111 ...... 

...... __ ,,, ....................................................... -···-···-··--····--······· .... , ............ -............... -............. _ ............................. . 

.................... .... ....................................... ...... --.................................. ,.,_ ............... .,i;. ............... .................... ...... 4., ........ .... .. 

••••••••••••M,._1,•••••••-•11_ ......... , __ " ••••••••••-•••••••11n•n••••11•,..•••--• .. ••---•11••••----•11•• ............... ,, ..... _, ... , .... , ..... _ .......... . 

.......... ·-······-··· ..................................... . 

Liste del plku Jointes (facultatff) : 

.................. ,-····--···-···"· .. ·-······· .... , ............ ~···· ... ; ... " .... -....... "·-·······-······"''"' .............. -....... _ ......... _ . ...,_.;. _____ , ....... . 

......... -, ... ,, ___ , .............. _ .......... ,11 .. , ................................................. - ............... _ .................. , ........................................ . 

11111• ... 11•111111, .. 11e111H1t111•11tltllN1e111111lll1IM•1111e1111•• ... 1111e•, .. • .. 1111111•1N,11eNIIH1l•l••-•••1111•• •--•-1N11111•-•••••ttl•••111• .. 11111•HINllolllllH••••"•-• 

.......................... -......... _ .. __ , ......................................... -" .......................... -, ............................................ -............ --

...................... ·-................... ,.11111111 ..................... - ............................................. ..................... ............ , •• - ........ _ ......... ........ . 

.......................................... - .............................. -·-··········-····-···· .. ••••11••··-··········-.. ·····-····-···-·······-······················ .. ····"···· 

Signature du chef d'l§tabllssement l 

1 

À •.•••••....••. " ........................ "'' le .................................. . 
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Annen·f4 -_Hodfl• de p~ d'lnlt•ll•tlon de I• èommlalon aon~ del• 
DISI' ~atvant ''" I• detmnder da maintien d'enfant• da plu, d• dix-huit moi, awc 

leur mn an d4tantlon 

• lnstallatron de 11 comml11lon con1ultatfve 

En •ppllcation des dispositions l'art~é:le D 216-22 du code pfflltentiaire, les eriflnts peuvent 
etre lai1sâ aupràl de levr mère en détention Jusqu'à l'lge da dlx~hllit moii. Toutefois, cette 
limite peut etre rec:ulée sur dl!c:ision du direc:teur interrégional des services pénitentiàirès 
territcrialement compétent, apr61 a.vis d'une commission consultative. 

Cette commission consultative doit se réunir dès qu'une mère d&'Stenue demande le maintien 
de son enfant avec eUe en di§tention au-delà de l'lge de dix-huit mois, il est ainsi nécessaire 
qu'elle soit instltut§e_ de manière pc!renne au sein de chaque DISP. · 

En application r,:les dispositions l'artide D 216-24 du cod1ïpénitentlalre; ~e commission: 

est prtbldc§e par le dl"recteur lnter,.ional des services pénitentiaires ou son 
repréentant régull6rem~nt d&igné; 
est c:omposée, outre son président, d'un mc§decin psyc:hiatre,-diun m~ecin pédiatre 
appartenant à un service. de PMI, d'un· psychologue, d'un chef d!établissement 
p6nltentialre spkialement affectt§ à la d'1:ention des femmes et d'un personnel du 
SPIP; . 

est composée de membres nomm& par le directeur internlgional pour une pl6riode de 
2 alN renouvelable. 

La commission formule u~ avis apràs étude du dossier et après avoir entendu le conseil de la 
mèr-e et, si possible, l'a~re parent conformément aux dispositions de l'article 0216-23 du cod.e 
p~itentl1ire. 

En c:as d'absence de l'un des membres de la commission, son avis doit Atre recueilli en amont. 
Sei observations c6crites seront.iues durant la tenue de la commission. Pour que la commission 
puiue valablement se tenir, la. moitié des membres de la commission plus· un, doivent etre 
présents. 

·• Nomination du membrea de 11 èommlulon 

Les · membres de cette . commission sont (ident1~4/fonc:tion) : 
... - ....... _ _..." .... __ ", ...... tt, ... ,_ ......... "._ .............. _ ..... , ___ ... _______ , .. , .. _ ... _________ ... ____ ............ 

.. , .. eH•111M•NtH11•1-11tNIIIII .. M1111111-MIIIIIIIHlltllNIIIIII .. _HI HIMIHIINlllolll•l-111H1111•1t•111111111HINtlHll•IIIIHNINllllt1IIINNINIHIIIIINHI .. IIIHI 

-----•NN1 ... -M, __ , .... , ____ ......... ;.., ............. ,,Hl.. ...... ,11 __ ,t1_n, .. ,-,n .. 1..,.1w••• .. -•••-• .. -1n1NNl-••tt••••HÎ-•••--•••-• 

UIIH ... 1•••••••••M~··•••n•NHtlHM••••111•HHl•••9111•111•••••-••••1H_l .. 1nn1•-111 .. 1•HN•••1• ... H•l••• .. ••-•11111, .. 111N•11, ... n'II ... II .. IIHU.llllll ... lll•HUlll•N1 ·-----·"_ ... _____ ....... _____ .,., ______ ... ",." __ , .. _ ... _"····-....................... -..... ·--·-........... _____ _ 

·r Signature 
interrégional 

pc!nitentiaires 

du . 
des 

directeur 

services 

j 
A ......................•.•.•..............•. , le ......•.•...••.•.•.....•.•..•. ~ ... 
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